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LA POLITIQUE 
D'ENVIRONNEMENT 

' 

DË LA COMMUNAUTÉ 
Marion BYWATER 

/ 
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La Communauté Européenne n'en est qu'à ses 
tous débuts en ce qui concerne une politique de 
l'environnement ; les auteurs du Traité de Rome n'y 
avaient pas pensé - et en cela ils ne faisaient que 
refléter la situation de 1leur époque où l'expansion 
économique était encore l'unique évangHe. Mais au
jourd'hui dans un monde où selon ·les dernières esti
mations un cinquième de ·la productivité industrielle 
devra d'ici dix ans être· vouée à la suppression des 
effets néfastes de ·cette même productivité, on ne 
peut plus ignorer le fléau. Et ·la poUution n'est qu'une 
seule manifestation du phénomène - tout en étant 
celle la ,plus souvent associée au terme environne,
ment. Il est assez significatif que dans les 9bserva
tions sur l'environnement et la construction euro
péenne transmises par le bu~eau européen de l'envi
ronnement en vue de son rapport sur ·l'Union euro~ 
péenne, il n'a pas du tout été fait mention de la 
pollution. Le bureau a jugé qu'on en parle assez. 
L'accent a .été mis dans leur document sur les poli
tiques agricole, régionale, de transports et de 
l'énergie de la Communauté. 

Une vraie politique de ·l'environnement est même 
beaucoup ,plus ,encore : e.f.le va -de la bicycl,ette aux 
centrales nucléaires, c'est autant 1les 60 000 tués de 
la route en Europe ·chaque année que les effets de 
Concorde sur l'ozone de la stratosphère, ce sont 
les considérations environnementales du document 
final ,de la Conférence de Sécurité et aussi ·le loge
ment des pauvres dans les pays en voie de déve
loppement et notre responsabifüé envers ,ces mêmes 
pays de ne pas résoudre nos problèmes de pollution 
en exportant nos industries polluantes chez eux. 

Les Chefs d'Etat et de gouvernement des Neuf, 
lorsqu'ils se sont finalement saisis du problème 
lors de leur «sommet» à Paris en décembre 1973, 
ont tout de suite aussi indiqué ·l'étendue ·du pro
blème. Ms ont approuvé le principe d'une politique 
de l'environnement ayant pour but « d'améliorer 
la qua'lité et le cadre de vie, ·le milieu ambiant et 
les conditions de vie des .peuples qui en font 
partie ». Peu après, la Commission a été dotée 
d'un service spécial pour s'occuper de ·l'environne
ment et un premier programme sur deux ans a été 
adopté en jui'llet 1973. Un deuxième devrait être 
adopté au début de 1976. La Communauté part avec 
du retard sur les Etats membres, mais aura l'avan
tage de tirer enseignement de leurs erreurs. 

Les dbjectifs que la Communauté s'est fixés sont 
vastes : prévenir, réduire et, dans la mesure du 
possible, supprimer ·les pollutions et nuisances, 
maintenir · un équilibre écologique satisfaisant et 
veiller à la protection de 1la biosphère, veiller à la 
bonne gestion des rJssources et du milieu naturel 
et éviter toute exploitation de ceux-ci entraînant des 
dommages sensibles à 1l'équilibre écologique, orien
ter le développement en fonction d'exigences de 
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qualité, notamment par ·l'amélioration des conditions 
de .. travail et du cadre de vie, faire en sorte qu'M 
soit davantage tenu compte des aspects de l'en-

· vironnement dans l'aménagement des structures et 
du territoire, recher,cher, avec les Etats situés en 
dehors de ·la Communauté, des solutions communes 
aux problèmes d'environnement, dans ;le cadre no
tamment des organisations internationales. 

Dans un premier temps et étant donné les faibles 
moyens à la disposition de la Commission en termes 
d'argent et de per~onnel, l'effort a néanmoins été 
axé sur la pollution pure. Bien qu'un problèmè 
comme l'aménagement du territoire et notamment 
les problèmes posés par la concentration urbaine du 
Nord-Ouest de l'Europe restent parmi les préoccupa
tions à long terme et certaines études sur la planifi
cation urbaine par exemple aient déjà été mises en 
chantier, les Etats membres restent grosso modo 

, maîtres dans de tels domaines pour l'instant. Même 
au sein de ·la Commission., 1l'influence du service de 
l'environnement est encore fragmentaire dans le do
maine d'activités ne relevant pas directement de sa 
,compétence mais avec un intérêt certain. Sur des 
propositions comme par ex.ample celle sur ,('acide 
érucique - réputé carcinogène - la teneur en 
colza, émanant de la direction· générale de l'agri
qulture ou celle de la direction générale de l'indus
trie visant la suppression d'entraves techniques aux 
échanges de marteaux-piqueurs ou le screening de 
pr-oduits chimi·ques (où on prnposera probablement 
le contrôle après mise sur le marché préconisé par 
·les industriels plutôt que l'au'iorisation préalable 
demandée par +es déf.enseurs de !',environnement) 
·le service est associé aux travaux ·mais sa voix 
est consultative et les disputes. sont parfois amères. 
C'est ,fors d'occasions analogues qu'on ip,eut faire 
sentir au service si .on veut mettre des bâtons dans 
·les roues de sa politique qu'une déclaration d'un 
·sommet ne vaut pas un article du Traité comme 
base juridique. (,Les organisations d'environnemen
talistes ont d'ailleurs demandé ·la révision de ,('Ar
ticle 2 du Traité :Pour tenir compte non seulement 
de la croissance et du niveau de vie mais aussi de 
leur qualité). Ne pas être une direction générale et 
avoJr un commissaire à soi ·constitue un handi,cap. 

II y a d'autres domaines aussi où la Communauté 
traite des problèmes de fenvironnement et qui 
échappent· eri partie ou totalement à la surveillance 

· du service tels certaines recher-ches d'Euratom ou 
de la CECA, ·le programme pluriannuel de recherche 
'qui pour iles années 1976 à 1980 prévoit ·des re
cherches pour la réduction et la prévention de la 
pollution ainsi que pour la protection et l'améliora
tion du mi'lieu naturel, ou les activi'tés de la Banque 
Européenne d'investissement,' dont ,certains prêts 
qui couvraient le coat d'installation de matériel anti
pollution ont fait ,froncer des sourcils à BruxeMes 
où ~>n se demandait si ceci était compatible avec 
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le principe poMueur-payeur. Dans' ce contexte 
d'ailleurs, le service concurrence a élaboré des 
règles sur ·l'admissibilité d'aides des Etats à la 
lut.te contre la pollution. 

On est donc encore loin même sur le plan interne 
du stade préconisé déjà dans un projet de foi en· 
Allemagne, de l'examen avant sa mise en vigueur 
de toute nouvelle mesure à •la lumière de considé
rations environnementales. Un tel système de déter- · 
mination de l'impact sur !f'environnement de tout 
nouveau projet est néanmoins envisagé pour la 
Communauté comme telle dans les premières 
réflexions de la Commission sur un deuxième pro-
gramme d'action. · . 

Malgré la façon relativement :ponctuelle dont la 
Commission agit, ·la plupart des experts qualifient 
de « très important» ce qui est fait à Bruxelles. 
De quoi s'agit-il au concret ? 

Depuis l'entrée en vigueur du programme d'ac
tion, :.1es textes suivants ont été approuvés : six 
directives portant respectivement sur ·la qualité des 
eaux de surface destinées à la production '.d'eau 
potable, sur les eaux de baignade, sur les déchets, 
sur ·les hui'les usagées, sur le contenu en soufre de 
certains ·combustibles liquides et sur l'agriculture de 
montagne et dans certaines zones défavorisées (des 
aides destinées à maintenir un minimum d'activité 
dans ·certains milieux ruraux), deux recommanda:. 
tions respectivement sur l'application du :principe 
« pollueur-payeur» et sur l'imputat,ion des coûts 
d'intervention des pouvoirs publics en matière d'en
vironnement ; des résolutions sur les rapports entre 
•fa production d'énergie et l'environnement, une liste 
de polluants de deuxième catégorie (celle de pre
mière catégorie· faisant partie intégrante du pro
gramme d'action et faisant déjà •l'objet d'enquêtes 
sur leur nocivité et le niveau du risque) et sur 

. ,f'adaptation au progrès technique des directives ou 
autres réglementations communautaires relatives à 
,fa ,protection et l'amélioration de l'environnement, 
deux décisions autorisant la signature par ·la Com
munauté de la Convention de Paris sur la polluiion 
des mers d'origine .tellurique et 1la participation de 
la Communauté dans •la négociation d'une Conven
tion cadre pour la protection de la Méditerranée ; 
deux décisions instaurant respectivement une pro
cédure d'échange d'infor-mation entre ·les réseaux de 
surveillance et de contrôle de 'la ,pollution de l'air 
par certains polluants, et une procédure pour la 
préparation et la mise à jour d'un inventaire des 
sources d'information sur •l'environnement, -et un 
règlement portant sur la création d'une Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de 
vie et de travail qui doit ouvrir ses portes en Irlande 
en 1976. Et trois accords d'échanges d'information 
ont été conclus avec ,les Etats-Unis, le Canada et la 
Suisse. 
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Parmi les propositions ·sur la 'table du Conseil au 
moment de la rédaction de cet article figurait une 
proposition de décision sur ·la réduction de pollu
tion due à ·certaines substances dangereuses dans 
le milieu aquatique, un projet de décision sur la 
participation de la Communauté à la ·négociation 
d'une Convention sur la protection du Rhin, des 
mesures visant à réduire ·la pollution de il'air par 
le plomb, et à assurer la qualité des eaux potables, 
un ,projet de directive concernant les P.CB ainsi 
que des mesures concernant la ,pollution de f'eau 

1 provoquée par l'industrie de 1la pâte à papier et 
par l'industrie de fabrication de dioxyde de titane. 
(Ces deux industries ne sont que les premières 
d'une série qui comporte également dans ·la pre
mière phase •l'industrie sidérurgique et dans une 
deuxième phase les engrais, 1la pétrochimie, !'indus.
trie du cuir et le raffinage du sucre entre autres.) 

Reprises dans une teHe liste, ces mesures pour
raient paraître assez anodines. Mais un titre banal 
,peut cacher •un ,problème -,- ou une solution -
assez spectaculaire . .Prenons l'exemple des huiles 
usagées. Le contrôle des éliminations et •la régéné
ration obligatoire prévue par 1la directive touche 
un million de tonnes d'1huiles usagées par an, c'est
à-dire 1Ia moi'tié de ·la « production », qui jusqu'à 
présent n'étaient ,pas régénérées (et donc recyclées 
avec 1les effets bénéfiques d'économie de pétrole 
que cela· implique) mais qui disparaissaient dans 
.fe sol et ·causaient une pollution de l'eau que cer
taines estimations chiffrent à 20 0/o de toute ·la 
.pollution. 

Ces mesures ,peuvent aussi paraître très hétéro
gènes à première vue mais elles répondent en fait 
à il'une ou ·l'autre de deux impulsions majeures : 
soit ~'le programme d'action, soi·t des ;projets de 
législation nationale. L'accent du programme d'ac
tion n'a pas · été mis seulement sur la réduction de 
la ,pollution, une cêrtaine priorité a été décidée pour 
la réduction de la ,pollution des eaux, une ressource 
qui est écologiquement particulièrement fragile, car 
sur les ressources mondiales estimées à .1,95 mil
liard de kilomètres·:·cubes, -seulement 2,2 0/o sont 
de l'eau douce et de cette eau douce, 1~ plus grande 
partie. est en for.me de glace, de neige ou de 
sources souterraines non encore découvertes. Et la 
consommation augmente. Avant ·fa première guerre 
mondiale elle ne dépa5\sait que rarement les 10 litres 
par personne par jour. Dans les grands centres 
urbains elle dépasse actu'ellement 500 litres - d'où 
la ;préoccupation du programme communautaire 
concernant l'eau. Une étude sur les besoins mini
maux de ·fa ComllJunauté est en ,cours. 

En outre, même àvant l'adoption d'un programme 
d'action, les Etats membres s'étaient mis d'accord 
en mars 1973 sur uné .procédure informelle de no
tification .de projets de ·loi. 1La Commission peut, 
dans un cas où la ·fégislation l'intéresse par ses 
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avantages pour l'environnement et par souci d'évi
ter des distorsions de concurrence à 1l'intérieur de· 
la Communàuté, demander qu'un projet soit « mis 
au frigo » sur ·le plan national pendant un certain 
temps, pendant qu'el'le essaie de faire adopter les 
normes prévues par 1la Communauté entière. Le 
système épargne aussi à la Commission de faire 
des recherches scientifiques propres, domaine où 
ses ressour,ces sont limitées (et où elle s'est fait 
parfois fortement critiquer par l'industrie commu
nautaire pour avoir transmis ·certaines propositions 
sans base scientifique adéquate). Un phénomène 
analogue joue en ,ce qui ,concerne les Conventions 
internationales. Parmi les propositions faisant suite 
à la notification par un ,Etat membre sont celles sur 
· les PûB et sur les déchets - tous ·les deux des 
impulsions venant de la France. ·La proposition 
sur l•es .POB s'est 1basée égal,ement sur des travaux 
faits au sein de l'OCDE - une des muHiples orga
nisations tels l'UNBP, la CEE de ôl'ONU, l'OMS -
dont ,la Commission doit suivr.e ·les travaux. La Hste 
« ,noir.e » d:e produits à soumettre à des normes 
d'émission· dans la ,proposi·tion sur les substances 
dangereuses en mmeu àquatique est inspirée de la 
,Convention de Paris. 

Au :mois d'octobre dernier, l'accord d'information 
_avait permis 'l'information préalable de la Commis
sion et des· Etats membres sur 110 notifications, 
·soit 25 textes de législations nationales, 77 projets 
de· dispositions et 8 accords internationaux ainsi 
que la mise en ·chantier d'une douzaine de propo
sitions de la Commission. 

, Evidemment,· on pourrait considérer que ce pro
cessus freine des avances sur •le plan national, 
mais en général 'les observateurs estiment que l'in
·convénient . est contrebalancé par le fait que cer
tains ;Etats hési'teraient à ,faire supporter 1le coOt de 
certaines législations s'il n'y avait pas 1Ia possibilité 
d'étendre les normes à la Communauté entière. 
Dans un seul cas jusqu'à présent, un E•tat membre 
est passé outre. L'AHemagne, las d'attendre ·les 
autres, a menacé d'introduire un· calendrier plus 
rapproché pour la réduction du ·niveau du plomb 
dans ·l'essence ·- créant ainsi une mesure no'n
tarifaire dont la compatibifüé avec les règles de 
•libre circulation à l'intérieur du Marché Commun 
est contestée. 

Et c'.est ·la 'première 'indication que tout ne va pas 
pour le mieux dans le meHleur des mondes pour 
la ,politique d'environnement communautaire. Pen
dant plus de deux ans 1la politique de l'environ
nement de la Communauté n'a pas beaucoup fait 
parler d'elle. Un· seul Conseil a eu Heu et le plus 
souvent les décisions étaient si peu controversées 
qu'elles n'avaient. pas 'besoin ·de ministres pour 
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régler ·les derniers problèmes. Mais vers le milieu 
de 1975, des difficultés ont commencé à paraître 
pour éclater au Conseil d'octobre 1975, lorsqu'il a 
paru ·Clairement que la réserve de principe que le 
gouvernement britannique avait posé dès le départ 
à l'idée de normes d'émission plutôt que d'objectifs 
de qualités de l'environnement en ce qui concerne 
1le déversement de produits tels le cyanure ou le 
mercure dans ·le milieu aquatique n'était pas pro
cédural, •comme on ·l'avait cru, mais .fondamental 
et cela malgré 1le fait que la ·liste « noire» de la 
proposition de directive et 'le système de normes 
d'émission étaient quasiment les mêmes que ceux 
de la Convention de Paris que la Grande-Bretagne 
a signée. 

Un compromis sur ce point ne peut cacher que 
deux écoles s'opposent aussi bien sur •la liste noire 
que sur le ,p'iomb dans l'essence, bien que l'en-

, vergur,e ne soit .pas la même. -En effet, les Anglais 
estiment que ,dans le premier cas, 750 millions 
.de 1livres ('coût de l'investissement en nouveau ma
tériel) est en jeu, tandis que dans le second cas 
le ·coût serait de 10 millions de livres pour la 
première étape de •la réduction du contenu · en 
plomb de if'essence et dans la seconde étape, 
50 millions. Pour l'instant, la Grande-Bretagne ne 
semble pas avoir beaucoup d'alliés dans le camp 
des pauvres et des « pragmatiques ». L'avant-garde 
des nantis est menée par ·l'Allemagne et les Pays
Bas (qui dans le cas de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique ont un intérêt vital, car 
seule une législation communautaire mènera ·l'Alle
magne et son industrie à la table de négociation 
d'une Convention sur la pollution ·chimique du Rhm, 
fleuve dont les Pays-Bas ont besoin pour l'eau du 
robinet). 

Les deux approches poussent les uns à dire, 
comme l'a fait 1le ministre allemand, Herr Maiihofer, 
lors ,des discussions du mois d'octobre, qu'il faut 
éviter en temps de récession la tentation de remettre 
les dépenses en matière d'environnement à de plus 
beaux jours car, a-t-il dit, ce nioment venu, la 
tentation sera de 1les remettre, par ·crainte d'aug
menter les cofüs et ainsi de provoquer l'inflation. 
Les autres disent qu'il faut quand même comparer 
de .plus près les coûts dans -la période actuel·le, en 
faisant une analyse « risk/benefit ». Le résultat en 
est que face aux mêmes conclusions scientifiques 
-:- comme dans ,le cas du danger posé pàr le 
plomb - ceux-là disent qu'il faut agir s'il semble 
y avoir un risque de danger, tandis que ceux-ci 
préfèrent attendre que la preuve du danger soit 
certaine. Ceux-là prêtent aussi p·Ius attention à . 
l'esthétique dans ·le cas des eaux de baignade 
ou de titane de dioxyde (boues rouges), par 
exemple, tandis que le fonctionnaire du ministère 
britannique de la santé qui a ,témoigné devant des 
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membr,es de ·la Chambre des .Pairs dans iles termes 
suivants était certainement représentatif de l'opi
nion .de son gouvernement qui a accepté ·la direc
tive sur les eaux de ·baignade qu'à condition que 
de larges dérogations soient prévues car « il ne 
sem'ble pas qu'il y ait un risque pour la santé des 
bains de mer tant que la contamination n'est pas 
d'un niv,eau tel qu'il s,e.rai,t iprat,iquement impossible " 
d'y nag,er ». Les uns disent que l'environnement est 
,une ,r,essource à exploiter comme toute autre, 
d'aut-res prétendent que des distorsions de concur
rences intolérabl,es survi,ennent si ·1,es ,principes ne 
sont pas les mêmes ,pour toute la Communauté et 
que ceci est ,le s,ens du principe « poUueur ,pay,eur » 

approuvé .par 1ous l,es Etats membres. ·Ils ,ne contes
tent .pas l'approche obj,ectifs de qua,lité dans la 
plupart des cas, mais estiment qu',il s'agit dans .f,e 
cas en question, de substances tellement nocives 
qu',elles méritent une exoeption. 

La - position britannique, celle è:le la première 
éco·le, celle qui jusqu'à présent a paru minoritaire 
dans les débats communautaires et celle qui sera 
certainement cruciale dans ·les mois à venir a ~é 
,présentée de la façon suivante en octobre : 
« •.. ·l'environnement est une ressource de 1Ia même 
façon que l'énergie, · 1e transport, · 1a main-d'œuvre 
et le capital, et 1les coûts de tous ces facteurs 
varient 1légitimement d'un endroit à -l'autre. Des 
normes d'émission uniformes introduiraient . donc 
plutôt qu'élimineraient une distorsion de la concur
rence à if'intérieur de la Communauté et affaibli
raient la ,position concurrentielle de la Communauté 
entière par rapport aux autres pays commerçants ». 

1:1 devrait peut-être être noté en passant que ·la 
Grande-Bretagne risquerait de subir le plus grand 
effet puisque la plus forte ,proportion de son corn- · 
merce se :fait en dehors de 1la Communauté. Ici 
surgit de ,nouveau une différence de doctrine sur
venue au moment de ,ra négociation d'un méca
nisme ·Correcteur ,pour ·la ,contribution budgétaire de 
1la Grande-Bretagne : est-ce qu'une « communauta
risation » du .commerce devrait être engagée ? Le 
ministre anglais a continué en disant qu' « il serait 
tout à fait inéquitable d'empêcher une société 
implantée au nord de l'Ecosse, par exemple, de 
saisir l'avantage de la capacité d'assimilation des 
eaux écossaises pendant que les firmes qui la 
concurrencent continuent de jouir des avantages 
qui dérivent du fait d'être situés plus près du cœur 
économique de ·la Communauté. Prenons 1le Rhin 
comme autre exemple. On m'a dit qu'il se peut que 
moins pollué doivent être sujettes à des contrôles 
très strictes ·nécessaires pour les firmes qui y 
déversent. Ce ·sont des coûts qu'ils doivent suppor
ter parce qu'ils s'y trouvent. Mais Hs bénéficieQt de 
transports bon marché et faciles le ·long du Rhin, 
Jusqu'au cen,tre de la Communauté. Si ceci voulait 
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dire ,que d'autres firmes dans un environnement 
moins pollué doivent êtr,e suj,eUes à des contrôles 
d'émission aussi strictes afin d'égaliser la concur
rence, je m'attendrais à voir les sociétés sur 1le 
Rhin se proposer ·de subventionner les coOts de 
transpor,t de leurs ·concurrents et égaliser ,1a concur
rence là aussi. Je n'ai pas constaté ceci pour 
l'instant». Si fon rajoute à ces arguments •le fait 
que le système appliqué en Grande-Bretagne pour 
assurer que 1les objectifs de qualité qui lui sont 
chers sont respectés, fonctionne probablement 
mieux que ·le système de ,contrôle d'émission dans 
certains autres Etats, rendant 1le niveau de ,pollu
tion au Royaume-Uni peut-être moins nocif en 
réalité, l'observateur « laïc» se sent complètement 
incapable de trancher. Le résultat du débat ne 
conceme pas qu'une seule directive d'aMleurs, mais 
·le principe sur 1lequel une série d'autres directives 
sectorielles (telle la pâte à papier) sont basées. Et 
si tel a été •le cas rien que pour •l'eau, qu'en sera-t-il 
quand on discutera d'un ,pr,ojet notifié ,par ·l•es Néer
landais qui préconisent un standstill à partir d'une 
certaine date, ,c'est-à~dire •une halte à toute détério
ration supplémentaire du niveau de pollution. Certes 
,le Conseil a pris acte en jurnet 1973 « de la déter.mi
nation, des Etats membres de veiller à ce que la 
quafi.té. actuelle des différents milieux, considérée 
du point de vue de 1l'ensemble des régions de 1la 
Communauté, ne se dégrade ,pas, étant donné aussi 
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le caractère souvent irréversible ou pratiquement . 
irréversible de certaines pollutions ». Mais mettre 
en vigueur une telle politique en période de réces~ 
sion ne va ,pas être facil·e. 1 

C'est sur · ce fond de scène que la Commission 
doit ,présenter ses propositions pour un deuxième 
programme d'action. Ses premières réflexions sont 
déjà connues - et critiquées dàns certains 
milieux ,pour être trop vagues (et pour avoir voué 
trois des dix .pag,es à une description du program
me actuel) mais défendues ,par ses auteurs 
comme étant réalistes. La Commission veut assurer 
sur cinq ans 1la continuité de l'action engagée : « •la 
politique de l'environnement, tout en demeurant 
attentive à la réalité économique du moment ne 
doit pas ·être ballottée par ,la mode ou fa conjonc
ture». Ceci implique la ,poursuiote de l'approche 
actueHe d'évaluation objective des risques résultant, 
de ·la ,pollution, protection de l'homme et des mi-
1lieux naturels et réduction ,des nuisances à ,1a 
source. Ensuite vient l'accentuation du caractère 
,préventif et prévisionnel des mesures à prendre et 
une meilleure 'harmonisation ·des ,politiques dans 1la 
Communauté, pour contribuer à la 1lutte contre le 
gaspilrlage et tenir da:vantage compte des aspects 
de ·l'environnement dans la ,politique de coopéra
tion avec les ,pays en voie de développement. · 
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Introduction. De l'efficacité· du 
principe de non-discrimination 

Pour réaliser ses objec'tifs, définis notamment à 
l'article 2 du Traité de Rome, la Communauté éco
nomique ·européenne a instauré ·quatre libertés fon-

. damentales : la libre circulation des marchandises, 
des personnes, des services et des capitaux. L'arti
cle 3 C précise « qu'aux fins énoncées à l'article 
précédent » faction de ·fa Communauté comporte 
dans les conditions et selon 1fes ,rythmes prévus par 
le présent traité : . . 

. - L'abolition entre les Etats membres des obs
tacles à la :libre circulation des. •personne~. des ser
vices et des capitaux. 

Cette libéralfsation des échanges repose sur un 
Prinqipe . fcu1damental, formulé par l'article 7 du 
traité, selon lequel « est inter,dite toute discrimina

. tion exercée en r~ison cfe la. nationalité ». 

Ce principe généra:( fait 'l'objet d'une réglementa
tion spécifique dans ·les dispositions du titre Ill de 
la deuxième partie du traité. Ce füre est divisé en 
quatre chapitres relatifs aux ,travail·leurs, au droit 
d'établissement, aux services et aux capitaux. _ 

· · Le principe de l'interdiction des discriminations 
en matière de personnes (1) ne peut être efficace 
qu'à partir du moment où il est assorti de garanties 
àu profit des principâux intéressés. . 

. Ces· garanties sont essentjellement d'ordre Judi
ciaire : elles ne· peuvent découler 'que de l'action 

. conjuguée des juridictions nationa1les ·et de la juri
diction communautaire. 

1) L'ACT;ION DES JURIDICTIONS NAT,IONALES. 

I 

,La rareté des décisions dans ·1e domaine de la 
libre circulation des personnes ne permet guère de 
tirer des conclusions définitives (2). 

(1) Stricto sensu, selon le traité,· la libre circulation des 
personnes ne concerne oonc que les travailleurs et le droit 
d'établ'issement. Toutefois, les services exigeant souvent Je 
déplacement du bénéficiaire vers ou <IÜ prestataire dans Je 

·territoire d'u~ des pays de la Communauté, il parait souhai
table de les inclure dans le domaine de la libre circulation 
des personnes, /a notion de personnes étant considérée 
dans son sens le plus commun. 

(2) C'est à. cette constatation qu'arrivent les différents 
rapporteurs nationaux du vi• congrès international de 
~r<;>it européen {Luxembourg, 24-26 mai 1973), 3• thème : 
iurispru~ence relative à la libre circulation des personnes 
à 1J Jntér1eur de ·la ·communauté et aux questions sociales. 

~~cHË 
COMMUN 

Seuil le domaine très spécifique et complexe de la . 
Sécurité sociale des travaHleurs migrants (article 
51 du traité CEE) fait l'objet d'un contentieux abon· 
dant ; mais ce dernier, qui a certes favorisé la mobi
lité è:le la main-d'œuvre .dans ·1es' pays du Marché 
commun, ne donne qu'une vue très sectorielle des 
questions relatives à la libre circulation des per
sonnes. 

On peut néanmoins relever quelques décisions 
relatives au droit d'$tablissernent et à la ·libre pres-
tation des services. · 

Un arrêt de ·la Cour de Cassation italienne du 23 
octobre 196~ (3) invoque l'article 57 du traité. Cet 
arrêt reèonnaît le droit à un ordre provincial de 
médecins de ne· pas tenir compte d'un titre acadé
mique obtenu à l'étranger, p'oùr refuser une inscrip
tion : sur · le · tableau de l'ordre, aucune décision 
concrète n'ayant fait suite à l'engagement de prin
cipe de· l'article 57. 

En l'absence de directives communautaires sur la 
reconnaissance mutuelle des diplômes et des certi
ficats, il était difficile pour la Cour italienne de_,. 
jùger différemment. 

En Hollande, quatre cas d'espèce font apparaître 
un refus d'accorder un titre ide séjour à un ressor-' 
tissant communautaire. Dans tous 'les cas (4), le 
ministre de la Justice était d'avis qu'il s'agissait 
d'une infr:acti.ori tei:I,ement grave à l'or,dre public ,néer
Iaridaîs que le . séjour des intéressés ne pouvait 
être toléré plus 1fongtemps. 

Toutes ces décisions ont été confirmées par· ·1a 
Couronne, instance supérieure d'appel. 

Certes le traité CEE énonce expressément que ie 
droit de libre circulation peut être limité pour des 
raisons d'ordre public ou de sécurité publique (arti
cles 48 par. 3 et 56 par. 1) ; et il est vrai qu'en 
l'espèce Jes infractions commises étaient particu
iièrement gravés (5) et susceptibles d'aÜtant plus 

(3) Première section civile n° 2659 (For. Sta. 1965, col. 
903 et 904) ; rapporté par Dott. G. Renato, rapport national 
Italien, VI" congrès International de Droit européen, précité, 
page 6. 

(4) Rapportés par J. M. Tromm, rapport national néer
landais, VI" congrès International de Droit européen,· pré
cité, page 21. 

(5) Suivant J. M. Tromm, opus. cité, l'autorisation de 
séjourner aux Pays-Bas a été refusée à des ressortissants 
de la communauté pour les motifs suivants : 

-=- la condamn.ation de l'intéressé pour attentat aux 
mœurs, commis aux Pays-Bas (immoralité commise avec 
mineurs); · 

- le fait de donner « contrairement à la vérité ,, des 
renseignements qui, s'ils avaient · été connus, auraient 
constitué un motif valable pour le rejet de la demande 
d'un titre de séjour (il s'agissait de condamnations pénales 
de l'intéressé dans son propre pays) ; 

- une condamnation aux Pays-Bas pour vol et sévices 
graves causant la mort <le la victime ; 

- une condamnation aux Pays-Bas pour vol qualifié. 
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d'affecter l'ordre public. Toutefois, dans la mesure 
où la Directive du Conseil n° 64/221, du 25 février 
1964, stipule notamment que « les mesures d'ordre 
public ou de sécurité publique doivent être fondées 
exclusivement sur le comportement personnel de 
l'individu, qui en fait l'objet)) et que « la seule exis
tence de condamnations pénales )) ne peut automa
tiquement motiver ces mesures, on peut regretter 
que le juge d'appel se soit exclusivement basé sur 
son propre jugement ,pour décider de fa compatibHité 
des décisions arrêtées par ,1e ministre de la Justice 
avec la réglementation communautaire. 

La procédure de 'l'article 177, aurait pu permettre 
à 'la Cour de se prononcer sur •les notions d'ordre 
publi'c et de comportement personnel. 

A cet égard, dans des situations comparables (6), 
le Tribunal administratif de Cologne et la « Hlgh 
Court )) (Royaume-Uni) n'ont pas hésité à surseoir 
à statuer et à -renvoyer l'affaire devant la Cour de 
Justice, en app11ication de l'article 177. 

De façon :plus générale, •la jurisprud'ence de la 
Cour relative à la matière considérée, n'a, sauf 
exceptions rares, concerné que des affaires dont la 
Cour a été saisie à titre préjudiciel en vertu de 
l'article 177. 

Cette procédure s'est avérée particulièrement 
opportune, spécialement dans un domaine où, 
compte tenu de 'la progressivité de la mise en 
vigueur des dispositions communautaires et des 
interventions des autorités communautaires, les 
questions d'interprétation étaient nombreuses. 

2) L'AICTION D'E LA GOUR DE JUSTICE DES 
COMMUNAUTÉS 

Cette action a été , souvent déterminante. 

La Cour a d'une part étendu à ·la 'libre circula
tion des personnes sa jurisprudence relative à l'effet 
direct du droit ·communautaire. Elle a d'autre part 
interprété le droit de libre circulation dans un sens 
très libéral. 

a) L'application par la Cour de sa Jurisprudence 
relative à l'effet direct du droit communautaire au 
droit de libre clrculatlon. 

, Les critères dégagés depuis plusieurs années 
pour déterminer si une disposition du droit com
munautaire engendre dans le chef des Justiciables 
un droit qu'i·ls peuvent faire valoir en justice, devant 
les juridictions nationales, sont nettement établis. 

- 'la disposition doit être claire et précise ; 

(6) Ces situations sont examinées dans la 2° partie de 
notre étude, relative aux dérogations affectant Je principe 
de non discrimination. 
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- ene doit être inconditionnelle, dans sa défi
nition et son exécution ; 

- elle doit être parfaite. Sa mise en œuvre ne doit 
pas être subordonnée à des mesures ultérieures, 
que pourraient prendre avec un pouvoir discrétion
naire d'appréciation, soit les institutions communau
taires, soit les Etats membres (7). 

D'abord utilisés par référence aux dispositions 
du traité et aux règlements, ces critères ont par la 
suite été étendus aux autres actes mentionnés à 
l'article 189 du traité CEE. 

Opérant une requa/ificat/on des actes, en fonc
tion de leur contenu, c'est-à-dire en faisant abstrac
tion des catégories juridiques formelles, la Cour a 
doté d'un effet direct, 'les actes faisant peser sur 
les Etats membres un comportement déterminé (8). 

Par application de ces principes ont été jugés 
directement applicables par la Cour : 

- ·l'article 53 du traité CEE (9) ; 
- l'article 48 du traité CEE (10) ; 

· - ·le règlement 1612/68 CEE (11) ; 
- l'article 52 du traité CEE, depuis 'la fin de la 

période de transition, et même en l'absence éven
tuelle dans un domaine déterminé des directives 
prévues aux articles 54 § 2 et 57 § 1 du traité (12) ; 

- l'article 3 § 1 de la Directive 64/221 (CEE) (13) ; , 
- les articles 59 alinéa 1 et 60 alinéa 3, depuis 

la fin de la période de transition et même en 
l'absence éventuelle des dispositions qui devaient 
intervenir dans le cadre des pouvoirs institués par . 
les articles 63 et 66 (14). 

(7) Ces critères ont été dégagés par l'avocat général · 
Gand en 1966, dans ses conclusions sur l'affaire Luttlcke 
(Aff. 57/65. Rec. 1966, p. 311). Ils ont été par la suite 
confirmés et affinés notamment par : 

- l'arrêt du 12 septembre 1972, aff. 21 à 24/72. Rec. 
1972, p. 1227 ; 

- l'arrêt du 24 octobre 1973, aff. 9/73 Schlüter Rec. 
1973, p. 1158. , 

(8) Ainsi, un effet direct a pu être reconnu à une direc
tive.; cf. arrêt du 17-12-1970, aff. 33/70 S.A.C.E. Rec. 1970, 
p. 1224. 

(9) Arrêt du 15 Juillet 1964, aff. 6/64 Costa c/Enel, 
0

Rec. 
1964, p. 1141. . 

(10) Arrêt du 15 octobre 1969, aff. 15/69 Ugliola Rec. 
1969, p. 363. Arrêt du ·13 .cfécembre 1972, aff. 44/72 Mars
man Rec. 1972, p. 1243. Arrêt du 4 avril 1974, aff. 167/74 
Commission c/France 'Rec. 1974, p. 359. Arrêt du 4 décem
bre 1974, aff. 41/74 Van Ouyn. 

(11) Aff. 15/69 Ugllola. Aff. 44/72 Marsman. Arrêt du 11 • 
avril 1973, ,aff. 76/72 Michel S. Rec. 1973, p. 457. Aff. 
167/73 Commission c/France. 

(12) Arrêt du 21 Juin 1974, aff. 2/74 •Reyners Rec. 1974, 
p. 651. 

(13) Rappelons que selon le § 1 de l'article 3 « les 
mesures d'ordre public ou de sécurité publique doivent 
être fondées exclusivement sur le comportement per
sonnel de !'·individu qui en fait l'objet », aff. 41/74 van 
Ouyn. , 

(14) Arrêt du 3 décembre 1974, aff. 33/74 Van Binsberge11. 
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Ce sont donc les dispositions essentielles dont 
relève le droit ·de libre circulfition qui ont été recon
nues directement app'licables par la Cour. De la 
même façon, la Cour a interprété leur contenu dans 
un sens très favorable aux justiciables de la 
Communauté. 

b) L'interprétation libérale de la Cour relative 
au contenu du droit de libre circulation. 

Bénéficiant d'e l'apport d'arrêts récents (15) ren
dus par la Cour, nous voudrions démontrer que 
celle-ci s'est constamment inspirée du souci de 
donner ses pleins effets au droit de libre circula
tion dans les Etats membres de ·la Communauté. 

A cette fin la Cour a formulé une interprétation 
extensive du principe ·de non discrimination (1r• par
tie) ; corrélativement elle a formulé une interpréta
tion restrictive des dérogations au principe (Il" par-

. tie). 

r0 partie. ~ Le caractère extensif 
du principe de non · discrimination 

La notion de discrimination a été envisagée par 
la Cour dans son arrêt du 17 juillet 1963 (aff. 
13/63, République . italienne c/Commission) (16). 
La Cour a jugé que « le traitement différent de 
situations non comparables ne permet pas de 
conclure automatiquement à l'existence d'une dis
crimination » ; la discrimination « aurait consisté à 
traiter soit de manière différente ,des situations simi
laires, soit de manière identique des situations dif
férente~ (17). 

(15) Aux arrêts précédemment cités, H convient d'ajou
ter: 

- arrêt du 12 février 1974, aff. 152/73 Sotgiu 1Rec. 1974, 
p. 153; 

- arrêt du 3 juillet 1974, aff. 9/74 Oasagrande ; 
- arrêt du 12 décembre 1974, aff. 36/74 Walrave ; 
- arrêt du 29 janvier 1975, aff. 68/74 Alaimo ; 
- arrêt du 26 février 1975, aff. 67/74 Bonsignori. 
- arrêt du 30 septembre 1975, att. 32/75 Cristinl. 
(16) Rec. 1963, p. 341. 
(17) Rec. 1963, p. 360. Da:,s cette affaire, la discrimina

tion résultait d'une taxe spéciale perçue par la France sur 
certains · produits en provenance d'Italie. Toutefois, la 
France avait été autorisée par la Commission à percevoir 
cette taxe dans ·le cadre de mesures de sauvegarde. Dès 
lors, ainsi que le faisait remarquer dans ses conclusions 
l'Avocat Général M. Lagrange, le champ d'application du 
principe de non discrimination est nécessairement plus 
étroit lorsqu'on se trouve en présence d'une mesure inter
ventionniste que lorsqu'il s'agit du jeu norma:I des échan
ges dans le cadre des règles libérales. (Rec. 1963, p. 385). 
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Dans l'affaire Sotgiu, ·la Cour a: également admis 
qu'il n'existe pas de discrimination lorsqu'existent 
des différences objectives entre la situation des 
travailleurs (18). 

En respèce, ri s'agissait de savoir si un ressor
tissant italien travaillant dans 'les postes fédérales 
allemandes, tout en ayant conservé son domicile en 
Italie pouvait bénéficier de l'augmentation d'une 
« indemnité de séparation », octroyée seulement 
aux travailleurs de nationalité allemande. 

Relevant dans •la législation allemande l'existence 
de deux régimes distincts relatifs à l'indemnité de 
séparation, ·la Cour déduit ·de cette circonstance la 
possibilité d'un motif lég.itime de différenciation des 
sommes versées (19). 

La discrimination ne peut donc être constituée 
que si les intéressés sont dans une situation objec
tivement comparable . 

Si tel est le cas, elle sera incompatible avec la , 
réglementation communautaire ; à cet égard la juris
prudence de la Cour révèle un élargissement du 
principe de non discrimination en fonction tant des 
origines ide •la discrimination que de l'étendue du 
principe. 

A. - L'Êl.JARGISSEMENT DES ORIGINES 
DE LA DISCRIMINATilON 

La discrimination présente une double origine 
selon que l'on prend en considération son fonde
ment (origine matérielle) ou sa source juridiquè 
(origine formelle). · 

1) L'origine matérielle de la discrimination. 

La Cour ne s'est pas contentée de prohiber les 
discriminations fondées sur la nationalité (discri
mination apparente) mais encore toutes celles qui 
établissent un résultat identique (discrimination 
déguisée). 

a) La discrimination apparente. 

C'est la plus évidente, ·la plus contraire à la libé
ralisation des échanges dans le Marché commun ; 
,c'est pourquoi elle est expressément prohibée par 
le traité CEE, dont l'objectif essentiel en la matière 
est l'égalité de traitement entre ·les nationaux et les 
ressortissants des Etats membres (articles 48 § 2 
pour ·les travaiHeurs ; 52 alinéa 1 et 59 alinéa 1 
pour le droit d'établissement et les services). 

(18) Rec. 1974, p. 165. 
(19) Rec. 1974, p. 165. On relèver.a que la Cll•Jr n'invoque 

qu'une possibilité de différenciation légitime, lai:,sant ainsi 
au juge national le soin d'apprécier, conformément aux 
compétences qui lui sont dévolues dans le cadre de l'arti
cle 177 du traité S.E.E. 
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A cet égard, il convient de relever •le caractère 
inconditionnel de cette égalité ; ainsi serait incom
patible avec la réglementation communautaire une 
disposition de droit national édictant une condition 
de réciprocité ; une telle hypothèse a déjà rencontré 
sur le terrain du droit d'établissement, dans l'affaire 
Reyners ; en l'espèce, un ressortissant néerlandais , 
n'a pu être admis à rexercice en Belgique de la 
profession d'avocat pa~ce que •la loi hol'landaise sur 
lés avocats réserve aux seuls nationaux, sans possi
bilité •c;fe dérogations, ·l'accession a~ barreau ... (20). 

Bien qu·e la Coùr n'ait pas été amenée à prendre 
directement position sur cette question, ·en raison 
des demandes d'interprétation du droit communau
taire formulées par te Conseil d'Etat belge, saisi 
de l'affaire (21), il ressort clairement de ses motifs 
qu'une telle condition ne peut être que discrimina
toire. 

Le rappel de l'article 52 du traité suivant lequel 
la liberté d'établissement comporte l'accès aux acti
vités· nori·satàriëes "et leur exercice cc dans les condi
tions définies par la législation du pays· d'établisse
ment pour ses propres ressortissants », comme 
« principe directeur de la matière » est à ·cet égard 
significatif (22). 

Il paraît tout aussi conforme à la lettre et à l'esprit 
du traité, de conclure également, qu'une condition 
de réciprocité constitue unê violation de la règle de 
standstill édictée par 'l'article 53 dÙ traité, en ce 
qu'elle crée une nouvelle restriction à l'établisse
ment ~ur le territoire des 1:§.tats membres. 

Le principe de l'assimilation .du ressortissant 
communautaire au national tout en conservant son 
caractère inconditionnel, peut néanmoins ne pas 
suffire à empêcher un traitement discriminatoire. 

Dès ·l'origine, les auteurs du traité CEE ont eu 
conscience qu'à défaut d'harmonisation des législa
tions des Etats membres, et alors même que ces 

, derniers respectaient le principe de non discrimina
tion, pouvait subsister une discrimination de tait (23). 

• (20) Cette condition de. réciprocité. est posée ,par l'arti· 
cle 1, 3°) de l'arrêté royal belge du 24 aoOt 1970, apportant 
une dérogation à la condition de nationalité ,prévue à l'arti
cle 428 du Code judiciaire relatif au titre et à l'exercice 
de la profession d'avocat (Moniteur Belge, 1970, p. 9060). 

(21) M. Reyners demandait au Conseil d'Etat de Belgique 
d'annuler l'article 1•r, 3°) de l'arrêté royal du 24 aoOt 1970, 
en ·sput~nant que cette. disposition viole les articles 52, 54, 
55, 5T dü traité C.E.E. Toutefois, le Conseil, conformément 
à l'article 177 du traité C.E.E., a demandé à la Cour de 
statuer, à titre préjudiciel, sur l'applicabilité directe de 
l'article 52 du traité C.E.E. et sur le champ d'application 
du droit d'établissement, notamment par rapport à la pro
fession d'avocat. En répondant au?( questions posées, la 
Cour ne pouvait évidemment pas se prononcer sur la 
condition de réciprocité édictée par l'arrêté royal belge. 

(22) Rec: 1974, p. 650. 
(23) Cf. •les mesures édictées par les articles 57 alinéas 

1 et 2, précitées, pour remédier à cet état de fait. , . , 
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Ainsi des candidats à une activité non salariée 
et non réglementée dans l'Etat de leur nationalité 
n'auraient ·aucune chance d'exercer cette même 
activité dans un Etat membre où ·elle est réglemen- ' 
tée. 

L'hypothèse d'une discrimination indirecte n'est 
donc pas à négliger et N est heureux que la Cour 
ait pu statuer à cet égard. 

,b) i..a discrimination déguisée. 

. L'hypothèse rencontrée est celle d'·unè disèrimi
nation en fonction du domiciJe. La Cour 's'est 
d'abord prononcée dans le domaine de la libre 
circulation des travailleurs. 

Dans ·l'affaire Sotgiu, la Cour a üugé que « les 
règles d'égalité de traitement, tant du traité que de 
l'article 7 du règlement 1612/68, prohibent non seu
lement les discriminations ostensibles, fondées sur 
la nationalité, mais encore toutes formes dissimu
lées de discrimination, qui par application d'autres 
critères de distinction, aboutissent en tait au même 
résultat», 

cc que cette interprétation... est explicitement 
reconnue par le cinquième considérant du préam
bule du règlement n° 1612/68 qui exige que /'égalité 
de traitement des travailleurs soit assurée en fait 
et en droit» (24). 

La conclusion logique est qu'un critère tel que 
le domicile d'un travai'lleur peut ·constituer, dans 
son effet pratique;· l'équivalent d'une discrimination 
de nationalité. 

Bien entendu, le juge national reste maître pour 
apprécier les circonstances et notamment si la 
réglementation en cause entraîne ·une discrimina
tion ou si au contraire ·la différence de traitement 

(24) RecueN 1974, p. 164. Rappelons qu'en l'espèce, 
M. Sotgiu, de nationalité italienne, travailleur qualifié des 
postes allemandes,. en poste à Stuttgart, avait conservé 
son domicile en Italie. Le Tribunal Fédéral Allemand du . 
Travail, saisi de l'affaire, avait notamment demandé à la 
Cour, à titre préjudiciel, si l'article 7 § 1, et . § 4 du 
règlement 1612168 doit être interprété en ce sens qu'il 
interdit toute discrimination fondée non seulement sur le , 
fait que le -travailleur possède la nationalité d'un autre 
Etat membre, mais encore qu'il a son domicile dans un 
autre Etat membre. . . 

Le § 1 de l'article 7 du 1règlement 1612/68 stipule que 
« le travai•ileur ressortissant d'un ·Etat membre ne peut 
sur le territoire des autres fiats membres, être, en raison 
de sa nationalité, traité différemment des travailleurs natio
naux, pour toutes conditions d'emploi et de travail, notam
ment en matière de rémunération... ». Le § 4 du même 
article stipule que « toute clause de convention collective 
ou individuelle ou d'autre réglementation collective portant" 
sur l'accès à l'emploi, l'emplo'i, la rémunération et les autres 
conditions de travail et de licenciement, est nulle de plein 
droit dans la mesure où elle prévoit ou autorise des 
conditions discriminatoires à l'égard des travailleurs· res· 
sortissant des autres Etats membres ». 

. , 
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est justifiée par une situation objectivement diffé
rente (25). 

Cette solution confirme de façon ·plus explicite 
celle déjà rendue par 1~ Cour dans l'affaire Marsman. 

En 'l'espèce, en jugeant •que 11e requérant de natio-
: nalité néerlandaise ,et domicilié aux Pays-Bas, 

ouvrier ·métallurgiste en République Fédérale d'Alle
magne pouvait bénéficier, à ·la suite d'un grave acci
dent du travail, de la protection contre ·le congédie
ment des handicapés graves, instaurée par la loi 
allemande, fa Cour avait implicitement' admis que la 
condition· de résidence, prévue pour que ·les étran
gers bénéficient de la 'loi nationale, n'était pas sus
ceptible •d'être opposée ·à ,un ressortissant de la 
C(!mmupauté ,(26):' · · 

La Cour a été amenée à statuer par la suite dans · 
Je 1domaine de la libre prestation des services et par 
comparaison· dans celui ~u droit d'établissement. 

Dans l'affaire van Binsbergen 1a Cour a jugé 
« qu'en particulier, l'exigence pour le prestataire 
d'une résidence permanente sur Je territoire de 
l'Etat où •la prestation doit être fournie peut selon 
les circonstancEJS, avoir pour conséquence d'enle
ver tou_t effet utile à l'article 59 dont l'objet est 
précisément, d'éliminer •les restrictions à la libre 
prestation de services de •la part de personnes non 
établies dans l'Etat sur le territoire duquel la pres
tation doit . être fournie » (27). 

on r
0

etr~uve. donc 1es· mêmes principes dégagés 
notamment dans l'arrêt'Sotgiu. 

En l'espèce/un conseil juridique, M. Kortmann, 
de nationalité néerlandaise, pour avoir transféré son 
domicile en cours d'instance,· des Pays-Bas en Bel
gique, s'est vu signifier par 'le greffier adjoint d'un 
tribunal d'appel néerlandais, en matière de Sécurité 
sociale, qu'il n'était iplus habilité à intervenir en 
tant que mandataire ad litem ou Conseil de M. van 
Binsbergen, installateur demeurant aux Pays-Bas ; 
de ce· fait, . M. l<ortmann . ne répondrait plus aux 
conditions posées par la loi néerlandaise du 2 
février 1955 qui prévoit que seules les personnes 

(25) Cf. notion de discrimination. 
(26) M. Marsman, à la suité d'un accident du travail 

ayant réduit de 60 % sa capacité de travail, a été licencié 
par son employeur : il a contesté la légalité de ce licen
ciement en invoquant notamment la •loi allemande du 16 
juin 1953 sur les handicapés graves, selon •laquelle le licen
ciement des bénéficiaires de la loi exige l'accord préa!iable 
du bureau principal d'assistance sociale. Toutefois, ne 
satisfaisant pas à la condition de résidence prévue pour 
que les étrangers bénéficient de •la loi nationale, son 
employeur a estimé être en droit de 1le licencier sans 
l'accord du bureau d'assistance sociale. Le Tribunal alle
mand du travail, saisi de l'affaire, ,a demandé à la Cour 
de se ,prononcer à titre préjudiciel sur la portée de l'article 
48 du traité C.E.E. et de l'article 7 du règlement n• 1612/68. 

(27) Arrêt 33/74, p. 17. . 

; 
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éta:blies aux Pays-Bas peuvent agir en tànt què 
mandataires ou conseils. 

Il était logique que la même interprétation soit 
retenue dans le cadre des articles 59 et ·60, dans 
la mesure où existe une inégalité de traitement 
qui résulte objectivement de la loi néerlandais~. 

' ' 

· Toutefois ainsi que le faisait remarquer l'avocat 
généra·! Mayras· dans ses. conclusions (28) il faut 
faire une différence essentielle entre le droit d'éta
blissement et la libre .prestation des services. La 
prestation des services échappe au contrôle des 
autorités nationales où sont fournies les prestàtions. 
H faut donc concilier /es exigences du principe de 
non discrimination avec ce//es que requiert la pro
tection des particuliers. 

Pour réaliser cette ·conciliation, la Cour a jugé 
nécessaire d'opérer une distinction suivant que la 
profession est réglementée ou non sur le territoire 
où ·la prestation est fournie. 

Si la profession est réglementée, le prestataire ne 
devrait pas échapper à l'emprise des règ1les profes
sionnelles justifiées par l'intérêt général, en raison 
de la circonstance qu'il est ét,ab/1 dans un autre 
Etat membre. 

Dan; ce cas: prenant 'comme exemple les ;auxi
liaires de justice, la Cour considère qu'on ne saurait 
considérer comme incompatible avec les articles 59 
et 60 l'exigence d'un . établissement professionnel 
stable, dans ·le ressort des juridictions considérées 
« au cas où cette exigence ·est objectivement néces
saire en vue de garantir l'observation des règles 
professionnel·les, liées notamment au fonctionne
ment de la Justice et au respect de la déontolo
gie». (29) .. 

En revanche, si la ·profession n'est pas réglemen
tée, ·l'exigence d'une ré.sidence sur le territoire de 
l'Etat, dans cette hypothèse, constitue une restric
tion incompatible avec les articles 59 et 60 du traité. 

Ainsi dans ·le cas ide la justice, son bon fonc
tionnement peut être assuré par des mesures moins 
contraignantes, telles que l'élection de domicile. 

En résumé c'est donc seulement le caractère 
exclusivement territorial de la ·condition de rési
dence qui la rend incompatible avec les règles 
relatives à la libre prestation des services ; mais 
une restriction du même ordre justifiée par le désir 
de protéger les ,particuliers, dans Je cadre d'une 
réglementation d'ensemble de la profession ne 
constitue pas une discrimination au sens de l'arti
cle 59 alinéa 1 du trai~é. 

(28) Conclusions 33/74 présentées à i'audience du 13 
novembre 1974, p. 10. 

(29) Arrêt 33/74, p. 18. 
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Qu'elle soit apparente ou déguisée, ·la discrimi- . 
nation a toujours pour origine formelle un acte juri
dique. 

2) L'origine formelle de la discrimination. 

La Cour a pris en considération non seulement 
des actes élaborés par des autorités publiques mais 
également des actes d'une autre nature. 

a) 'Les réglementations d'origine publique. 

Elles constituent la source juridique ,discrimina
toire la plus fréquente. Pour la Cour, il est sans 
importance que les dispositions en cause « soient 

· déterminées par· des règles arrêtées par le pou
voir central; ·par ,(.es autorités d'un pays membre 
d'un Etat fédéral, ou d'autres entités territoriales, 
ou bien par des autorités que le droit national ·leur 
assimile » (30). 

La Cour a ainsi été amenée à rendre incompati
ble avec les règles communautaires relatives au 
droit de libre cir,culation : 

i) Pour les dispositions émanant du pouvoir cen
tral : 

- 1~ loi fédérale allemande du 30 mars 1967 
sur la protection de l'emploi lors de l'appel sous 
les drapeaux, conditionnant cette protection à 
l'accomplissement du service militaire dans l'armée 
allemande. (Arrêt 15/69 Ugliola) (31) ; 

- '.la loi fédérale allemande du 16 Juin 1953 sur 
les handicapés graves, exigeant des étrangers une 
condition de résidence. (Arrêt 44/72 Marsman) ; 

- l'article 3 alinéa 2 de la .foi française du 13 
décembre 1926 portant code du travail maritime, 
stipulant que le « personnel d'un navire doit, dans 
une proportion définie par arrêté du ministre de la 
marine marchande, être français. (Arrêt 167/73, 
Commission c./France) (32) ; 

- L'article 44 de ·la ·loi française du 22 mars 
1924, qui réserv,e aux seuls citoyens françai~, ·le~ 
réductions sur 1.es prix de transport ,en chemin de 
f.er, prévues au bénéfices des famiUes nombreuses. 

(30) Arrêt 9/74, p. 11. 
(31) Dans cette affaire, ,Ja République Fédérale d'Alle

magne considérait que la discrimination n'était pas établie 
par la loi allemande ; nationaux et étrangers bénéficie
raient des mêmes avantages dès lors qu'ils accomplissent 
leur service militaire dans •l'armée allemande. 

Ces arguments sont peu convaincants, l'hypothèse d'un 
étranger accomplissant son service militaire dans Je pays 
d'accueM restant exceptionnelle. 

La Cour a très justement rappelé que, pour un étranger, 
c'est Je temps du service mi.Jitaire, accompli dans son pays 
d'origine, qui doit lui permettre d'obtenir les mêmes avan
tages sociaux que les travailleurs nationaux. 

(32) Dans cette affaire, la Cour a jugé que de simples 
instructions purement administratives, par leur caractère 
interne et verbal, ne sont pas susceptibles de faire dispa
raître 1Ja situation discriminatoire créée par Je Code du 
Travail maritime. Rec. p. 372. 
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- la loi néerlandaise du 2 février 1955, prévoyant 
que seules les personnes établies aux Pays-Bas 
peuvent agir en tant que mandataires ou conseils. 
(Arrêt 33/74 Van/Binsbergen) ; 

- l'arrêté royal belge ,du 24 aoOt 1970, apportant 
une dérogation à ,la condition de nationalité prévue 
à l'article 428 du Code judiciaire relatif au titre et · 
à l'exercice de la profession d'avocat, qui édicte 
certaines réserves, notamment ·une condition de 
réciprocité par son article 1 troisième alinéa. (Arrêt 
2/74 Reyners). 

. ii) Pour les dispositions émanant d'un pays mem
bre d'un Etat'fédéral : 

- l'article 3 § 2 et 3 de la loi bavaroise du 
5 décembre 1972 réservant ·une mesure d'encoura
gement à la formation seulement à trois catégories 
de personnes : ·les Allemands, les étrangers apatri· 
des, ·les étrangers bénéficiaires du droit d'asile. 
(Arrêt 9/74 Casagrande) ; · 

- le décret du chef de l'administration mumc1-
pale de la Ville de Cologne, en date du 15 sep
tembre 1972 expulsant un ressortissant italien de la 
République Fédérale allemande et ondonnant l'exé
cution immédiate de cette mesure, « dans un but 
de dissuasion à l'égard d'autres étrangers ». (Arrêt 
67/74 Bonsignore) (33). -

En dehors des pouvoirs publics, d'autres entités 
juridiques sont également susceptibles d'édicter 
des ·réglementations à caractère di~criminatoire. 

b) Les réglementations « d'une autre nature»., 

La Cour s'est prononcée de façon très nette en 
jugeant que « l'interdiction ,de discrimination fondée 
sur la nationalité s'impose non seulement à l'action 
des autorités publiques, mais s'étend également 
aux réglementations d'une autre nature, visant à 
régi/er de façon collective le travail salarié et les 
prestations de service » (34). 

En application de ce principe, la Cour a posé la 
question de la compatibilité avec 'le droit de 'libre 
circulation à travers la Communauté : 

- de la convention col/ective pour ·(es travail
leurs des postes fédéra1les allemandes du 6 janvier 
1955, en ce qu'eHe octroie le bénéfice d'une aug
mentation d'une « indemnité ·de séparation » aux 
seuls nationaux. (Arrêt 152/73 Sotgiu) (35) 

(33) Arrêt 67/74, p. 18. 
(34) Arrêt 36/74, p. 30. 
(35) En l'espèce il était malaisé de savoir si l'activité 

des postes fédérales aHemandes est, ou non, soumise à un 
régime de ,droit public, et partant, quelle est 1Ja nature du 
lien jur-idique entre l'agent et Je service. 

La Cour a tranché ,fa difficulté en jugeant qu' « en l'ab
sence de toute distinction dans la disposition citée (en 
l'espèce •l'article 48 § 4) il est sans Intérêt de savoir si un 
travailleur se trouve engagé en qualité d'ouvrier ou de 
fonctionnaire, ou encore si son lien d'emploi relève du 
droit public ou du droit privé, que ces qualifications juri-
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- de 19: disposition du règlement des champion
nats d'U monde des courses cyclistes de « demi
fond », établi par l'union cycliste internationale 
(U-C.I.), selon laquelle, dès :f'année 1973, l'entraî
neur doit être de la nationalité du coureu'r. (Arrêt 
36/74 Wafrave). 

, En ce qui concerne ·cette dernière disposition, il 
ne fait aucun doute que le ,droit de libre circulation 
serait compromis si des associations privées pou
vaient ignorer le principe de non~discrimination. 

En revanche, des doutes ,peuvent subsister lors
que, comme c'est le cas dans !'Arrêt Walrave, l'asso
ciation présente une envergure mondiale (36). 

En 'l'espèce, les requérants, MM. Walrave et Koch, 
tous deux de nationalité néerlandaise et qui exer
cent la profession d'entraîneurs dans les courses 
cyclistes de demi-fond, étaient d'avis qu'une dispo- · 
sition applicable dans plus de 100 pays ne pouvait 
pas être invalidée par une règle communautaire. 

L'avocat général Warner, prenant pour exemple 
le droit ·de ria concurrence, faisait ,remarquer que si 
« la thèse des dérenderesses était exacte, une 
association internationale de commerçants... serait 
libre nonobstant l'article 48, d'adopter et de faire 
appliquer à l'intérieur de la Communauté une dis
position prévoyant (par exemple) qu'aucun membre 
n'em'ploiera une personne qui n'a pas la nationalité 
du pays où ·ledit membre est étgbli » (37). 

La Cour a tenu compte de cette remarque de 
l'avocat général en jugeant que l'envergure mon
diale de l'U.C./. n'était pas déterminante, dès lors 
que -la réglementation en cause concerne des rap
ports ruridiques qui peuvent être localisés sur le 
territoire de la Communauté (38). 

Ce principe de la tèrritorialité du droit cornmu-

diques, sont . en effet variables, au gré des législations 
nationales et ne sauraient dès lors fournir un critère 
d'interprétation approprié aux exigences du droit commu
nautaire ». (Arrêt 152/73, Rec. p. 163) . 

Cette orientation a été confirmée pour le droit d'établis
sement et la Hbre prestation des services dans l'Arrêt 
Walrave ; la ·Cour a relevé que « la nature exacte du lien 
juridique en vertu duquel (les) prestations sont accomplies 
est Indifférente, la règle de non-discrimination s'étendant, 
en des termes identiques, à l'ensemble des prestations de 
travail ou de service ». (Arrêt 36/74, p. 25). 

(36) L'Union Cycliste lnternationa•le regroupe la Fédéra
tion Internationale Amateur de Cyclisme (108 fédérations 
nationales) et la Fédération Internationale de Cyclisme Pro
fessionnel (18 fédérations nationa1les). 

(37) Conclusion 36/74, p. 7. 
(38) Arrêt 36/74, p. 28. ·La Cour a également jugé qu' « i'I 

appartient au juge national d'appréoier cette ·localisation 
en considération des circonstances de chaque cas parti
culier et de tirer en ce qui concerne l'effet juridique de 
ces rapports, les conséquences d'une éventuelle violation 
de ·la règle de non-discrimination ", p. 28. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

nautaire conditionne à ·l'évidence le champ d'appli
cation du ·principe de non discrimination. 

· B. - L'É:LARGISSEMENT 
DU CHAIMP D'APPl.:I.CATION 
DU PRINCIPE DE NON-DISORIMINATWN 

En dehors du territoire, cet élargissement peut 
être situé au niveau des personnes et des activités 
concernées par ·les règles communautaires relatives 
au droit de libre circulation. 

1) L'élargissement « ratio ne personnœ ». 

Sont bien sOr prohibées les discriminations affec
tant ·la personne du travailleur, qu'H soit salarié ou 
indépendant, ressortissant d'un Etat membre de la 
Communauté. 

C'est spécialement en matière de droit du travail 
et de législation sociale que la Cour a interprété 
de façon très large le principe de ·l'égalité de trai
tement ; selon la Cour « la rég·lementation commu
nautaire en matière socia·re est fondée sur le prin
cipe selon l,equ,el le droit de chaque Etat membre 
doit assurer aux ressortissants des autres Etats 
membres occupant un emploi sur son territoire 
l'ensemble des avantages qu'il reconnaît à ses pro
pres ressortissants » (39). 

Ces avantages sont octroyés par le règlement 
1612/68, tant au travailleur qu'à sa famille. · 

a) En ce qui concerne ·le travailleur. L'égalité 
de traitement doit être réa:lisée au niveau de l'accès 
aux emplois offerts et de façon plus générale, au 
niveau de la condition du travailleur sur le plan 
social. 

La Cour a ainsi interprété de façon large l'expres
sion « toutes conditions d'emploi et de travail » uti
lisée par l'article 7 du règlement 1612/68 (40). 

En application de cette interprétation relèvent 
« des conditions de travail » : 

- ria prise en considération des périodes de ser
vice militaire, accomplies dans le pays d'origine, 
pour ·le calcul de ·l'ancienneté dans une entreprise, 
à condition toutefois que la 'législation nationale 
prenne également en compte pour les nationaux, -
l'appel sous les drapeaux. (Arrêt 15/69 Uglio'la) ; 

- la protection spéciale notamment contre le 
congédiement, accordée à des catégories spécifi
ques de travailleurs pour des motifs de caractère 
social. (Arrêt 44/72 Marsman) ; 

(39) Arrêt 15/69 Ugliola, 1Rec., p. 369. Arrêt 44/72 Mars
man, Rec., p. 1248-1249. 

(40) Selon cet article « le travailleur ressortissant d'un 
Etat membre, ne peut... être traité différemment des tra
vailleurs nationaux pour toutes conaïtions d'emploi et de 
travail, notamment en matière de rémunération, de ,licen
ciement et de réintégration professionnelle ou de chômage. 
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• -
1les mesures' de reclassement social des handi-

capés pour autant que ces mesures concernent 
les travailleurs eux-mêmes. (Arrêt 76/72 Michel S.) ; 

- une indemnité de séparation, versée en sup
plément du salaire. (Arrêt 152/73 Sotgiu). 

La Cour a également fait bénéficier ,les travail
leurs d'avantages sociaux qui ne sont pas liés direc
t~mènt au contrat de travail. Il ·en est ainsi pour les 
réductions sur les prix de transport en faveur des 
f.amilles nombreuses, •et oela, même si •l·e travail•leur 
est décédé, dès l'instant que sa famille demeure 
dans le même Etat membre (arrêt 32/75 Cristini). 

b) En ce qui concerne la fam'Hle du travailleur. 
La Cour a rappelé que le cinquième considérant du 
règlement 1612/68 prévoit e)(pressément •le droit 
pour le travailleur de se faire rejoindre par sa 
famille, ainsi que ·le droit de cette famille à être 
intégrée d'ans ·1e milieu du pays d'accueil. (Arrêt 
76/72 Michel S.). 

A cette fin, les dispositions relatives aux .familles 
des travailleurs figurent aux articles 10 à 12 du 
rèçi'lement 1612/68 (41) et c'est à 'l'article 12 que 
la Cour a été amenée plus particulièrement à s'inté
resser (42). 

Examinant cet article, non pas de façon littérale 
mais par référence aux finalités e)(primées, notam
ment dans le règlement 1612/68, la Cour a donné 
une intel"prétation extensive des notions suivantes : 

- ,fa notion de formation professionnelle : celle-ci 
« englobe •les mesures prévues par une législation 
nationà1e'· qui permet aux handicapés de réaliser 
ou. d'améliorer leur aptitude à 'l'emploi, pour autant 
que ces mesures concernent les enfants · des tra
va:i'Neurs » (43). 

' . . 
Ainsi, le fils handicapé d'un travailleur étranger 

peut bénéficier des mesures de reclassement social 
dont bénéficient les travailleurs nationaux. (Arrêt 
76/72 Miche,I S.). 

- La notion d'admission aux cours d'enseigne
·ment : celle-ci « vise ,non sëulement 'les règles rela
tives à l'admission mais égalem·ent les mesures 
générales tendant à. faciliter la fréquentation de 
l'enseignement » (44). 

Cette interprétation a conduit la Cour à reconnaî
tre le droit de l'enfant d'un travailleur étranger à 

(41) Ces dispositions, seules, sont applicables à la 
famiNe des travailleurs. {Arrêt 76/72 Michel S.). 

(42) Selon cet article « les enfants d'un ressortissant 
d'un Etat membre qui est ou a été employé sur le terri-

. toire d'un autre Etat membre, sont admis aux cours d'en
seii:inement général, d'apprentissai:ie et de formation pro
fessionl"elie, dans les mêmes conditions que les ressortis
sants de cet Etat, si ces enfants résident sur son terri
tolre ,._ 

(43) Arrêt 76/72 Michel S., Rec., p. 466. 
(44) Arrêt 9/74, p. 11. 

558 

' . ' 
bénéficier d'une mesure d'encouragement à la for:-
mation. (Arrêt 9/74 Casagrande)' et d'une bourse 
d'étude (Arrêt 68/74 Alaimo). 

1 . 
Cette dernière jurisprudence est d'autant · plus 

intéressante que la politique de l'enseignement et 
de la formation ne fait pas partie en tant que telle 
des matières réglementées par le traité CEE. 

2) L'élargissement « ratlone· materlae ». i · 

Selon la Cour, le principe de non-discrimination 
est rion seulement applicable à l'ensemble des acti
vités économiques mais, également, à titre incident, 
à des activités d'une autre nature. 

· a) L'application du principe de non-discrimina: 
fion à l'ensemble des activités économiques. · 

Selon l'article 2 du traité CEE, •l'instauration dù 
Marché commun concerne 'la totalité des activités 
écqnomiqùes dans la Communauté. 

La Cour en déduit ,que le droit de libre circula-1 
tion, considéré comme fondamental, ne peut ê.trè 
écarté qu'en vertu de stipulations expresses du 
traité (45). · 

Par application de cette règle, la Cour a jugé 
que sont ~oumis aux règles générales du traité dont 
font partie cellés •relatives au ·droit de l'ibre circu- · 
lation : • . '. 

- les transports maritimes (Arrêt 167/73, Corn~. 
mission/c. République française). f 

En Tespèce, la Cour a cons'idéré · qu'en édictant 
une- dérogation expresse, •l'article 61 § 1, · selori 
lequel 'la libre circulation des services en matièrè: 
de transport est régie par les dispositions du titre 
relatif· aux· transports, confirmé en même ,temps, 
dans la mesure où des dérogations ne sont pas 
prévues, que les règles généra'les du traité doivent 
être appliquées (46). 

- L'ex~rcice des sports, ,, da·ns ·la mesure où il 
constitue une activité économique au· sens de' . 
l'article 2 du traité ». (Arrêt 36/74 Walrave, p. ~O).' 

• 1 

L'activité sportive perd son essence purement· 
récréative forsqu'elle est exercée à titre profession-i 

(45) Arrêt 167/73, p. 370. 1 
(46) Rec. p. 370. Dans la mesure où l'article 84 § 2 du 

traité C.E.E. prévoit « qu'en ce qui concerne les transports. 
maritimes, le Conseil pourra décider si, dans quelle mesure 
et par queNe procédure, des dispositions appropriées' 
pourront être prises », on pouvait avoir quelques doutesI 
sur l'applicabilité du titre relatif aux transports au domaine! 
des transports maritimes. · ' 

La Cour a tranché la difficulté en considérant que le• 
§ 2 de l'article 84 n'exolut pas l'application du traité aux· 
transports maritimes mais prévoit seulement que les dis-: 
positions particulières 'Clu titre relatif aux transports ne s'y : 
appliquent pas de plein droit. 

Dès lors., !les transports maritimes restent au même titre 
que les autres modes de transport, soumis aux règles 
générales du traité. {Rec. p. 371). . , , 

l 

., 
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nef (47) : dès lors 11'interdiction de discrimination 
fondée-sur la nationalité s'impose, alors même que 
l'activité en cause ne fait 1l'objet d'aucune politique 
commune. 

La même .interdiction peut également ,concerner 
des activités qu'i non seulement ne font pas l'objet 
d'une politique commune mais qui de plus sont 
dépourvues d'objectif économique. 

b) L'application du principe de non-discrimina
tion à des ac"tivités non économiques. 

Dans l'affaire Oasagrandie, fa vme ,de Munich fai
sa'it remarquer que le traité CEE ne rég·lernentait 
ni l'enseignement, ni ·la formation. Elle en tirait 
argument que le conseil n'a pas compétence sur 
la base de l'article 49 du traité, pour réglementer 
les aMocations versées en vue d'encourager la for
mation, mais, ainsi que 'le faisait remarquer l'avocat 
général' Warner (48), le Conseil ne tire aucun pou
voir de l'article 49 pour légiférer dans le domaine 
de l'éducation en tant que tel. C'est ·le pouvoir 
de 'légiférer, en matière de ·libre circulation des 
travailleurs, qui inclut ·le pouvdir de légiférer sur les 
questions inhérentes à 'l'éducation de leurs enfants, 

· La Cour a suivi 'l'avocat général en reconnaissant 
aux enfants d'un ressortissant d'un Etat membre, 
le qénéfice « de mesures général·es tendant à facili
ter la fréquentation de l'enseignement » (49), 

Dès lors c'est affirmer que ·le princrpe de non
discrimination est destiné à s'appliquer, indépen
damment de la· nature de' l'activité (50} dès lors 
qu'il s'agit de mettre en œuvre les règles fonda-

' mentales du traité relatives au droit de libre circu
lation ; encore faut-il que ·la discrimination soit loca
lisée sur le territoire de ·la Communauté. 

(47) Est toutefois étrangère à l'activité économique la 
composition d'équipes sportives, même composées de pro
fessionnels, disputant des compétitions sous forme d'équi-
pes nationales. (Anêt 36/74, p. 30). • 

Dans cette affaire, l'un des points essentiels consistait 
à déterminer si, da:ns les courses cyollstes de demi-fond. 
l'entràîneur et ,fe coureur forment une équipe ; si tel est 
le cas, le règlement de l'U.C.I. qui, rappelons-le, stipule 
qu'.à partir de 1973 11e coureur et l'entraîneur doivent avoir 
la même nationalité pour participer aux championnats du 
monde, ne serait pas discriminatoire· ; en revanche, si 
l'entraîneur doit être considéré exclusivement comme un 
professionnel, le même règlement, en limitant le choix de 
l'entraineur, pourrait porter atteinte au libre exercice da 
cette profession. · 

L:a Cour a Jugé « qu'1il appartient à la Juridiction natio
nale de qualifier ... l'activité soumise à son appréciation et 
de décider en particulier si, dans le sport en cause, 
entraîneur et coureur constituent ou non une équipe. 
(Arrêt 36/74, p. 25). 

, . (48) Conclusions 9~74 prononcées le 1,1 Juin 1974, p. 8. 
· (49) Arrêt 9/74, p. 11. 

(50) Sous réserve, bien entendu, des dérogations au 
principe expressément mentionnées dans le traité. Cf. 2" 
partie de notre étude. 

1 
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3) L'élarglss!;!ment cc ratlone terrltorll ». ' 

Cet élargissement résulte des décisions de la 
Cour rendues dans 'l'arrêt Walrave. · · 

En l'espèce, les sieurs Walrave et Koch avaient 
été empêchés en 1973 de participer aux champion
nats du monde cyclistes de demi-fond qui se sont 
déroulés en Espagne (51}, en application de la 
nouvellè réglementation de l'U.C.I. 

Les requérants; · considérés selon 11'U.C.I. comme 
faisant partie dé l'élite des entraîneurs profession
nels, prêtent essentiellement leurs concours à des. 
coureurs d'une autre nationalité, en particulier à des 
coureurs belges et allemands, 

Ils ont donc vu dans la nouvelle règle édictée 
par l'U.C.I. une importante réduction de leur activité 
professionnelle. 

. !=stimarit cette nouvelle dispo~ition incompatible 
avec le Traité de Romè, dans la mesure où un 
entraîne1.1r de la nationalité 1d'un Eat membre ne 
peut pas prêtèr ses · services à un coureur d'un 
autre Etat membre, MM. Walrnve et Koch ont assi
gn'é l'U.C.I., l'Union royale cycliste néerlandaise et 
la Fédération espagnole de cyclisme, devant le tri
bunal d'arrondissement d'Utrecht, aux fins d'obliger 
les défenderesses d'avoir à admettre aux champion
nats du monde des équipes formées par des 
ressortissants communautaires. ' 

Le tribunal néerlandais a notamment demandé à 
la Cour s'il importe de distinguer selon que les 
championnats du monde « sont organisés sur ·1e 
territoire d'un Etat membre de la CEE ou en dehors 
de celle-cl, étant entendu que les championnats 
du .mond~ ont une présence qui devance, pour 
ainsi· dire, l'événement en èe qu'ils ont notamment 
une incidence. déterminante sur le choix de l'entraî
neur en vue des épreuves de sélection et d'autres 
courses aµ niveau national » (52}. 

· Àirisi que le· faisait très justement remarqu'er 
M. l'avocat général Warner (53), la question ainsi 
posée contenait en elle~même la réponse. Si le_s 
championnfJ,ts du monde ont une incidence détermi
nante sur le choix de l'entraîneur en vue d'épreuves 
organisées au niveau national, le règlement de 
l'U.C.I. a un effet sur le territoire de la 1Communauté, 
même pendant une année au cours de laquelle /es 
championnats du monde sont organisés en dehors 
du territoire de la Communauté. 

Les requérants considéraient de même que la 
localisation du championnat du monde n'était pas 
importante en raison de ·l'influence déterminante 

(51) L'organisation des championnats du monde tant 
pour amateurs que professionnels dépend chaque année 
d'une Fédération nationale ; en 1973, cette· organisation a 
été confiée à la Fédération espàgnole de cyclisme. 

(52) Arrêt 36/74, p. 5. 
(53) Conclusions 36/74, p. 8. 
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de la réglementation de l'U.C.I. sur •la situation ide 
l'emploi dans le domaine sportif à l'intérieur de la 
CEE. 

En revanche, les parties défenderesses étaient. 
d'un avis contraire, le traité CEE n'ayant vocation 
qu'à s'appliquer sur ·le territoire de 'la Communauté. 

Tel était le point de droit soumis à •la Cour. 

. La Cour a jugé que « ·1a •règ·le de non .. discrimina
tion, du fait qu'elle est impérative, s'impose pour , 
l'appréciation de tous rapports juridiques, dans 
toute la mesure où ces rapports, en raison soit 
du lieu où ils sont établis, soit du lieu où ils pro
duisent leurs effets, peuvent être localisés sur le 
territoire de la Communauté » (54). 

Il en résulte qu'une restriction au dro'it de libre 
circulation est incompatible avec 'le droit commu
nautaire, même si elle concerne un événement qui 
s'accomplit hors le territoire communautaire, dès 
lors qu'elle affecte des événements qui se pro
duisent sur le territoire de ·la Communauté. 

Enfermée dans ·les limites de sa compétence, ·la 
Cour ne s'est pas prononcée si, compte tenu des 
circonstances de •l'espèce, des rapports juridiques 
peuvent être locaNsés sur le territoire de la Com
munauté, laissant ce soin au juge national (55), 

ne partie. - Le caractère restrictif 
des dérogations au principe 

Apportent une dérogation au droit de libre ·circu
lation dans les pays de la Communauté : 

- 'l'article 48 § E du traité CEE selon lequel 
« les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux emplois dans l'administration pub//· 
que»; 

- l'article 55 § 1 selon lequel « sont exceptées 
de l'application des dispositions (du chapitre rela
tif au droit d'établissement), ·en ce qui concerne 
l'Etat membre intéressé, •les activités participant 
dans cet Etat, même à titre occasionnel, à l'exercice 
de l'autorité publique» (56). 

Cette dérogation concerne ·les services par appli
cation de l'article 66. 

(54) Arrêt 36/74, p. 28. 

(55) Arrêt 36/74, p. 28. Le juge national devra notam• 
· ment indiquer si, en l'espèce, les championnats du monde 
ont une ·incidence sur le choix de l'entraîneur en vue 
d'épreuves organisées au niveau national sur le territoire 
de la Communauté. 

(56) Selon ,1e § 2 de cet article, " le conseil statuant 
à la majorité qualifiée, sur proposition de la Commission, 
peut excepter certaines ,activités de l'application des dis
positions du présent chapitre ». 
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- Les articles 48 § 3, 56 § 1, 66, selon lesquels 

le droit de libre circulation s'exerce sous réserve 
des limitations « justifiées par des raisons d'orpre , 
public, de sécurité publique et de santé publique ». 

Ces dérogations, en ce qu'elles constituent des 
exceptions à un principe fondamental du traité, doi-
vent être entendues strictement. ·, 

Selon la Cour, ceci implique : i 
- d'une part « qu'elles ne sauraient recevoir une 

portée qui dépasserait le but ·en vertu duquel ce'tte 
clause d'exception a été insérée » (57) ; · 

- d'autre part « que ·leur portée ne saurait être 
déterminée unilatéralement par chacun des Etats 
membres sans contrôle des ins'titutions de la Com-
munauté » (58). ., 

j 

Ainsi est mise en évidence la réduction de . la 
portée des dérogations au droit de -l'ibre circuia
tion ; l,es clauses d',exception sont d,e ,po.rtée étrÔite . 
et uniforme. • · 

A. - LA PORTÉE ÉliROITE DES DÉROGAT'IONS 
AU PRINCIPE 

Située dans ·le contexte communautaire, ces déro
gations ne peuvent être que d'interprétation étroite. 

.. La règle concerne tant ·les ·lim'itations, motivées 
par une réserve au profit des nationaux, que ceHes 
justifiées par des raisons d'ordre public. l 

1) La réduction de la portée des dérogations 
conçues au bénéfice des nationaux. t 

La Cour a été conduite à se prononcer sur le 
sens de deux ·clauses d'exception procédant de 
motifs analogues : ·il s'agit, pour ·les activités sa'la
riées, de l'article 48 § 4, qui vise ,1.es !emplois 
dans l'administration publique, et, pour les 
activités non salariées, de ,l'article 55 qui réserve 
les activités qui participent dans un Etat, même 
à titre occasionnel, à l'exercice de /'autorité publi-
que. · 

a) Les emplois dans /'administration publiquè. 

La Cour a dit pour droit que « il'article 48 § !4 
du traité doit être interprété en ce sens que l'excep-
tion prévue par cette disposition concerne exclù
sivement l'accès à des emplois ,relevant de l'admi-
nistration publique » (59). ; 

La conséquence évidente est que ·les Etats ne 
pourront pas invoquer 'la clause de 'l'article 48 § 4 
pour ,des emplois autres que ceux qui relèvent de 
l'administration publique. 

Dans l'esprit de la Cour, il semble même que 

' 1 
(57) Arrêt 152/73 Sotglu, Rec. p. 162. Arrêt 2/74 Reyners, 

Rec. p. 654. 

(58) Arrêt 41/74 Van Duyn, p. 21. 
(59) Arrêt 152/73 Sotgiu, p. 166. 

/ 

' 



(' 

i 
1 

i 

• 1 

' 

seulement certaines activités puissent être réser
vées aux nationaux (60). 

Selon l'avocat général M. Mayras (61), ces acti
vités seraient celles qui permettent à leurs titulaires 
de participer directement à l'exercice de l'autorité 
publique ou de faire usage de prérogatives de puis
sance publique à l'égard des administrés. 

La Cour a également dit pour dro'it que 1~ fait 
de 1'8:dmission au service de ·l'administration démon
tre « que les intérêts justifiant les dérogations au 
principe de non-discrimination permises par l'arti
cle 48 § 4 ne sont pas en cause » (62). 

Ce.tte interprétation limite dans le temps la faculté 
pour les Etats d'invoquer ·la clause d'exception. Si 
le travaMleur est admis au service de l'administra
tion ; le principe de l'égalité de traitement n'est 
susceptible · d'aucune dérogation, r::iotamment en 
matière 'de rémunération ou d'autres conditions <le 
travail. · ···: 

· Pans l'Arrêt SotgiÙ, l·e requérant avait été engagé 
dans ·les postes fédérales a:llemandes par un contrat 
de travail écrit conclu ·le 23 mars 1965 ; l'augmen
tation de l'indemnité de séparation pour les seuls 

- travailleurs allemands étant postérieure à ·l'entrée 
en vigueur de ce contrat (1er ·avril 1965), 'l'employéur 
serait donc mal fondé à réclamer le bénéfice de la 
clause d'exception ; 'il le serait d'autant plus si 
l'emploi était considéré comme ne relevant pas de 
/'administration publique. A cet égard force est de 
constater que chaque Etat organise à sa manière 
l'administration publique. La même constatation 
vaut pour les activités ·liées à l'exercice de l'autorité 
publique. 

b) Les activités participant dans un Eta't, même 
à titre occasionnel, à /'exercice de /'autorité publi
que. 

La Cour a jugé qu'on ne saurait admettre une 
extension de l'exception permise par !l'article 55 
à une profession entière lorsque « da'ns le cadre 
d'une profession indépendante, les activités parti
cipant éventuellement à l'exercice de ·l'autorité 
publique constituent un élément détachable 
de l'ensemble de ra:ctivité professionnelle en 
cause » (63). · 

Dans cet arrêt, la Cour a d'abord tranché un 
important problème de dél'imitation entre les notions 

. d'activité et profession. ·-

(60) Arrêt 152/73 Sotglu, p. 166. 
(61) Cf. cet attendu de la Cour selon lequel " les intérêts 

que celle-ci (la clause d'exc·eption) permet 'aux Etats 
membres de protéger, sont satisfaits par la possibilité de 
restreindre l'admission de ressortissants étrangers à cer
taines activités dans fadministratlon publique ». (Arrêt 
152/73, p. 162). 

(62) Arrêt 152/73, Rec. p. 163. 
(63) Arrêt 2/74 Reyners, Rec. p. 654. 
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En effet, le traité uHlise à 'la fois ·les deux notions ; 
ainsi, les articles 52 alinéa 2, et 54 § 1 alinéa 2, 
pour le droit d'établissement, l'article 60 alinéa 2 
pour la prestation des services, libèrent· des acti
vités et non des profess'ions. 

L'article 57 § 3 concerne en ·revanche des pro, 
fessions. 

En utilisant le terme d'activités, il ne fait aucun 
doute que les auteurs du traité ont voulu limiter 

· la clause d'exception de l'article 55 aux seules acti
vités ; c'est ce choix que confirme la Cour. Celle-ci 
en a fort justement déduit qu'un Etat ne peut réser
ver à ses ressortissants 'le monopole d'une profes
sion comportant des activités participant éventuelle
ment à l'exercice de l'autorité publique, lorsque ces 
activités sont détachab.les de ,l'ensemble de la pro
fession. Une pareille extension de l'article 55 ne 
pourrait être conçue que dans l'hypothèse où une 
activité déterminée serait indissociable d'une pro~ 
fession de telle · sorte que l'exception pourrait 
s'étendre à la profession eMe-même. 

· En l'espèce, ·il s'agissait de la profession d'avocat. 
Selon l'ordre national des avocats de Belgique 

(64), et le gouvernement luxembourgeois (65), les 1 
auteurs du traité CEE n'auraient pas voulu libérer 
la profession d'avocat du fait qu'elle ,participe au 
fonctionnem·ent de la justice. . 

Mais cette interprétation n'est nullement corro
borée par le texte des artiC'les 52 et 55, qui ne 
contiennent aucune disposition précise en ce sens. 
Compte tenu. du caractère fondamental ,de la l'ibre 
circulation des personnes, parmi les activités de 
l'avocat, seules celles qui, « prises en elles~mêmes », 

constituent une participation directe et spécifique 
à /'exercice de /'autorité publique», peuvent tomber 
sous le coup de i•exception de l'article 55 (66). 
Toutefois, dans la mesure où la profession d'avocat 
est régie par le droit ·des ,différents· Etats membres 
c'est au regard de ce droit que doivent être déter
minées les activités de l'avocat participant à l'exer
cice de l'autorité publique (67). 

C'est également au ,regard du droit national que 
doit être déterminée ·la notion d'ordre public. 

: 2) La réduction de la portée des dérogations Jus
tifiées par des r.alsons d'ordre public et de sécurit~ 
publique . 

Rien n'est plus insaisissable que la notion d'ordre 
public. · Cette notion est « extrêmement vague . et 

.. 
(64) Arrêt 2/74, Rec. p. 646. 
(65) Arrêt 2/74, Rec. p. 637. 
(66) Arrêt 2/74, Rec. p. 654. 
(67) Arrêt 2/74, Rec. p. 655. La Cour arrive à cette 

conclusion après avoir constaté l'absence de toute direc
tive prise en vertu de l'article 57 pour harmoniser les dis
positions nationales, concernant en particulier la profes-
sion d'avocat. · ' 
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De la même façon, i'I est sans intérêt de savoir 
si un .travailleur a été •recruté en qualité d'ouvrier,· 
d'employé ou de fonctionnaire. 

- Dans l'Arrêt Reyners, ·la Cour a complété les 
principes dégagés dans 'l'arrêt précédent, en 
jugeant que fappréciation éventuelle des -restric
tions à la libre circulation des personnes doit tenir 
compte du caractère communau'taire des clauses 
d'exceptiçm. 

Ainsi, « des prestations professionnel·les compor
tant des contacts, même réguliers et organiques, 
avec les juridictions, voire 1,1n concours même obli
gatoire, à leur fonctionnement ne constituent pas 
pour autant ùne pa;ticipation à /'exercice de ·l'auto
rité publique (82) ». 

La profession d'avocat qui, rappelons-'le, est au 
centre de cette affaire, n'obéit pas toujours aux 
m'êmes règles, suivant ·1a législation des Etats 
membres. · 

La République Fédérale allemande faisait notam
ment observer qu'en d'roit aHemand plusieurs acti
vités essentielles de •l'avocat sont étroitement liées 
à l'exercice d~ l'autorité publique, en particulier 
devant les juridictions pénales saisies de crimes 
graves (83). 

L'avocat peut également être appelé à compléter 
un tribunal et exercerait donc directement le pou
voir de juger. 

Mais il faut bien admettre que de telles situations 
restent exceptionnelles, et que la profession d'avo
cat est avant tout caractérisée par son caractère 
libéraol et indépendant à ·l'égard des pouvoirs publics. 

La Commission (84) faisait très justement remar
quer que 'la ·contribution apportée. par •l'avocat au 

. fonctionnement de •la justice ne saurait être compa
rée à ·l'exercice de l'autorité publique ; si, néanmoins, 
l'avocat était amené à exercer une parcelle de 
l'autorité publique, ·une 'beHe activité, de par son 
caractère accessoi're, serait parfaitement dissocia
ble à l'ensemble de la profession. 

La Commission a été entendue par la Cour puis
que celle-ci a jugé que •les activités les plus typi
ques de la profession d'avocat telles que la consul
tation et /'assistance juridique, de même que la 
représentation et 'la défense des parties en justice, 
ne constituent pas une participation à l'exercice de 
l'autorité publi-que ; « qu'en ef.fet J'·exercice ,de ces 
activiMs laisse intacts /'appréciation de l'autorité 
judiciaire et· Je libre exercice du pouvoir juridic-
tionnel » (85). · 

(82) Arrêt 2/74, -Rec. p. 655. 
(83) Arrêt 2/74, Rec. p. 636. 
(84) Arrêt 2/74, Rec. p. 644. 
(85) Arrêt 2/74, Rec. p. 655. 
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Ainsi ést consacré l'effet utile du traité dont 
l'objectif essentiel reste, en ·la matière, ·le principe 
fondamental de la ·libre circulation des personnes. 

En revanche,· la Cour est ,plus réservée lorsqu'il 
s'agit d'apprécier une clause d'exception justifiée 
par des raisons d'ordre public. 

; b) ~ ,portée r,ea!Nve d,e l'eftet utile. . 

Dans •l'arrêt Van Duyn, •la Cour a jugé qu'un Etat 
peut se prévaloiir de restrictions justifiées par l'ordre 
public, s'agissant de l'exercice d'activités considé
rées comme constituant un danger ·social, sans pour ' 
cela être interdite, notamment à ses ,propres ressor
tissants (86). 

. ' 
En l'espèce, les fidèles de 'la scientologie, pour-

tant jugée dangereuse pour l'ordre social par le 
gouvernement britannique, ·bénéficient d'un ,régime 
de tolérance sur le territoire du Royaume-Uni. C'est 
pour empêcher le développement de ce culte que 
le gouvernement a décidé de ne délivrer. aucun 
permis de travail aux étrangers qui désirent tra
vailler dans un établissement de scientologie. Le 
Royaume-Uni ajoutait que ·1a tolérance dont béné- · 
ficient les nationaux n'est pas obligatoirement 
acquise àux étrangers. A première vue, il est cer
tain qu'existe une discrimination en ·l'espèce dans 
la mesure où, les ressortissants britann·iques peu
vent pratiquer la scientologie et occuper un emploi ; 
néanmoins, la Cour a considéré. (87) . que cette 
discrimination n'est pas contraire au traité. L'Etat 
doit être considéré comme agissant dans •la limite 
,des compétences reconnues à tout Etat membre de ' 
prendre /es mesures qu'impose sa sécurité et 
d'apprécier en quoi l'ordre public pourrait être 
menacé. 

. ' 

Selon la Cour, la directive n° 64/221 n'oblige l'Etat . 
qu'à procéder à un examen individuel de la situa
tion des ressortissants communautaires ; celui-ci 
n'est pas tenu de faire interdi1re par /a loi une 
activité constituant un danger social, si une telle 
mesure n'est pas jugée appropriée dans iles cir
constances, pour ·· invoquer la notion . d'ordre 
public (88). 

Enfin, ·la CoUr a repris ·les observations du 
Royaume-Uni (89) tendant à démontrer qu'il existe 
nécessairement, en ce qui concerne l'entrée sur le 
territoire de l'Etat une certaine discrimination, en 
rappelant un principe de dro·it International selon 
lequel un Etat ne peut pas refuser à ses pr:opres 
ressortissants le droit d'accéder 'à son territoire (90). 

(86) Arrêt 41/74, p. 24. 
(87) ConC'lusions conformes de M. fAvocat Général 

Mayras (conclusions 41/74). 
(88) Arrêt 41/74, p. 21. 
(89) Arrêt 41/74, p. 15. 
(90) Arrêt 41/74, p. 22. 
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Prospérité et bien-être : deux concepts assez 
anciens que les dernières décennies ont vu pour
tant opposer 'l'un à 'l'autre par économistes et socio
logues. La première de ces deux notior:is a connu , 
de multiples définitions depuis Pigou ,cfüne part, et 
Pareto de l'autre ; une des dernières est celle du 
11° Congrès des économistes flamands de 1973 

' qu'on nous permettra de citer, sans y voir trop de 
chauvinisme de notre part : ·la prospérité peut être 
définie au sens philosophique du terme, comme un 
état satisfaisant de 'l'individu ou de 11a communauté, 
rendu possib'le par la disposition de biens économi
ques en quantité et qualité suffisantes (1). Lorsqu'il 
s'agit de biens pourvus d'un prix, on parlera de 
prospérité économique de marché (2), tandis que 
l'idée de prospérité économique tient compte éga
lement, quant à e'He, des biens non pourvus de 
prix, en ·l'occurr-ence des biens ,r,elevant de ,!',envi
ronnement ~ nouveau mot magique sur lequel 
nour aurons à -revenir. 

Si le -rapport entre ,les diverses classes de d'estl
nataires de ce revenu reste ,constant ·lors de sa 
répartition périodique, ile niveau de ·la prospérité 
économique se trouvera déterminé dans une très 
large mesure par 'la cmissance économique, que 
l'on peut définir (3) comme ,l'évolution fondamen
tale à long terme mesurée par •le « trend » du •revenu 
réel net de l'économie d'une communauté. Les 
notions de long terme et ·de « trend » (4) indiquent 
bien que ce n'est pas l'accroissement cyclique qui 
est .visé : à ce dernier correspond plutôt ·l'idée 
d'expansion économique (5). . 

Or, depuis l'entrée en vigueur du traité de Rome, 
nombreuses ont été les tentatives empiriques de 
dégager une évaluation chiffrée des effets écono
miques. de l'intégration européenne ; elles se basent 
presque toutes sur la différence désormais classi
que introduite par Jacob Viner (6) qui, comme on 
sait, distingue deux types d'effet pour l'union doua
nière, à savoir 'l'effet ·de création de commerce 

(1) De overheid ln de gemengde economle, textes des 
rapports du 11° Congrès des économistes •flamands, Lou
vain, 1973, p. 244-245. 

(2) Ce que PIGOU appeHe prospérité économique, sans 
~~. ' 

(3) S. HUISMAN, Economlsche groei ein Internationale 
handel, Haarlem (Pays-Bas), De Erven F., Bohn NV, 1969, 
p. 6. 

(4) Par trend, nous entendons le mouvement à long 
terme d'une série temporelle, considéré sur une période 
d'au moins 10 ans. Cf. T. YAMANE, Statistics, New York, 
Harper et Row, 1967, p. 333. 

(5) Certains auteurs confondent à tort 'les notions de 
croissance et d'expansion économique. C.M.J. Van de 
KLUNDERT, Groei en Jnkomensverde/ing, Leyde (Pays
Bas), Stenfert Kroese NV, 1962, p. 8. 

(6) J. VINER, The Customs Union issue, New York, 
Londres, 1950, p. 41. / 
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(trade creation) et l'effet de détournement de com
merce (trade diversion). Les premiers essai~ de cal
cul, entrepris surtout par des économistes néerlan
dais, à la fin des années 50 coïncidaient avec 
l'expression, générale parmi les milieux néerlan
dais, du souci que l'union douanière par sa limita
tion à quelques pays, se révélerait .décidément 
comme une solution moins favorable que le libre 
échange mondial. Mais: si 1es statistiques disponi
bles au début ne permettaient ·guère de conclusions 
vraiment solides, vu le petit nombre d'années sur 
lequel elles s'étalaient, 'les études subséquentes ont 
permis en revanche des déductions mieux étayées. 
Tous les obstacles n'en ont pas été franchis pour 
autant, puisqu'il restait .par exemple une difficulté 
quasi-infranchissable dans le caractère sans cesse 
changeant du concept à analyser : 'le marché 
commun ·n'était-il pas, comme 'l'avait dit Churchill, 
une « création' continue» en métamorphose cons
tante, tant du fait d'e -l'étab'lissement progressif de 
l'union douanière sur 10 ans et ·demi, et de sa trans
formation lente en union économique, que de son 
élargissement à trois membres nouveaux et de sa 
perméabilisation progressive à l'égard des tiers, 
tant par des conventions d'association que par de 
nombreux accords bi- et mu'ltilatéraux ? · 

Il n'empêche que les derniers travaux · (7) 
concluent nettement à une création de commerce et 
l'on peut y joindre un faisceau d'indications conte
nues dans l'évolution du revenu national et de la 
consommation ou dans ·le fait qu'alors que le 
commerce intra-communautaire a augmenté de 
725 % (importation) et de 720 % (exportation) de 
1958 à 1972 l'accroissement du commerce avec les 
pays tiers ~e maintient au même niveau que celui 
du commerce entre les pays tiers : 225 % p0ur les 
importations de la CEE, 256 % pour ·les expor
tations de la CEE, contre 233 % (bloc de l'Est 
non compris ; 241 % avec ·le bloc de l'Est). On est 
doric autorisé à conclure à une croissance écono
mique réelle. 

Mais, pour revenir à notre propos initial, cette 
croissance se traduit-elle par une augmentation de 
la prospérité économique ? Ceci dépend ·largement, 
nous l'avons dit plus haut, de 'la répartition de cette 
croissance. A revenu national brut constant, la pros
périté serait maximale en cas d'une répartition opti
male des revenus. Le caractère opérationnel de ce 
dernier concept est toutefois douteux, car il impli
que la mise au point ·d'une fonction nettement défi
nie de prospérité sociale, ce qui n'a jusqu'à présent 
pas pu être réalisé en pratique. Quoi qu'il en soit de 

(7) Pour un exposé sommaire des principales études, 
voir e.a. B. BALASSA, Trade creation and trade diversion 
in the European Common Market. ·Colloqulum on Quan
titative Studles of lntemational •Economie ·Relations, Na
mur, Janv.-févr. 1974, .p. 46. 
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• cette optimalisation, et en tout état dé cause, une 
écr-asante majorité de « policy-makers », - des 
« ag,ents :politiques » -, s'occuipent ·à ·i'heur,e actu'èUe 
d'une ,politique activ,e de ·redistribuUon, :par des 
transferts de revenus et des dispositions de droit 
soci.al (8) et les institutions ·de la Communauté euro
péenne n'échappent pas à cette règle. 

L'objet du présent article est d'examiner certains 
effets de redistribution de revenus suscités par le 
Marché commun. Il s'agit en somme de revenir sur 
la question que F. Perroux se posait déjà dans· un 
chapitre de la 3° édition de son important ouvrage 
« L'économie du xx· siècle » (9), à savoir celle de 
« la répartition des fruits de l'intégration entre les· 
groupes sociaux ou classes sociales dans chaque 
nation ». « L'avantage que chaque nation tire de l'in
tégration va+il princ,ipa:lement .aux « parties supé
rieures de la société » (Stuart Mill) ou au monde du 
travail ? S'il va aux deux, dans quelle proportion 
et comment ? ». A juste titre, F. Perroux relevait le 
fait que cette « question indiscrète » était traitée en 
Cendrillon par ,les innombrables écrits sur le· Mar-
ché commun. · ' 

Pour notre modeste tentative, il nous a paru utHe 
de subdiviser la question de la redistribution ·sui- . 
vant ses trois formes, fonctionnelle, personnelle et 
celle découlant des « diséconomies », des « écono
mies négatives » causées par des facteurs exJé
rieurs. Nous traiterons successivement de cha-
cune de ces formes. 1 

La répartition fonctionnelle donne~ les 'niveaux 1de 
rémunération des facteurs de production, du fait de · 
leur participation à la production (10) ; nous en ten-
terons une approche théorique suivie de quelques 
constatations statistiques qu'il nous a paru Intéres
sant d'exposer. La légis'lation économique issue de 
l'effort d'intégration économique de 1I'Europe inter
vient ici de manière souvent très active dans la 
fixation des prix des facteurs de production : elle 
ressort nettement dans 'le cas de l'agriculture, mais' 
doit également être examinée pour d'autres sec-
~u~ · i 

~ 

Par -répartition de revenus personnelle (ou secqn-
daire, ou finale), on entend le revenu tel qu'il ést 
finalement mis à la disposition du consommatéur, 
(11), par suite d'une action de l'autorité ou à if'ir'.11-
tiative de personnes privées. C'est par exemple le 
domaine d'action des différents fonds financiers des 
institutions com'munautaires. ! 

i 
(8) H. DELEECK, Maatschappe/1/ke Zekerheld en ln

komensverde/ing ln Belglë, Anvers, Standaard, 1966, p .. 
28-29. 

(9) P.U.F. Paris, 1969, p. 620. 
(10) or N. H. DOUBEN, Het herverdeelde lnkomen, De-

venter, ~luwer, 1970, p. 21. · 
(11) DELEECK, o.c., p. 213,,29. 
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Enfin, ·la redistribution des « diséconomies » 

externes nous ramène essentiellement aux problè
mes du coat de l'environnement. Ici il s'agit surtout 
de voir comment on essaie de redistribuer de façon 
équitable dans la Communauté, le poids externe 
qu'une activité quelconque fait peser sur les autres 
sujets économiques. 

Le cadre du présent articile ne nous permet pas 
de traiter la théorie de façon exhaustive ; nous nous 
so~mes contentés d'une approche théorique de 
quelques points saillants ainsi que de quelques 
réflexions illustratives sur ses applications à l'inté
gration européenne. 1, 

A. .:.. Redistribution ionetionnelle 
de revenus 

Nous avons dit plus haut què 110 commerce entre 
les Etats membres a considérablement augmenté 
depuis 1~58. En théorie, cette augmentation devrait 
par elle-même suffire déjà à réaliser 11'égallsatlon 
des revenus fonctionnels dans ·les Etats membres 
puisque tel est 11'effet normal du théorème d'e 'l'éga
lisation du prix des facteurs dans :le modèle 
d'Heckscher• et Ohlin (12). · 

Mais en dehors de ce mod~le, qui constitue 
comme on_ sait •une des pierres d'angle de la théorie 
traditionnelle du commerce international, il ne faut 
certes pas négliger de traiter à'u vie1;1x modèle ricar
dien (13) ; Il est uti1e d'examiner si ce dernier ne 
contiènt pas de contradiction à 'l'égard des ten
dances à l'égalisation entre 1les ,revenus fonction
nels des partenaires commerciaux. 

En dehors du mécanisme égalisateur incorporé 
dans le modèle d'Heckscher et Ohlin, on pourrait 
aussi décrire des mouvements éga11isateurs artifi
ciels. Pour la présente étud'e, nous retiendrons 
ainsi les groupes nationaux de pression de salaires 
que sont les syndicats, qui hissent l'acquisition 
fonctionnelle de revenu dans 'les secteurs moins 

(12) ·E. F. HECKSCHER, The affect of forelgn trade on 
the distribution of lncome, Ekonomisk Tidskrift, vol. 21, 
1919, p. 497-512. . 

B. OHLIN, lnterreglonal and International trade, Har
vard Economie Studies, vol. 39, 1933. 

On trouve une excellente approche graphique du 
modèle d'Hecks_cher et Ohlin chez K. 'LANCASTER, « The 
Heckscher-Ohlin trade model : -a geometric treatment "• 
Economlca, vol. 24, 1957, p. 19-39. 

(13) " Among propositions concerning the pattern of 
trade, those of Ricardo and Heckscher - Ohlin are the 
models of slgnificance », écrit H. ICHIKAWA dans Fac
tor proportions, Human Capital and Comparative advan
tage. The Economie Record, mars 1973, p. 104. Ceci 
peut être accepté ,comme :hypothèse de travail pour la 
présentation de ·ta présente étude. 
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productifs, au ·niveau des plus productifs. Il convien
dra aussi d'évoquer 'les aspects dits « de domina- , 
tion ». Mais H y a lieu en outre d'attirer spéciale
ment l'attention sur diverses politiques sectorielles 
européennes dont chacune peut codéterminer la 
redistribution fonctionnelle, dans 1le cadre d'une 
catégorie de revenus définie. Parmi ces influences 
institutionnelles, celle de la section garantie du 
Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole (FEOGA) est sans doute ·la p'lus connue. Pour 
éviter toute confusion, signalons dès maintenant, 
que nombreux sont les fonds qui agissènt aussi sur 
la répartition personneMe, dont il sera question plus 
loin. 

1. EGALISATION ,OU PRIX DES F,ACTEURS DANS 
!JE MODEL.;E RICARDIEN 

Les hypothèses •utilisées implicitement (14) par 
Ricardo d'ans son célèbre modèle (15) dont il n'est 
d'ailleurs pas ·le véritable inventeur (16) sont extrê
mement abstraites et relativem·ent difficiles à utili
ser telles quelles sur un plan opérationnel, mais 
présentent toutefois l'avantage · d'une présentation 
simple. Pour préserver cet avantage, nous nous 'limi
tons au modèle standard du commerce internatio
nal, celui à deux pays produisant chacun les deux 
produ_ïts i et J. 

En · plus de cette hypothèse, ·les 1limitations sui
vantes sont introduites : 
·· -,:. sur le plan des facteurs de production : il n'y a 
qu'un facteur, le travail (17) •présent sur 11e marché ; 
il est disponible en permanence et sans fluctuation, 
parfaitement mobile à l'intérieur des frontières 
nationales et il peut donc être affecté tantôt à l'une 
tantôt à ·l'autre d'es productions ; i'I ·lui est toutefois 
impossible de franchir les frontières ; il y a plein
emploi; · 

- sur le plan du produit : l'immobilité ·des :fac
teurs de production est compensée •par une par-
faite mobilité du produit ; 1 

· - sur 'le plan des échanges : il n'y a pas de 
frais de transport ; pour tous les prix - en autarcie 

(14) " ... the numerous slmpllfylng assumptions, most 
of which are ·implled in his analysis and are not stated 
expllcitly », dit G. HABERLER, A survey of International 
·trade theory, Princeton University, 1961, p. 8. . 

(15) D. RICARDO, The princlp/es of Polit/cal Economy 
and Taxation (1817), London, Dent ·and Sons Ltd. ed., 1965, 
p. 300. 

(16) Cf. une étude, à paraître dans le Eco nom Isch en 
Sociaa/ tlfdschrift d'Anvers, sous le titre « Pre-Ricardia
anse buitenlandse handels theorieën » : (théories préri
cardiennes sur le commerce ,fnternational). 

(17) « There ls nothing in the basic structure of the 
Ricardian modal which requlres that thls single factor ' 
be labour. lt could be 1anythlng aise », écrit BHAGWAT•I, 
dans Trade, Tarlffs and Growth, Londres, 1969, p. 10. 
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existe une demande déterminée pour ·les deux 
produits (18) ; tout le revenu est dépensé; 

- sur le plan macroéconomique : il n'y a pas 
d'économie dominante (19) ; il règne une concur
rence parfaite, tant sur le marché des biens que 
sur celui du travai'I. 

Le problème posé est I.e suivant : si un pays 1 
possède pour le produit i un avantage comparatif 
ricardien sur le pays Il, ·lequel possède à son tour 
un tel avantage pour le produit j, entre quelles 'limi
tes le prix du facteur peut-il fluctuer dans le pays 1, 
en maintenant l'inégalité ricardienne dans sa direc
tion primitive ? 

a) Marges des prix de facteur en cas de concur
rence parfaite sur le marché de ce facteur. 

1 
En, représentant par a (20) ,le rapport travail/ 

1 

produit de la production i dans 'le pays 1, on peut 
formuler l'inégalité ricardienne comme suit 

1 
a 

1 

-< 
1 

a 
1 

Il 
a 

1 
- (1') 

'Il 
a 

1 

Le pays 1 ·a visiblement un avantage comparatif à 
produire i et ·le pays Il à produire j, et donc en 
commerce international, :les deux pays échangeront 
les deux biens. En fait, les différences comparatives 
ne s'extériorisent pas par des rapports travail/pro
duit, mais par des différences dans les coOts 

• comparatifs (21) ; à 'cet effet, il faut utiliser la rému
nération par unité de travail (22) et ,fe cours actuel 
des changes. Quoique ce cours soit en mesure de 
modifier les rapports de coOts comparatifs de façon 
draconienne (23), nous le supposerons toutefois 
égal à un, les implications monétaires n'entrant pas 
dans notre objet. 

(18) Sans cette hypothèse existerait pour certains cas la 
possibilité d'obtenir, malgré une différence dans les 
coOts comparatifs, une situation sans commerce. Voir 
BHAGWATI, o.c., p. 185-186. 

(19) Nous revenons plus loin sur cette notion (sub. 4). 
(20) Ce rapport indique combien d'unités de travail Il 

faut pour produire une unité de produit. 
(21) C.E. STALEY, International Economies, Prentice

Hall, 1970, p. 8-9. 
; (22) L'idée d'utiliser le salaire •plutôt que le travail pour 
une démonstration est postérieure à Ricardo. Longfield 
l'emploie dès 1834, et Senior en a traité en 1836. Mais 
ce n'est que Edgeworth qui, à 1la fin du siècle (1894), 
est parvenu à une présentation tenant compte de tous 
les aspects de •la question. Voir aussi F. W. TAUSSIG, 
International Trade, New York, 1927. 

(23) P. A. SAMUELSON, Theoretical Notes on Trade 
problems, The Review of Economies and Statistics, mai 
1964, p. 145-154. 
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Les différences de coOts comparatifs entre I et Il · 
a 

1 Il l 1 
seront donc a . W < a. . w (2'), pour a. = -

IJ IJ IJ, a 

et W = le salaire par unité de travail en I tandis q~! 
w = idem en Il. De (2') découle que W < a. • w (3') 
si a., que nous définirons comme ·le paramètre de 

l'efficacité comparative, = 

Il 
a. 

IJ 

a; 
IJ 

-i 
t 

Ceci signifie sur le p'lan économique, que pour ·le 
paramètre a., •le niveau de salaires en I sera défini 
d'ans sa valeur maximale par w. Si rpar exemple w 
s'accroissait, il est possible que W augmente aussi, 
à la condition 'limitative que <l'inégalité (3') soit 
conservée. Dans 'l'hypothèse que les relations intra
CEE se développent sur le modèle ricardien (24), 
les réflexions ci-dessus peuvent également s'appli- ' 
quer sur le plan de la CEE. 

Si · de plus il existe entre I et Il un paramètr1 
d'efficacité dont la valeur se rapproche de 1, ces 
deux pays peuvent en général présenter des 
niveaux de salaires quasi-identiques, puisque ·1a 
valeur maximum de W ·peut se rapprocher très prè~ 
de celle de w. · t • 

La possibilité existe donc que des pays à techno~ 
logie comparable {et ayant donc des valeurs pro~ 
ches de 1, pour a.) aient des niveaux de salaire~ 
assez semblables. Ceci a déjà été ·relevé de façon 
empirique pour 1le cas •des pays du Marché commun 
(25). 

S'il s'agit uniquement de concurrence de prix, 
dans le cas de a. = 1, ·I~ sens dans lequel il y 
aurait des coOts comparatifs dépendrait unique.: w ' , 
ment de - (26). On arrive à une telle situation e.a .. 

w ' 
d'ans ·fa phase dite " t3 » du modèle à 'écart techno-' 
logique de Hufbauer (27). t 

i 
j ' 

(24) F. TRAPPENIERS, Les avantages comparatifs dans 
le marché commun européen, Louvain, Université catho-· 
lique de Louvain, Institut de Recherches Economiques, 
Sociales et Politiques. Centre de recherches économiques,· 
1967. · 

(25) 1. HOROWITZ, On the slmilarity of wages, sales, · 
and investment among the Industries of the EEC nations : 
a statistical note, Economla lnternazionale, fév. 1971, 
pp. 110-112. 

(26) Ce rapport est appelé communément « factoral 
terms of trade » Cf. M. CHACHOLIADES, The pure theory 
of international trade, Chicago, 1973, p. 65. 

(27) T. PEETERS, Determinanten van de Internationale 
hande/ ln fabrlkaten, Leuven, Acco, 1971,, p. 89-91. 
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,Enfin, on peut poser que des pays à technologies 
très divergentes (p. ex. des 'pays industriels par rap
port à des pays en voie de développement) présen
teront entre eux des valeurs élevées pour a, avec 
fa possibilité corresponàante de niveaux de salaires 
nationaux très divergents. 

b) Groupes non .compétitifs et fluctuations natio
nales dans les prix des facteurs. 

Un inconvénient de 11'approche1 qui vient d'être 
décrite, est fa limitation à un seul groupe fonction
nel de revenus par pays. Pour pouvoir analyser des 
divergences à ·l'intérieur de. chaque groupe, les for
ces de travail entre ,les secteurs i et j sont à consi
dérer comme non compétitives· entre elles. On sait 
que J.-E. Cairnes (1824-1875) a été le premier à 
attirer formellement l'attention sur ce qu'i'I appelait 
des « non-competing groups », suivant en cela une 
idée de John Stuart Mitl (1806-1873) qui. parlait 
d'une « hereditary distinction of ,caste » (28). 

C'est l'existence des phénomènes frictionnels 
que suscitent les tentatives de substitution (29), qui 
freine les velléités ascensionnelles entre les sec
teurs à bas et à hauts salair~s. ce qui permet 
l'existence de disparités intersectorielles dans les 
salaires. 

Pour les introduire dans le modèle des coûts 
comparatifs, nous uti'lisons l'inégalité suivante : 

1 1 Il Il 
a . w a w 

1 

< . ' 
1 1 Il Il 

a w a w 
j j 

soit en simplifiant 

1 Il· 
w w 

" i i 
<a. - (4') 

1 Il 
w w 

j j 

1 1 
Que W puisse ou non être plus grand que W 

Il 11
1 

. dépend de 'fa valeur spécifique ·du rapport w /w . 
• 1 j 

• (28) MILL, Princip/es of political economy (1848), 
dans 1le chapitre 14 · qui constitue une sorte de commen
taire sur A. Smith. Pour Cairnes, Sorne Jeading princi
ples of political economy, 1874 (1, 3, 5), il y a de cons
tants passages Individuels de classe à classe, mais l'ou
vrier moyen « finds his power of competition limited for 
practical p_urpose_s to a certain . range of occupation ». 

(29) De overheid in de gemengde economie, 11• Con
grès des économistes flamands, o.-c., p. 162-166. 
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, Si ce dernier est égal à 1/a, le rapport W /W pourra , 

1 j 
· au maximum équivaloir à 1 - i::), - E étant un nom-

bre arbitraire, petit et positif. 

Dans ces circonstances, si le sens du signe d'iné
galité est maintenu, fa rémunération en I dans le 
secteur i sera toujours plus basse que dans le sec
teur j. Si 1fe rapport des taux de salaires intersecto
riels en fi (représenté · par y) est p'lus grand que 
i/a, ·le rapport correspondant à I sera au maximum 
égal à (a . y - i::), ce qui signifie que ·la rémunération 
dans le secteur i sera plus grande que dàns le 
secteur j. Si a . y < 1, la rémunération du travail 
dans le secteur i sera, dans sa valeur maximale, 
toujours plus basse que dans le secteur j. 

Compte tenu des diverses valeurs possibles pour 
a et y, le tableau 1 a été élaboré, d'où les conclu
sions suivantes peuvent être tirées. 

En premier lieu, la possibilité théorique d'avan
tager le secteur i en I est plus faible que pour j. 
Ceci n'est que logiqu~. puisqu'il est diffici'fe de 
conserver un avantage de· coût comparatif dans le 
secteur i si on y laisse ·s'accroître sensiblement 
les salaires. La structure des salaires à l'étranger 
étant donnée, 'le secteur· i peut être d'autant plus 
avantagé en valeur absolue, alors que a augmente 
d'autant. Puisque ' 

Il Il 
a la 

1 j 
a=--'-, 

1 1 
a a 

1 j 

1 
ceci est possible fors· que a diminue, c'est-à-dire 

1 
quand la production devient plus efficiente dans 
le secteur 1. . , 

,. : En second lieu, rP.ssort du tableau un parallé
lisme - mais non généralisé - entre 'les deux pays 
en ce qui concerne le ·secteur favorisé. Une simila
rité internationale des structures de salaires est 
donc possible entre des pays qui ·commercent sur 
base de différences dans 11,es coûts. comparatifs 
suivant le patron ricardien. ' '· 

Le modèle commercial de Ricardo implique donc 
une possibilité d'égalisation des prix des facteurs, 
ainsi que 'les limites dans lesquelles elle peut se . 
produire. Le modè'fe d'Heckscher et Ohlin ci-des
sous démontre toutefois le mécanisme selon lequel 
cette égalisation se réalise dans certaines hypo
thèses. 
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MPta étant la · productivité marginale du travail 
dans le produit a, 

MPca étant ·la productivité marginale du capital 
daris ·le produit a, 

MPtb étant 'la productivité marginale du travai'l 
dans le produit b, etc. 

2) Le marché étant parfaitement concurrentiel, il 
s'ensuit que tant dans I que dans Il 'le niveau des 
salaires dans l'industrie doit être celui de l'industrie 
b ; la même chose vaut pour ·la rémunération par 
unité de capital. ,La rémunération pour un facteur 
de production étant égale au produit de 11a producti
vité marginale de ce facteur, par le prix ·du produit, 
on aura forcément, Pa étant 11e prix -unitaire de a : 

pour 1 : MPta I X .Pa -1 = MPtb I X Pb I, 
1MPca I X Pa 1 = MPcb I X Pb 1 

ce qui signifie que 

Pa I MPtb 1 MPcbl 
= --- = ---

Pb I MPta I MPca 1 

Pour ·11 : MPta li X Pa Il = MPtb Il X Pb Il 
MPca Il X Pa li = 'MPcb Il X Pb li 

ce qui signifie que 

Pa Il MPtb li MPcb Il 
--= =---
Pb li MPta Il MPca Il 

· Pa I Pa Il 
3) Puisque -- et -- sont 'les rapports des prix 

Pb I Pb Il 
dans les deux pays, ils doivent être égaux en cas 
d'équilibre commercial. · 

4) De 1), 2) et 3) décou'le que MPta I X Pa 1 = 
MPta Il X Pa Il = MPtb Il X Pb 1 = 'MPtb Il X Pb Il, 
ce qui signifie une égalisation totale des prix des 
facteurs entre ces deux pays. 

Outre la tendance inhérente au •commerce entre 
d'eux pays, d'en venir à une égalisation du prix des 
facteurs, il y a ·lieu d'envisager aussi 1la volonté 
consciente de l'homme; pour autant que celle-ci 

, tende à •l'égalisation, elle aussi (35). 

(35) « Si l'égalisation des rémunérations était obtenue, 
l'échange des produits ·serait un substitut parfait de 

.. J'échange des facteur,s ·». M. BYE, « Relations économiques 
internationales », Paris, Dalloz, 3e édition, 1971, p. 178 et 
suiv. Devant cette thèse de Samuelson, M. •Byé fait remar
quer, à juste titre, le caractère irréel de plusieurs hypo
thèses (mobilité parfaite· et homogénéité des produits, 
etc.) et le ,caractère « déformant » de certaines conditions 
méthodologiques. Il conclut que si la loi de proportion 
des facteurs est explicative en statique, .eJ•le •n'y est vala
ble que dans les conditions qu'elle pose ; en dynamique, 
la question reste ouverte. 
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3. GROUPES DE PRESSION -DES S/>ILI\IRES 1 
Dans tout système économique on ·considère nori 

malement deux groupes de facteurs de production, 
le travail et le capital. Ricardo, poursuivant 'logique! 
ment sa pensée sur la base ·d'une notion objectivJ 
de la valeur, n'a mis en jeu que ,le travai'I dans sari 
modèle de commerce international. Heckscher et 
Ohlin par contre ont présenté les deux groupes et 
il est avantageux de ·distinguer entre •lés deux, puis1 
qu'ils diffèrent fortement en pratique. Le capita'I est 
privilégié, particulièrement pour ce qui concerne sJ 
mobilité nationale et internationale, étant moins' 
sujet à des contraintes que le travail pour répon!, 
dre aux impératifs économiques de la focalisation~ 
la 'P'lus rentable. Le capital se mouvant sur un mar-' 
ché plus lisse que le travail, il s'ensuit que sa rémuJ 
nération est plus égailisée que celle du travail (36)J 

La mobilité relativement 'faible du facteur de 'proJ 
duction travail a pour ·conséquence que ,f'égalisaJ 
tian de sa rém·unération se développe moins facile-~ 
ment et qu'elle doit être activée de façon artificielle.! 
C'est sur ce plan que les groupes de pression de 1 

sâlaires, c'est-à-dire les syndicats, ont un râ'le àÎ 
remplir. , 

On remarquera d'ailleurs le paral'lélisme avec ce 
qui se passe en matière d'entreprises multinationa
les : ceNes-ci se développent aussi beaucoup plus 
vite et plus puissamment que les faibles tentatives 
d'internationalisation des syndicats. Les employeurs 
qui ne mettent en jeu que ·leurs intérêts financiers 
semble.nt ·logiquement plus internationalistes que 
les ouvriers qui eux y jouent leur gagne-pain. 
Raison de plus, nous semble-t-il, pour développer 
les pouvoirs supranationaux, seuls capables de 
faire pièce à ,l'autorité des multinationales. 

Pour en revenir aux salaires on peut poser (37) 
que la hausse des salaires dans 'le secteur moins 
productif i est toujours moindre que dans ·le secteur 
le 1plus productif t. Soit s = le salaire horaire, on 
décrira 

ds ds. 
(-)i < (-)f ou 
s s 

ds 
(-)i = 
s 

ds 
ai (-)f 

s 

Soit v = valeur ajoutée par unité de travail horaire. 
a1 sera plus petit que 1, à cause de •fa plus faible 
productivité dans le secteur i par rapport au secteur 
de pointe f, puisque 

(36) L'égalisation du taux de rendement monétaire du 
capital est même obtenue systématiquement par la fonc
tion d'arbitrage des changes, exercée par les Institutions 
financières. 

(37) Avec TURNER et WILKINSON, Do trade unions 
cause inflation ? Cambridge University Press, 1972, .p. 26. 

(38) Série Politique sociale, o •. c., p. 83, 95, 96-97. 
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TABLEAU 2. - Rémunération et productlvtté du travail dans 5 pays de la C.E.E. (1959 = 100). 

Année Allemagne France Italie Pays-Bas Belgique Total 
s p s p s p s p s p s p 

1955 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
1956 105 103 107 103 105 104 106 101 104 101 106 103 
1957 110 106 114 105 109 106 111 103 108 103 111 105 
1958 115 108 112 107 114 111 115 103 112 103 113 108 
1959 120 113 117 111 121 117 115 107 111 106 118 112 
1960 129 119 122 118 127 121 124 113 118 111 124 118 
1961 ' 140 123 130 122 134 127 131 115 120 114 133 123 
1962 · 147 127 137 129 146 131 135 116 127 117 141 127 
1963 152 129 147 132 .162 137 142 117 135 ·121 150 130 
1964 160 137 154 137 174 141 156 125 143 126· 159 136 
1965 169 141 160 141 180 151 164 129 149 129 167 142 

S = salaires. P = productivité. 
Sou~c~: .critères à la fixation des salaires et problèmes qui y sont liés pour une politique des salaires et des revenus, 
Comm1ss1on des Communautés européennes, série politique sociale, 1967, n° 19, p. 38-39. 

ds dv 
(-)f = (-)f. 

S V 

Dans 'la période de rattrapage 11es syndicats essaient 
de -réa11iser a1 '> 1 ou du moins de faire durer l'égalité 
ac = 1 après ·la période de rattrapage. Mais ce fai
sant, i'I se crée une distorsion économique du fait 
que dans le secteur i ,la hausse des salaires est 
détachée de la hausse de 'la productivité ·du travail 
dans ce même secteur. On obtient ainsi la situation 
paradoxale du tabl·eau 2 ci-dessus, où, au ,plan 
nationa'I, la productivité du travail est dépassée par 
la rémunération de celui-ci. 

En commentaire à ce tableau, la Commission des 
Communautés européennes fait remarquer qu'il est 
absolument indispensable de revaloriser la produc
tivité du travail com·me •une ides plus importantes 
déterminantes de 11a politique des salaires (38). 

4. EFFETS DE DOMINAT.ION iET -REDISTRIBUTION 

Dans un article qui a fait à'ate (39), F. Perroux a 
souligné l'existence d'·un effet de domination et cette 
notion a été largement reprise depuis 11ors par d'au
tres économistes. M est ·revenu sur le sujet dans 
« L'économie du xx• siècle » (40) pour conclure 
qu'à :la question de savoir au bénéfice de qui 
s'opère l'intégration, il faut considérer 'la structure 
sociale et 1la forme de répartition. « Ou bien les 
fruits de l'intégration vont aux oligopo'les et aux 
oligarchies qui ont fréquemment partie liée avec la 

· finance internationale ou étrangère. Ou bien Hs 

(39) F. PERROUX, Esquisse d'une théorie de l'éco
nomie dominante, ·in Economie appliquée, 1948, n• 2-3, 
p. 242 et suiv. 

(40) ·RERROUX, op. c/t., p. 633. 

· vont à des sous-ensembles sociaux dans une hié
rarchie économiquement et socialement inteHigi
ble » ,(41). P,erroux dével,opp,e ·ensuite diverses hypo
thèses, sur un plan théorique. 

5. TENDANCES ,INTHA-.CEE A :L'EGALISATION DES 
SALAIRES : APiPHOOHE IOHlffREE 

Essayons maintenant de nous faire une idée de 
l'évo:lution du travail salarié entre partenaires et 
chez chaque partenaire du Marché commun. Il faut 
souligner que nous n'entendons donner ici qu'une 
vue Indicative et qu'il nous a paru imprudent de 
considérer ce qui suit comme un test positif ou 
négatif de la valeur de la théorie décrite plus haut. 

Nous avons en effet été forcés de nous limiter 
dans le choix de notre matériel de données. Ainsi, 
nous nous bornons au travaM sa:larié, alors qu'il est 
clair qu'il existe ,d'autres revenus fonctionnels et 
d'autres •rémunérations de facteurs dans l'écono
mie. 

Par ailleurs, nous avons choisi 'la période 1960-
1970, au cours de làquelle ·l'union ,douanière s'est 
établie progr,essivement entre les Six, en éliminant 
les deux premières années qui n'ont guère de signi
fication et en ajoutant deux ans et demi après 
l'établissement de .l'union, au 1er juillet 1968, pour 
récupérer les effets obtenus avec retard. Pendant 
cette période, 'le Marché commun ne s'est élargi 
d'aucun nouveau membre, mais il a conclù avec 
des pays tiers des accords 'd'associations, des 
accords commerciaux et des conventions multila
térales dont l'effet n'est malheureusement pas 
déductible et qu'on devra négliger. 

Notre méthode consiste à calculer ,pour chaque 
année ·la moyennelarithmétique des moyennes sala-

. (41) Id., p. 634. 
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TABLEAU 3.- Evolution des salaires entre six pays de la C.E.E. et calcul des coefficients de variation v. 
t ' 
i 
f 

Année Allemagne France Italie Pays-Bas Belgique L!Jxembourg van% ; 

1960 1 679 1 925 1172 ' 1587 1 977 2 488 22,00 
1961 1 919 2128 1268 1774 2 034 2 581 20,20 
1962 2110 2375 1 442 1 912 2183 2704 18,40 
1963 2239 2 653 1 726 • 2 090 2362 2 950 16,76 
1964 2425 2 885 1 932 2434 2588 3322 13,03 
1965 2643 3076 2 088 2 718 2832 3 504 15,31 
1966 2844 3272 2 253 3 020 3079 3 695 14,41 
1967 2 944 3 496 2444 3 298 3 311 3 828 12,92 
1968, 3143 3 884 2625 , 

3 581 3 513 4 037 13,58 
1969 .3 503 4 148 2825 4052 3 805 4286 13,06 
1970 4338 42q8 3 264 4 563 4162 4803 11,37 

Source: Les calculs de vont été faits sur la base de chiffres empruntés à Comptes nationaux, 1973, o.c.,· p. 25. ' t l 

riales dans 1les six Etats membres .. Ensuite est exa
miné dans quelle mesure chacun de ceux-ci s'écarte 
du salaire moyen CEE, ce dont ·nous nous appro
cherons en calculant pour chaque pays 'le coeffi
cient de variation, notamment : 

CJ 

V = - X 100 
X 

où v '= coefficient de variation ; a = déviation stan
dard ; x = moyenne arithmétique. 

De la courbe descendante de ces coefficients, 
on peut déduire que les pays membres s'écartent 
de moins en moins de 'la moyenne des salaires 
CEE ; l'écart est même ramené à la moitié pend'ant 
les dix années considérées. 

On peut donc conclure à une tendance égalisa
trice entre les pays. Celle-ci est-elle également 
observable à l'intérieur de chaque pays, entre les 
secteurs ? Si. oui, les deux tendances évoluent-elles 
en parallèle ? 

Pour· pouvoir considérer g·lobablement l'écono
mie de chaque Etat membre, i'I a été fait usage de 
la publication. de ·la CEE « Comptes nationaux 
1960-1970 » (42), qui fournit pour chaque Etat mem
bre des chiffres pour quatre secteurs : agriculture 
(pêche et forêts inclus), 'industrie, services et ser
vice.s publics. 

Il a fallu malheureusement constater que des 
d'onnées complètes n'existent pas encore pour la 
Belgique, la France et ·1e Luxembourg. 

Dans un souci de comparabilité, nous avons dO 
nous rabattre sur une solution de « second ·best », 
c'est-à~dire une Hmitation à 'l'industrie, subdivisé 
suivant le code Nice· (43). 

. (42) Comptes nationaux, Office statistique des Commu-
1 nautés européennes, 1973, p. 25. . 

(43) Nomenolature des industries établies dans •les 
Communautés européennes. 
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Les ·coefficients de variation ont été calculés, 
pour une période allant de 1964 à 1971 qui, si elle 
est moins longue, répond néanmoins dans -une cer
taine mesure aux exigences exposées plus haut à, 

, cet égard ; ils figurent au tableau 4. On -remarquera 
que seuls la France et les Pays-Bas accusent une, 
nette diminution des inégalités de salaires dans 
l'industrie. Les autres partenaires continuent à 
faire cavalier seul autour de leur propre moyenne 
nationale, soit 4,7 % pour l'Allemagne ; 6,4 % pour 
l'Italie ; 9,3 % pour la Belgique et 14 % pour le 
Luxembourg. L'union économique belgo-luxembour
geoise est donc en tête pour la plus forte inégalité' 
de salaires. ., l 

i , 

' t 
6. DET1E:RMIN~NTES IN'STITUTIONNEL'LES AU 

NIVEAU nu MARCHE COMMUN 

Le cadre de 'la présente étude ne nous permet 
pas d'analyser exhaustivement 'l'ensemble des 
déterminantes institutionnelles ·provoquant des 
redistributions fonctionnelles de revenu. Après avoir 
isolé l'important agent qu'est 1le syndicat, nous 
nous proposons de passer brièvement en revue les 
effets de -redistribution de -revenus qu'exercent les· 
politiques économiques sectorielles mises au point' 
par ·les instances dirigeantes du Marché commun~ 
à savoir le couple Conseil-Commission. . ' 

On a quelque peu oublié une intéressante contrc:>
verse qui à l'époque (1950-1951) des discussions 
qui menèrent à 'la première communauté, celle d'u 
charbon et de l'acier (CECA), opposa •les négocia
teurs. Dans 1Ie plan original, dit plan Schuman, on 
proposait « l'égalisation dans ·le progrès» des 
conditions de vie et de travail - ·c'étaient les ter-' 
mes mêmes du projet - pour 'l'établissement d'un 
Marché commun. En d'autres termes :l'idée 'était· 
d'agir sur · 1es sglaires en vue de ·les amener au 
niveau atteint par le pays •le mieux situé. Ceci sup
posait une action de redistribution de ,revenus, du 
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moins dans les secteurs concernés par cette inté
- gration partielle. Cette partie du 'Plan Schuman se 
· heurta aux obJections des délégations allemande 

e~ néerlandaise, dont les prix de revient étaient à 
l'époque les moins élevés de 11a Communauté, pour 
le charbon ; les salaires entrant en 1950 pour 65 % 
dans le prix de revient de celui-ci, on comprend la 
réticence de ces deux délégations. 

Un accord fut finalement atteint, en ce sens qu'il 
fut convenu que « l'égalisation dans 1le progrès » ne 
serait plus un moyen utilisé pour atteindre au Mar
ché commun, mais un des buts que ce dernier se 
proposerait de réaliser : cette décision devait se 
révéler ·lourde de conséquences, non seulement 
pour ·:fe Marché commun du ·charbon, mais aussi 
pour le marché commun généralisé qui devait être 
conçü quelques années plus tard. 

C'est assez dire que le Traité de Rome ne peut 
contenir beaucoup de dispositions organisant expli
citement de vastes opérations de redistribution de 
revenus, mais il en permet tant sur un ,plan positif 
que négatif. Que disent les textes de ·base ? .A.lors 
que le traité CECA prescrit « :l'établissem'ent pro
gress•if ·d'e conditions assurant par e'lles-mêmes la 
répartition la plus rationnelle » (44} non des reve
nus, mais de la production (au niveau de ·la pro
ductivité le p1lus élevé), le traité instaurant •la CEE 
se borne dans son préambule à affirmer la décis'ion 
d'assurer « le progrès économique et social » et 
d'améliorer « .les conditions de vie et d'emploi », à 
exprimer •le souci d'assurer « le développerfrent 
harmonieux des économies » en « ·réduisant l'écart 
entre les différentes régions et le retard des ·moins 
favorisées » {45). -La mission de la Communauté 
est de « promouvoir un développement harmonieux 
des activités économiques », « une expansion conti- · 
nue et ,équilibrée », « un relèvement accéléré du 
niveau de vie » {46). 

On le voit, rien n'est prévu en matière de trans
ferts de revenus mais ils ·ne sont pas davantage 
exclus. On pourrait mêm·e aller jusqu'à prétend're 
que tout le traité étant conçu dans une optique 
d'expansion, l'amélioration des conditions de rému
nération de certains facteurs de productions doit 
être cherchée dans l'accroissement du produi( 

, communautaire. 
D'autres articles fondamentaux sont ceux instau

rant l'interdiction de discrimination, élément fonda: 
mental pour une fusion de marchés qui transcende 
la simp1e union douanière. Dans 'le traité CECA le 
souci d'instaurer un marché parfaitement transpa
rent a poussé ·les négociateurs à aller très loin 
dans la notion de non-dis·crimination, puisqu'il est 
prescrit 'que tout acheteur ou vendeur placé dans 
des conditions comparables devra être traité de 

(44) Art. 2 du Traité 1CECA. 
(45) Préambule du traité .CEE. 
(46) Art. 2 du Traité CEE. 
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façon comparable {47) ; par contre le traité CEE 
n'interdit que la discrimination 'basée sur la natio-

. nalité {48). H est certain que tant l'un que l'autre 
de ces deux types exerce une influence, suri ·le 
p'lan de la redistribution que ce soit négativement 
en prévenant qu'on y procède ou positivement, 
parce que l'application de ce principe a pour effet 
de modifier l'une ou l'autre 1législation nationale'. Il 
faut toutefois souligner dès l'abord - et c'est une 
constatation qui dépasse l'objet de la présente 
étude -, que les transferts se feront tant d'un pays 
à l'autre que d'·un facteur de production à 1l'autr6 ; 
on peut même dire qu'ils s'opèreront fréquemment 
dans ·les deux domaines simultanément. 1 

Une théorie ·qui a fait malheureusement quelque 
chemin, oppose à ce qui s'est pratiqué jusqu'à p'ré
sent, 'la notion du « juste retour » : chaque pays doit 
retrouver cè qu'il a « m'is » dans la Communauté. 
Cette idée à semblé sous-jacente notamment dans 
les d'eside_rata du gouvernement travail·liste. i'en 
matière de ce qu'on a appelé Outre-Manche 'la 
« renégociation ». 

Elle ne peut pas se concilier avec la phi'losophie 
fondamentale du traité, basée sur une notion :de 
solidarité qu'on serait tenté de qualifier de quasi
oonjugale, sur la formule du « pour 'le meilleur! et 
pour le pire » ; chacun devrait en théorie engager 
ce qu'il a, les fruits étant communs, même s'ils sont 
géographiquement répartis, ·une politique, région~le 
active devant 1fes réorienter au besoin. C'est 
croyons-nous, Jean Lecerf qui a fort justement 
comparé l'idée du juste retour à une situation 'où 
chaque partenaire ayant mis une orange dans ;un 
panier, il acquiert ainsi 'le !droit d'en retirer ... ~ne 
orange. Il va de soi que l'app'lication du juste ret<;>ur 
empêche tout transfert transnational et ·limite forte-
ment les transferts « trans-facteurs ~- . 1 

Une analyse systématique des diverses po'litiqµes 
sectori,elf,es devrait commencer :par ,l'établissement 

• 1 
de l'union douanière, mais il ne nous semble pas 
qu'il y ait à enchérir sur ce qui a déjà été dit d4ns 
les sections précédentes. On sait qu'à 1I'union do~a
nière de type classique, 1le traité de Rome ajopte 
pour commencer la 'libre circulation des facteurs 1de 
production, ce qui est contraire à 'l'une des hypo
thèses de départ du modèle d'Heckscher et Ohpn, 
mais devrait théoriquement et à première vue a~g-
1menter les chances d'égalisation du prix des fac
teurs .. Dans le domaine de la libre -circulation, :ou 
mieux du libre accès des facteurs de production, 
la CEE a connu des fortunes diverses. La suppres-

d ' 1 sion des barrières est totale sur le p·lan une par-
• 1 

tie du marché dù facteur « travail », notamment 
celui des salariés. Porté par la vague de ha~te 
conjoncture et de glissement social des populations 

(47) Art. 4b du Traité OECA. 
(48) Art .. 7 du Traité CEE. 
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vers des activités jugées plus « nobles », le Marché 
commun n'a pas seulement libéré entièrement 'les 
mouvements de ses travailleurs à travers les pays 
membres, mais il a en outre ouvert 'largement ses 
frontières à des travailleurs migrants venus de pays 
tiers. Dans le domaine du travail non salarié, les 
progrès ont été très différents selon les secteurs, par 
suite ,de la multiplicité des législations et des pro
blèmes spécifiques à chaque profession ou activité. 
Enfin, pour les mouvements de capitaux, le Traité 
lui-même s'est montré particulièrement circonspect 
puisqu'à ·l'inverse de ce qui est dit pour le travail, 
les mouvements de capitaux ne doivent être libérés 
que « dans la mesure » (49) où ils doivent l'être 
pour assurer une 'liberté effective des mouvements 
des produits. On pourrait en conclure, à titre de 
première approximation, que le mouvement d'éga
lisation aura subi une certaine torsion du fait d'une 
libération plus rapide d'un type de facteur d'e pro
duction, n'était qu'ainsi qu'il est dit plus haut, le 
degré de ·libération des capitaux était infiniment 
plus· grand au départ de l'intégration que ·celui du 
travail et que la libre circulation du facteur travail, 
elle, reste très théorique, par suite de divers phé
nomènes frictionnels. 

Pour pouvoir traiter des politiques sectorielles 
proprement dites, il y a lieu de distinguer deux types 
de problèmes : 

- les actions de la CEE par lesquelles celle-ci 
prélève elle-même dans 'l'économie des montants 
déterminés, qu'elle ·réinjecte ailleurs dans le cir
cuit; 

- des dispositions légales édictées par 'la CEE 
et qui ont pour conséquence des transferts de reve
nus entre les facteurs de production. 

Il faut donc commencer par examiner où le Mar
ché commun opère ses ponctions financières. . 
a) Ressources de la Communauté 

Le Traité CECA, soucieux d'accorder à sa nais
sante autorité supranationale un maximum d'indé
pendance financière, avait instauré un système de 
prélèvement sur la valeur ajoutée de 11a production 
du charbon et de l'acier, recouvré directement chez 
les producteurs. Les traités CEE et Euratom, eux, 
revenant à des procédés rplus classiques, prévoient 
le versement par les Etats membres, de ·contribu
tions prélevées dans leur Trésor public, et prove
nant donc en majeure partie de leurs contribuables. 

On a fait remarquer au fil des années que le 
paiement des droits ·de douane à la frontière créait 
une distorsion en faveur de 'l'économie nationale 
des pays « périphériques » ; ainsi les Pays-Bas 
empocheraient~ils par exem'ple 'les ·droits sur les 
marchandises importées de pays tiers par fécono-

(49) Art. 67 du Traité CEE. 
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mie allemande. Dès 11ors, il était logique que lorsJ 
que d'aucuns ont à nouveau plaidé pour doter les' 
institutions de la Communauté de ce qu'on a appelé~ 

:1 
des « ressources propres », on pensa au produit de; 
ce tarif douanier commun et ce qui était parallèle -, 
au prélèvement sur les denrées agricoles importées 
de pays tiers. Le Conseil de la CEE décida d'y ajou
ter au 1er janvier11975 - ce qui n'a pu être •réalisé -
des sommes provenant du produit de !la TVA dans. 
chaque pays, à raison ·de 1 % maximum. Dans l'in-· 
tervalle i'I fut convenu de combler laldifférence entre' 
les dépenses et le produit du tarif douanier commun •. 
plus les prélèvements agricoles sur les tiers, par le. 
paiement de contributions par chaque Etat. · 

On peut en déduire qu'au'point d'origine du trans-· 
fert se trouvent trois types d'agent : les contri-· 
buables de chaque pays membre, traités de la· 
même façon par la CEE puisque les contributions 
sont calculées en fonction du revenu national de, 
chaque pays, mais frappés inéga:l,ement dans la 
mesure où la charge fiscale diffère dans chaque 
pays ; les consommateurs des pays qui importent 
davantage en provenance dè pays tiers, défavorisés'. 
par rapport à ceux où le commerce se fait avec les· 
partenaires ; les ·consommateurs des pays où ·le rap .. : 
port consommation/production est supérieur à la. 
moyenne CEE. 

,Les demandes britanniques de révision du sys-· 
tème ont abouti à 'l'incorporation d'un mécanisme 
cor.recteur rp.ermettant de 1Umite,r 11,a ,contribution_ 
d'Etats membres qui remplissent un certain nombre 
de conditions re'latives à leur produit national brut,' 
à ·leur taux de croissance et au' ·rapport entre leur, 
contribution et 'leurs recettes. 

b) Affectations ayant un effet de redistribution fane.~ 
tionnel/e de revenus 

La partie du budget des Communautés qui est 
affectée aux frais administratifs et de fonctionne,. 
ment des institutions est de 3 % environ. Elle n'est 
que partiellement à traiter ici, c'est-à-dire dans la 
mesure où elle concerne les traitements des fonc-,c 
tionnaires et agents et 1les honoraires d'experts, 
mais sur l'ensemble des sommes engagées, elle 
est vraiment négligeab'le. La plupart des fonds dont 
l'alimentation constitue le gros des dépenses de li 
Communauté ont une action qui relève, elle aussi, 
d'e la redistribution personnelle. Seul ·le secteur 
« garantie » du F.E.O.G.A. est à traiter ici. 

Sans procéder à ·une ana1lyse tant de fois décrite 
déjà du Marché commun agricole, rappelons qu'il 
est basé sur des prix uniques fixés chaque année 
avec garantie d'achat à ces prix, qui permettent à 
l'agriculteur le moins bien placé en matière de prix 
de revient, de subsister. Sans nous prononcer sur 
leur légitimité et notamment sur 1le prix à payer 
pour une certaine sécurité dans 'l'approvisionne-: 

; 
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TABLEAU 4.- Coefficients de variation pour les sahllres 
dans le secteur Industriel 

' 

Année Allemagne France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg. 

,' 

1964 5,23 % 7,58 % 6,30 % 14,31 % 10,30 % 12,55 % 
1965 5,56 7,54 5,62 13,32 10,15 15,20 
1966 5,19 6,70 6,28 12,87 8,52 14,81 
1967 4,23 5,32 6,28 12,07 8,45 14,22 
1968 4,13 5,62 6,42 10,74 8,43 14,73 
1969 3,30 3,3a, 5,37 9,95 6,50 13,49 
1970 4,96 3,79 8,15 8,64 11,14 15,26 
1971 5,35 3,30 6,46 8,50 11,10 13,10 

Source: Les. calculs ?nt été basés sur les chiffres de !'Annuaire des statistiques sociales 1972 Office des statistiques dei 
Commuaa"'es e,mpeeooes. P. 196,219. ' ' , 
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ment, i'I faut constater ici divers types de transfert. sions inécessair,es, aurait elle aussi des ,eff.ets ,r,edis-
11 y en· a du producteur tiers au producteur , tributeurs de revenus partiellement fonctionnel~. 

communautaire, mais aussi ·des postes non-alimen- j 
taires au poste alimentaire du ·budget du consom-
mateur communautaire ; en cas de versement par 
la Communauté d'un des trois types de ressources 
financières de la Communauté, il y a transfert à 
l'agricu'lteur communautaire. l'I y a même sur 1le 
plan mondial un transfert du facteur capita'I au fac
teur travail, dans la mesure où 'l'agriculture commu
nautaire est moins mécanisée. 

' · c) Autres politiques sectoriel/es communautaires 

Parmi les politiques sectèriel'les non liées à un 
fonds, que pratiquent les institutions du Marché 
commun, il en est une qui nous retiendra un ins
tant : c'est la pofüique sociale. Le Traité prescrit 
l'harmonisation des politiques sociales, ce qui signi
fie - si l'on fait abstraction du Fonds social, qui 
est traité plus lo·in - qu'un rapprochement doit 
s'opérer pour chacun des secteurs, entre les po'li
tiques menées par les divers Etats membres, pour 
éviter que les différences d'action ne mènent à des 
distorsions de la concurrence. Sans doute ne faut-il 
pas aller trop loin dans 1l'harmonisation, puisque 
autant les ment?lités nationales diverses postulent 
des politiques différentes, mais des actions peuvent 
être menées - et :1e sont - dans des secteurs 

· comme ·la formation professionnel'le ipar exemple. 
M est ·certain qu'une modification dans le mode de 
financement de cette formation entraîne ·un change
ment dans 'les flux de rémunération des efforts de 
formation : si 'la formation est assurée en A par les 
industriels et en B par l'Etat, une harmonisation 
tendant à généraliser soit ·le système A, soit le sys
tème B entraîne dans le pays qui modifie son sys
tème un effet de redistribution de •revenus · assez 
sensible. 

Par ailleurs, une po1itique européenne de la 
recherche, si elle pouvait prendre enfin ·les dimen-

B. - Redistribution personnelle 
des revenus 

Entrer dans une analyse détaillée de la redistribJ 
tion personnelle des revenus nous contraindrait à 
abandonner les chemins traditionnels de la théorie 
économique, celle-ci s'étant attachée jusqu'à ,pré~ 
sent et de façon quasi-exclusive à ·1a redistributio~ , 
fonctionnelle. Comme ·le dit Krelle (50) « la redistri~ 
bution fonctionnelle figure depuis Ricardo et Say à 
l'avant-plan ·de ·l'intérêt scientifique et est en fait la 
théorie de la distribution propremènt dite ». Ce phé~ 

1 

nomène est expliqué par Krelle de •la façon sui.-
vante : « Ceci· est dQ en ordre •principal au fait que 
la redistribution fonctionnelle découle directement 
du mécanisme du marché et qu'une théorie à ce 
sujet jette également ·une certaine 'lumière sur la 
façon dont ce mécanisme fonctionne. La distribu~ 
tion personnelle par contre dépend d'es vicissitude~ 
de la distribution des possessions, de !la législation 
fiscale et des dispositions de sécurité sociale. l'I y a 
là davantage d'effets superposés, ce qui la rend 
moins propre à l'analyse théorique (51) ». Ceci ne 
signifie pas que la distribution personnelle de reve~ 
nus n'a pas de ·caractère économique ou qu'elle 
n'existe pas, mais bien qu'elle s'insère moins bien 
dans la pensée économique traditionnelle (52)'. 
Nous n'entrerons d'onc pas dans une analyse détail~ 

(50) W. KRELLE, Vertei/ungstheorie, 1962, ,p. 11·. 
(51) Ibid., p. 12. 
(52) Qu'une théorie de la distribution personnelle exlst~ 

néanmoins :ressort à suffisance de ,J'ouvrage de H. Jl 
KRUPP, Theorie der personel/en Einkommensvertel/ung\ 
1968, 260 p. 
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• lée d'une théorie de la redistribution ,personnelle 
des revenus. 

Pour décrire par ai'lleurs ·les effets de répartition 
personnel'le de revenus qu'a le Marché commun, 
nous renverrons le lecteur pour 1les considérations 
générales, au sous-chapitre précédent y relatif. 

Ici comme plus haut, ,compte tenu de ifa diversité 
des origines des fonds utilisés, i'I est difficile -
sinon impossible - de donner une vue mathémati
quement précise du point de départ de chaque 
transfert et de son point d'arrivée, puisque en vertu 
du principe d'universalité des budgets publics, tou
tes les sources sont' amalgamées dans le budget 
généra'! avant d'être réaffectées à ,des usages spé
cifiques. 

Nous nous bornerons donc à esquisser les effets 
des principaux fonds europée!'}S que nous n'avons 
pas encore examinés, mais donnerons au préa
lable, à titre exem'P'latif, quelques indications sur 

, 
TABLEAU 5.- Montants affectés par les institutions 

et organes communautalr~s, année 1974 

Domaines 

Crédits de fonctionnement 
personnel 
fonctionnement 
information 
aides et subventions 

Crédits d'intervention 
· secteur agricole 

secteur social 
secteu.r régional 
secteur recherches, 
technologie industrie, 
énergie 
secteur coopération au 
développement 

TOTAL 

Prêts CECA 
- programmes 

industriéls 
- programmes 

de reconversion 
- construction de lo

gements 
TOTAL 

Prêts de la Banque 
européenne d'investissements 

1 

Montants 
en millions 

d'U.C. 

168,2 
52,8 
4,7 

12,5 

3 754,2 
331,1 
p.m. 

113,6 

387,9 

4585,0 

351,6 

51,7 

4,9 
408,2 (1) 

i 000,0 (2) 

(1) Total des ressources d'emprunt de 1954 à 1974: 2103 
millions d'U.C. · 
(2) Total des emprunts consentis depuis 1958 (création de la 
Banque) : 4 700 millions d'U.C. · 

Source:« 8* Rapport général sur l'activité des Communautés 
européennes" (1974), Bruxelles, Luxembourg, février 1975. 
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les montants qui à divers titres sont passés par les 
institutions européennes. 

Commençons par ·la deuxième section du FEOGA, 
celle dite d'orientation. Dès 1le départ de la politique 
agrico·fe commune une telle section fut prévue, mais 
il faut bien avouer que le Consei'I et •la Commis
sion ont préféré utiliser 'l'arme dù prix et de la 
garantie, plus directement acceptab'les socialement 
par les intéressés et plus conservateurs par l'esprit, 
que la réforme de structure financée par des 
moyens communautaires. L'entrée des Britanniques 
dans le Marché commun, la répugnance grandis
sante des Arlemands à financer l'énorme budget de 
la Communauté ont remis à l'ordre du jour 'les pro
jets de réforme de structure. On se rappellera · le 
tollé que les propositions lancées par M. Mansholt 
en décembre 1969 soulevèrent. Actuellement cer
taines mesures sont prises tel'les que l'aide à la · 
retraite anticipée, des primes ·d'abattage, etc. et 
e·lles ont un indiscutab'le effet de redistribution 
personnelle de revenus ; mais elles sont encore 
trop modestes dans l'ensemble pour faciliter 'l'évo
lution str,ucturelle nécessaire dans if'agriculture. 

Le Fonds social lui, permet·d'octroyer des aides 
à la reconversion et des allo·cations de chômage 
aux oùvriers touchés par celui-ci. Ses interventions 
se doub'lent obligatoirement d'une aide d'un mon
tant similaire, octroyée par l'Etat intéressé et il 
constitue sans conteste un instrument de. redisfri-
bution de revenus. · 

La Banque européenne d'investissement qui joue 
notamment pour ,ras employeurs le rôle que . 'le 
Fonds social joue pour les travailleurs, étant une 
banque et non un fonds, n'effectue que des opéra
tions rentables. Empruntant sur le marché des capi
taux, elle prête à son tour ; il n'y a ·donc pas trans
fert autoritaire de revenus, mais ·uniquement acti
vité économique qui comme toute autre peut avoir 
un effet de redistribution. 

C'est précisément ,le fait que la Banque euro'.' 
péenne d'investissement est une 'banque et non un 
fonds qui a poussé à réc'lamer ·la création de l'in
dispensable fonds régional européen (53), créé for
mellement le 18 mars 1975. Ce fonds doté d'une 
« enveloppe » de 1 300 MUC pour une période de 
trois ans, est destiné à accorder des subventions 
aux investissements industriels, artisanaux, de ser
vices et en infrastructure. Dès qu'il fonctionnera, il 
aura ·lui aussi les effets relevés plus haut pour les 
autres fonds. 

Parallèlement au fonds social et au fonds régio
nal fonctionnent :res aides CECA. Utilisant ·le pro-

; 

i ' 
(53) R. 'POURVOYEUR, ·Politique régionale et Fonds 

régional de développement, Economisch en Sociaal Tljd-
schrift, Anvers, ·fév. 75. i . 
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duit du prélèvement elles servent à financer la 
reconversion. 

Enfin le Fonds européen de développement a un 
effet plus complexe. Une partie des fonds affectés 
sert à financer des investissements, c'est-à-dire à 
payer des industries européennes qui montent leurs 
installations ou effectuent 1les travaux, ce qui a un 
effet multiplicateur assez complexe sur les entre
prises de la Communauté, chargées de réaliser les 
travaux dans ces pays. En outre, des transferts 
s'opèrent ,entre ;1,es pays membres, l,es clés de 
contribution au Fonds n'étant pas identiques aux 
sommes qui retournent dans les économies de cha
que pays membre ; on voit ici à nouveau la théorie 
du « juste retour » pointer !l'oreille. Au fil ides années, 
les diverses conventions conclues avec les Etats 
asso•ciés africains et malgache ont vu une ,diversifi
cation progressive de raide et la Convention de 
Lomé, la dernière en date, qui el'le, est conclue 
avec 46 pays d'Afrique, de la mer des Caraïbes et 
de !'Océan Pacifique, prévoit non seulement le 
financement des investissements, mais des actions 
de coopération technique, de promotion industrielle 
et commerciale, d'aides aux petites et moyennes 
entreprises, etc. ce qui rend une description d'effets 
de redistribution quasi impossible, tant le problème 
possède ·d'e données à intégrer. 

C. - Efiets économiques externes 

. Sur un plan extrêmement généra'I, •les effets. éco
nomiques externes sont définis comme « des effets 
agissant extérieurement au marché, et ·qui à titre 
de conséquences secondaires d'actes économi
ques, provoquent chez autrui des dommages non 
compensés (54) ». Ils signifient en pratique une per
turbation de la distribution personnelle existante·. 

. Supposons deux unités économiques de consom
mation qui disposent chacune d'un ,revenu annue·I 
d'e 500 000 unités de revenus. On pourrait en conclure 
au plan statistique qu'il s'agit d'une ·distribution de 
revenus totalement ·égalisée. Cela devient toutefois 
moins évident si .1l'on tient aussi compte des effets 
externes. Si l'unité A réside dans un quartier indus
triel, elle y trouvera pollution atmosphérique et niveau 
é·levé de bruit. Supposons que B réside dans un 
milieu boisé, où l'air est pur et ·le bruit absent. Si 
les frais de résidence sont objectivement ·compara
bles (loyers et frais de transport entre ·le domicile 
et le lieu de travail), A est relativement défavorisé 
par rapport à B, puisqu'il devra consacrer une partie 
d'e son revenu à des frais extérieurs, tels que dépen-

(54) W. STALMANS, De externe effekten ln de econo
mlsche theorie en ln de welvaartseconomie, Economlsch 
en Soc/aa/ Tl/dschrlft, déc. 1974, p. 801. 
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ses d'entretien plus grandes pour ·le bâtiment ou 
dépenses médicales plus fortes. En fait il n'y a donc 
pas de distribution éga'le de revenus. . . 

Malgré le caractère évident de •ce qui est dit plus 
ti'aut, on ne trouve que peu ou pas de trace de des
cription de ·ce type de situation dans i(es théories 

· classiques. Il faut pour cela se rapporter essentiel
lement à A.C. Pigou (1877-1959) (55), qui au rebours 
de 'l'approche plus engagée de J.A. Hobson (1858-
1940) (56) par exemple, analyse de façon scientifi
que une économie théorique basée sur la notion 
de « welfare », de prospérité, et traite des ·effets 
externes mesurables par un prix. Pour ceux qui 
ne sont pas mesurables par un prix, . on se repor
tera aux « new welfare economi'Cs » de Hicks, Kal
dor, Little, etc ... 

Bien qu'à l'heure actuel·le la question des effets 
externes soit presque devenue un sujet à 'la mode, il 
n'existe pas encore une approche économique 
approuvée par une majorité de spécialistes. Il est 
clair que ·les responsables de la politique économi
que sont confrontés avec une tâche difficile pour le 
traitement de ce ,problème, puisqu'ils doivent s'ap
puyer sur une base théorique qui n'est pas encore 
admise universellement. 

Il est donc d'autant plus réjouissant de pouvoir 
constater qu'au niveau de 11a CEE, quelques pas 
importants ont néanmoins déjà été faits (57). Le 
problème a d'ail'leurs été posé dès la conférence au 
sommet de Paris en octobre 1972 et des mesures 
communes ont été approuvées par 11~ ConseH le 
19 juillet 1973. 

Bien qu'elle en soit encore à ses débuts, une poli
tique communautaire de l'environnement est déjà 
nettement dégagée. Ce fait, jo·int aux tendances éga
lisatrices de revenu esquissées plus haut, permet 
de bien augurer de 'la •réalisation d'une ·distribution 
plus équitable de ·la prospérité à longue échéance 
en Europe. 

Conclusion 

Des réflexions des pages précédentes découlent 
quelques conclusions. 

Pour l'analyse de •l'égalisation fonctionnelle ~es 
revenus, on peut faire usage du théorème mécaniste 
de l'égalisation du prix des facteurs et du modèle, 
d'Heckscher et Oh'lin. Dans ·les conditions de ce mo-

(55) Economies of welfare (1912 et 1920), notamment 
p. 134-135. . 

(56) Notamment dans Work and Wealth (1914), qui 
s'appuie sur J. RUSKIN. 

(57) Voir entre •autres : Europe and lts Environment, 
EEG, 24 p. ; Bulletin des Communautés européennes, 
suppl. 3-73, 75 p. ; 5-72, 72 p. 
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dèle, une égalisation du prix des facteurs se réalise 
automatiquement entre des pays qui commercent 
entre eux, ce qui est particulièrement 'le fait des pays 
membres de •fa CEE. Bien évidemment, cette1égalisà
tion ·ne se réalise que pour autant que soient réunies 
les conditions assez étroites qui régissent :fe modèle. 

Une tendanc,e additionnelf.e •à •l'égalisation ,n,aît de 
l'action des syndicats, mais elle se situe forcément 
davantage sur un plan artificiel que sur un plan 
automatique. 

Les chiffres disponibles pour la CEE iNustrent 
assez bien ces tendances à ·l'éga11isation présentes 
sur le plan des revenus fonctionne'ls, et ce tant sur 
le plan « intranational » qu'international. Insistons 
toutefois à nouveau sur ·le fait que ces données chif
frées ne peuvent être considérées ni comme un 
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test ni comme une preuve de ·la théorie de l'égalisa
tion fonctionnelle, mais ne sont présentées qu'à 
titre illustratif. ; 

• 
Dans ·fa Communauté on observe par ailleurs <;les 

tendances favorables à une redistribution person
nelle, ce qui est principalement attribuable à ·l'exis
tence des nombreux fonds gérés par les instanêes 
communautaires. 

Enfin, soulignons que la Communauté reconnaît 
l'existence des effets économiques externes, et 
qu'une politique communautaire de lf'environnement 
est à cet égard en voie d'éla:boration. 

Sur la base de tout ·cec·i on peut dire qu'une plus 
large répartition de revenu et de prospérité est pour 
l'Europe de demain une perspective pleine de pro
messes. 

'I 
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A. - •LES TEXTES 

1. Les ~extes du Traité. 
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1. L'article 85 du Traité de Rome déclare « incom
patibles avec le Marché commun et interdits tous 
accords entre entreprises, toutes décisions d'asso
ciations d'entrepr-ises, et toutes p~atiques concer
tées, qui sont susceptibles d'affecter le commerce 
entne Etats membres et qui ont pour objet ou pour 
effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser Je 
jeu de la concurrence à l'inofér/eur du Marché 
commun». 

L'énoncé ci-dessus reproduit est entaché d'une 
double ambiguïté, car il repose sur deux ·concepts 
dont ,la signifi.cation n',est pas suffisamment expli
citée. 

:a) !En effet, quand l'arHole 85 -vise « le commerce 
entre Etats membres », de quel -commerce s'agit-il ? 
Dans le silence du texte, ·la question est susceptible 
de trois réponses différentes : 

1" Selon une première réponse, il ·pourrait s'agir 
du « commer-ce en~re Etats membres » ,conçu d'une 
manièr,e générale et abstr,aite. 

S•i cette interprétation était retenue, •la moindre 
atteinte, actuelle ou potentielle, au -commerce intra
communautaire, aussi insignmante fOt-eHe, serait 
susceptible ,de tomber sous le coup de l'interdi,c
tion édictée à l'article 85, ,paragraphe 1. 

2" Selon une deuxième manière de voir, il s'agi
rait du' commerce du ou des produits spécifiques 
faisant l'o'bjet de l'accord, de la décision ou de la 
,pra,tique concerifée. Cette opinion risque d'isoler les 
opérations ,commerciales de leur contexte juridique 
et économique concret ·et de découper .fa réalité 
économique en fractions parfois minuscules, selon 
'les contingences des ,contrats. 

3" Enfin, une troisième .opinion pourrait voir dans 
« le commerce » visé à ·l'article 85 du Traité, non 
seulement .(es échanges portant sur •les biens et 
services spécifiques faisant if'objet du contrat, mais 
encore ,ceux ,concer.nant les produits et services 
similaires ou substituables à ceux visés au ,contrat. 

Ainsi qu'il résultera de •la suite du ,présent article, 
1Ia Commission des Communautés européennes et 
•la Cour ,européenne ont fa,jt preuve d'une attitude 
hésitante devant ile problème à résoudre. Elles ont 
adopté tantôt ,fa deuxième, tantôt ,fa troisième des 
interprétations susmentionnées, selon que ,fa spéci
ficité du produit faisant •l'objet du ,contrat était 
suffisante pour constituer un marché distinct ou ne 
l'était pas. Comme la suffisance de spécificité 
comporte un certain deg·ré d'appréciation subjec
tive, les solutions adoptées peuvent parfois paraître 
ar.bitraires, voire incohérentes. 
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Dans 1l'hypothèse où la Cour adopte ·la troisième 
. des interprétations ci-dessus indiquées et envisage 
non seulement le ·Commer.ce des biens ou services 
~pécifiques faisant ;l'objet du ,contrat, mais encore 
le commerce des produits ou services similaires 
ou substituables, elle utilise .le concept du « ma11ché 
des produjts en cause » ou encore du « marché 
des produits à pren:dre en considération». 

,b) L'ambiguïté ,ci-dessus signalée au sujet du 
",commerce entre Etats membr·es » subsiste égale
ment en ·ce qui concerne « Je jeu de la concurrence 
à if'i:ntérieur du Marché commun ». 

Oe -quene ·concur:rence s'agit-il ? lici encore 
trois iréponses .paraissent ;possibles, ,fa première 
visant la concurrence, en général, la deuxième, :la 
concurrence ,dans 1le domaine limité des produits et 
services formant fobjet de l'accor.d, ,la troisième 
se référant _aux produits et services faisant ,f'objet 
de l'accor,d ainsi qu'aux iproduits et services simi
laires ou de substitution. 

· Là encore, les décisions de 'la Commission et ,tes 
arrêts de la Cour ont marqué une ,certaine hési
tation entre 1la deuxième et 1la troisième des 

· interprétations possibles. 

Il. 1L'article 86 du Traité, .relatif à ,l'1abus de 
position ,dominante, ,présente, en même temps, une 
simifüude et deux ,différences significatives par 
rapport à l'article 85. 

Comme ce dérnier, il n'inter,dit •l'abus de position 
dominante que « ,dans Ja mesure où le commerce 
entre Etats membres est susceptible d'en être 
.affecté ». 

'Mais, à 1la différence de l'article 85, oil ·ne fait 
aucune allusion à ·l'empêchement ou à l'entrave au 
Jeu de 1la concu11rence. · 

Par ,contre, l',article 86 exige que 1la position 
dominante soit exploitée de façon abusive « sur 
le Mar:ché commun ou ,dans une partie substantielle 
de c,eiJui-cl ». 

On remarquera que l'article 85 se contente :de 
l'empêchement ou de la restri,ction de la concur
'rence « à ~'intérieur du Marché commun», tandis 
que l'article 86 exige une position dominante « sur 
le Marché commun ou dans une partle substan-tielle 
de celui-ci». Il n'est pas évident que les inter.prêtes 
aient tiré toutes iles ,conséquences de cette 
différence de Hbel:lé. 

'Par ai'lleurs; le texte de l'article 86 n'est pas 
exempt d'ambiguïté. En effet, ·le membre de .phrase 
« ou dans une partie substantielle de celui-cl», peut 
comporter, soit une interprétation puremen,t géo
graphique, soit une intenprétation sectorielle fondée 
sur l'étendue de la gamme de produits ou services 
sur lesquels s'exerce la position dominante, ou 
encore une interprétation tenant compte des deux 
,facteurs ·à ,la ,f,ois. La Cour ,paraît avoir opté pour 
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1 t '" lt' f' ~ a ro1s1eme so u ,on, en arsant appel, cette fois 
aussi, à la ,notion du « mar.ché des produits en 
cause » ou du « marché à prendre en considéra-
tion». j 

2. Les textes du droit dérivé. \ 

Plusieurs textes du droit dérivé du "Jiraité visent 
l'étendue du marché à .prendre en ,considération 
pour la solution .de certains problèmes concernant 
•la concurrence. Les .pl.us significatifs parmi. ,ces 
textes seront indiqués c_i-après. . l 

a) Le Règlement ,du Conseil n° 19/65/CEE du 
2 mars 1965. « concerh'ant •l'application de :l'arUcle 
85, paragraphe 3, du Traité à des catégories 
d'ac.cords et de pr.atiques concertées» (J.O.C.E. 
n° 36 du 6 mar:s 1966), a autorisé la Commission 
à déclarer, .par voie de règlement et conformément 
à !',article 85, paragraphe 3 du Traité, que !'·article 
85, paragraphe 1, n'est pas applicable à ,certains 
accords ·de concession exclusive de vente· ou 
d'achat ou de vente et d'achat. 

Cependant, •!',article 7 · dudit 'règlement autorise 
la Commission à .reUrer ·le 'bénéfice de l'exemption 
prévue à farHcle 85, par,agraphe 3, lorsqu'elle 
constate que des accords ou pratiques concertéês 
visés dans son règlement ont cependant certains 
effets qui sont incompatibles avec les conditions 
prévues par ,l'1article 85, paragraphe 3. 

En vertu de l'habilitation qui ·lui a été ,conférée 
par ,le règlement susmentionné du Conseil, •la 
Commission a a11rêté le Règlement de la Commis
sion n° 67/67/CEE ,du 22 mars 1967, « concernant 
l'·appli.cation de •l'article 85, paragraphe 3 du Traité 
à des catégories d'accor,ds d'exclusivité» (J.O.C.E. 
·n° 57 du 25 mars 1967). 

Après avoir, dans ,l'artide 1er accordé le 1bénéflce 
de l'article 85, paragraphe 3, à ,certaines catégories 
,d',accords d'exC'lusivité de vente; d'achat ou de 
vente et d'achat, l'article 2, 1, a, du Règlement de 
la Commission n° 67/67 .précise que ·les ,accords 
d'exclusivité peu~ent imposer au concessionnaire 
e~olusif : 

« l'·ob'ligation de ,ne pas fabriquer ou distribuer 
ipendant la durée du contrat, ou jusqu'à l'écoule
,ment d'une année après son e~pf.ration, des pro
duit,s concur.rents des produits visés au contr.at ». 

P.ar ,contre, ·l'article 3, a, du Règ,lement ,n° 67/67 
stipule que ·l'exemption catégorielle n'est pas appli
·Cable, ,lorsque : 

« des fabricants de produits concurrents se ,con
fient mutuellement la distribution exclusive de ces 
produits.» 

• 
1Enfin, l',article 6 du règ1lement 67/67 prévoit que 

la Commission examine si ,l'article 7 du Règlement 
du Consei-1 n° 19/65, ci-dessus mentionné, 'est 
applicable dans des ·cas particuliers, en ,prévoy;a,nt 
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le 'retrait éventuel de l'exemption catégorieile, en 
particulier •lorsqu'il y a ·lieu de supposer que : 

« a) /es pràduits visés au contrat ne sont pas 
soumis, dans ,le territoire ·concédé, à la ,concur
reno·e de produits à considérer par /',utl1isateur 
comme similaires en raison ,de Jeurs propriétés, de 
leur prix et ,de ./'usage auquel ils sont -destinés». 

« b) U n',est pas possible, à d'autres fabricants, 
de vendre, dans le territoine concédé, des produits 
similaires au même sta,de de distributloh que celui 
du concessionnaire exclusif». 

II convient de faire observer que ·les arUcf,es 2 
et 3 du Règlement 67/67 ne définissent pas ,le sens 
des ter.mes « produits concurrent:s ». Toutefois, en 
r~pprochant ces dèux textes de celui de ,f'ar.Ucle 6 
du même Règlement, il semblerait que l'·on doive 
voir des produits concuJ'lrents dans ,ceux « à consi
dérer par l'utilisateur comme similaires en raison 
de Jeurs propriétés, de leur prJx ,et de /'usag,e auquel 
ils sont destinés ». 

:b) La Communication de la Commission du 27 
mai 1970, conoemant les accords d'importance 
mineure ,qui ne sont pas ·visés ,par /es dispositions 
de /'article 85, paragraphe 1, du T11aité instituant 
la Communauté économiqu.e européenne (J.O.C.E. 
ri° C 64 du 2 juin 1970). Aux termes de sa « Com
munication» du 27 mai 1970, la Commission a 
précisé qu'à ses yeux ,('interdiction édi,ctée à 

· l'article 85, parag,raphe 1, du Toraité, ne visait que 
les accords· qui ont des effets sensibles sur •les 
conditions du mar,ché et ,ne ·concerne donc pas 
,les ,accords qui n',affectent que de manière insigni
fiante le commerce entne Etats membres et 1/a 
concurrence : 

« La Commission estime que 'l'interdiction des 
ententes édi·ctées à I'·article 85, paragraphe 1, du 
Traité de +a Communauté économique ·européenne 
ne vise ;pas /es acoo11ds qui n'aff,ectent que d'une 
manière ,insignifiante le commerce ent11e Eitats 
memb11es et . la concurr,enoe. Seuls sont inter.dits 
les accords qui ont ,des effets sensibles sur les 
conditions ,du marché, en d'autres termes, qui modi
fient 'de façon sensible Ja position sur le marché des 
entreprises étrangères aux aoco:nds et des utilisa-
1eurs, c'est .. à-dire •leurs débouchés et leurs sour:ces 
,d'approvisionnement ». 

En •ce qui concer,ne parUculièrement les accor,ds 
entre entneprises de production ou de distribution 
de· produit:s, l'interdiction de l'article 85, parag,raphe 
1, ·ne les vise pas : 

« - ,lorsque Jes produits conoemés par l'accot.d 
,ne ,représentent, dans /a ,partie du Marché commun 
où l'accord produit son effet, ipas P'lus de 5 % du 
volume d',affair,es réalisé avec les produits iden
tiques ou considrrés comme similair,es par l'utili
sateur en raison de leurs ,propriétés, de leur prix 
ou de leur ,usag,e et » · 
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« - ,lorsque .fe •chiffre d'affaires an.nue( total 
,réalisé par iles entreprises qui participent à l'aocor,d, 
ne dépasse pas 15 millions d'unités de compte ou, 
s'agissant ·d'accords entre ,entreprises commer
ciales, 20 miHions d'unités de ,comptes ,._ 

L!a Communication du 27 mai 1970 appelle iles 
observations suivantes : 

1"' L'exigence des « ,effets sensibles» sur •les 
conditions du mar:ché n'était pas, en mai 1970, une 
innovation en droit communautai,re. ·La Cour euro
péenne l'avait déjà :proclamé dans son arrêt . du 
30 juin 1966 (affaire 56-65, Société Technique 
Minière c. Maschinenbau Ulm GmbH, Rec. XII, 1966, 
338). 

2" En ,ce qui concerne 1fa définition des « pro
duits similaires », la Commission a repris les termes 
de celle figurant à l'article 6 de son Règlement 
n° 67/67, lequel se réfèr.e aux produits ,considérés 
comme tels par l'uti'lisateur « en raison de leurs 
propriétés, de leur prix et ,de ~·usage auquel Ils 
sont ,destinés ». . 

3° Par contre, paraît constituer ,une nouveauté 
jur,idique ·le découpage géographique du Marché 
commun et •la prise en considération de « la partie 
du Marché commun où /',accord produit son effet». 

4° Enfin, la Comm1J1nication du 27 mai 1970 
consacre une discrimination entre ,(es grandes 
en,treprises, d'une ;part, .fes petites et moyennes 
ent:reip'fises, d'autre part. Les ,intentions discrimina
toires sont avouées dès iles .premières ;lignes du 
·texte : · 

« :La Commission... souhaite, en parUculier, fac/- . 
liter la coopé11aNon entre ,petites et moyennes 
.erf1treprises ». 

En conséquence, le bénéfice octroyé aux •accords 
d',importance mineure ne 1profite qu'aux entre
.prises dont le chiffre d'affaires annuel cumulé ne 
dépasse pas 15 ou 20 millions d'unités de compte. 

On peut s'interroger sur ·la ,cohérence ,fogique des 
deux exigences cumulatives figurant dans la Com
munication. En effet, ,celle-ci a pour but de faciliter 
,fa ,conclusion des accor.ds d'importance mineure. f,f 
s'agit bien des accords et non pas des entr-eprises 
,d'importance mineure. 

,c) Le Règlement du Conseil CEE n° 2821 /71 du 
20 décembre 1971, « ,concernant !f',a:pplication de 
I'·articl1e 85, .paragraphe 3, du Traité, à des catégo
ries d'accords, de décisions et de pratiques concer
tées » (J.O.C.E n° t 285 du 20 décembre 1971) a 
autorisé •la Commission à déclarer, par vole de 
,règlement et .conformément à '(',article 85, para
graphe 3 du Traité, que I',arUcl1e 85, paragraphe 1, 
.:n'est :pas applicable à des catégories d'accords 
qui ont ,pour objet : 

- 1f'ap,plication de no~mes et de types, 
- ,fa r.ech·er:che et le développement de produits 

ou ,procédés ... , 
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- ·la spécialisation, y compris les accords néces
saires à sa réalisation. 

L'arUcle 7 du règ·lement per.met à ,la Commission 
de retirer le bénéfice de l'exemption .prévue à 
l'arti-cl·e 85, paragraphe 3, lorsqu'elle constate que 
des accords, décisions ou pratiques ·Concertées 
visés dans son règ,fement, « ont cependant certains 
effets qui sont incompatibles avec les conditions 
prévues à l'article 85, parag,raphe 3, du Traité ». 

En vertu de l'autorisation qui lui a été ,conférée 
aux termes du Règlement susmentionné du Conseil, 
la Commission a arrêté le Règlement CEE n° 2779/72 
de la Commission, ,du 21 décembre 1972, « ·concer
nant l'application de l'article 85, paragraphe 3, du 
Traité, à des catégories d'accords ,de spécia:lisation » 
(J.O.C.E. n° L 292 du 29 décembre 1972). 

1L',articl1e 1er du Règ,fement de la Commission 
déclare inap,pf.icable, jusqu'au 31 décembre 1977, 
l'inter.diction de ·l'article 85, paragraphe 1, du 
Traité, ·« aux aocor,ds en vertu desquels des entre
prises prennent, à des fins de spécialisation, ;('enga
gement réciproque de ,renoncer, ,pendant ·la durée 
de ,l'accord, à fabriquer elles-mêmes ou à ·faire 
fabriquer par d'·autres entreprises ·certains produits 
et de ·laisser à leurs cocontractants le soin de 
fabriquer ces produits ou d'·en confier ,la fabrication 
à d'autres entreprises». 

1L'artiole 2 précise que les accor,ds de spécialisa
tion exemptés ,peuvent imposer, entre autres, à 
des cocontractants : 

« a) il'obligation de ne conclure qu'avec le consen
tement des ,cocontr.actants des accords de spécia
lisation avec d'autres entreprises ,concernant des 
produitiS iden,tiques ou considérés comme similaires 
par l'utilisateur en naison de 1/eurs propriétés, ,de 
teur prix elt ,de leu,r usage ». 

.Cependant, ;!'exemption catégorielle, édictée à 
. ,('article 1er du Règ,Iement n° 2779/72 de la Commis

sion, est ·limitée par une double restriction quanti
tative (article 3, parag,r,aphe 1, ;fettre ·a). Elle ·n'est 
ap.p:lica'ble que : 

« a) lorsque ,les produits qui font ·l'objet de la 
~pécialisation ne représentent, dans aucun pays 
membne, pas plus de 10% .du volume d'affaires 
réalisé avec les produits identiques et considérés 
comme similaires par /'uU/isateur en raison de leurs 
propriétés, de Jeurs prix et de leur usage, et» 

« b) ,lorsque ,le chiffre ,d'affaires total ·réalisé au 
cours d'un exer,cice .par les entreprises ,partici
pantes ne dépasse pas 150 millions d'unités de 
compte». 

d) l..!e Règlement CEE n° 2822/71 du Conseil du 
20 décembre 1971, « complétant :les dispositions du 
règlement ,n° 17 relatif à l'application des articles 
85 ,et 86 du Traité » (J.O.C.E n° ·L 285 du 29 
décembre 1971) dispense de ,notification les accords, 
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décisions et pratiques concertées ayant ,pou). objet 
:1a recherche et le développement en ,commun, 
ainsi que la spécialisation dans la ·fabricatio,n des 
pr.oduits. J 

En effet, •l'article 4, parag~aphe 2, alinéa 3,· lettre 
b ,du Règ,l1ement du Conseil n° 17-62 di~pensait de 
1fa notification les accords, décisions et .pratiques 
concertées ayant seulement pour objet « la recher
che en commun d'améliorations techniques,' si 1Ie 
résultat en est accessible à ,tous les participants 
et que ·chacun d'eux puisse ,l'exploiter_». 

Le Règlement n° 2822 du 20 décembre 1971, d'une 
part, a al'légé les dispositions précitées de l'àrticle 
4.2.3.b du Règl1ement .n" 17-62, en dispensant· de ·la 
·notification tous les accor,ds ayant pour •objet la 
recherche et le développement en commun · et ·a, 
d'autre part, ajouté un nouveau sous-a;Iinéa c, à 
,('article 4.2.3. du Règl·ement n" 17-62, pour dispenser 
de la notification les accords, décisions et prati
ques •concertées qui ont seulement pour objet « :fa 
spécialisation, dans la fabrication de produits, y 
·Compris .les accords ·nécessaires à sa réalisation ». 

Toutefois, en ce qui ,concerne les accords, déci
sions et pratiques de spécialisation, ,la I dispense 
de no:tifica.Uon n'est applicable que : 

« - 1lorsque ,(es produits qui font l'objet de la 
s.pécialisaUon ne représentent, dans une partie 
substantielle du Marché commun, pas plus que 
15 % du volume d'affaines réalisé avec les produits 
identiques ou consldérés comme similaires. par 
rutilisa,teur en raison de leurs propriétés, de leur 
prjx et de leur usage et » 

« - lorsque •le chiffre d'affaires annuel total 
réalisé par des entreprises ,participantes ne dépasse 
pas 200 millions d'unités de compte». 

3. Observatio'!1s sur les concepts créés par le 
droit dérivé, pour la définition ,du marché concerné . 

M résulte des textes précités (voir n" 2 supra) que 
le dr.oit dérivé a eu recours, dans des ,contextes 
divers, aux notions suivantes ,destinées à délimi
ter ,le marché des produits à .prendre en considé
ration : 

,a) « Les produits visés au contrat» (Règlement 
67/67, arUcle 7, a). 

b) « Les produits concernés par l'accord» (Com
munication de la Commission du 27 mai 197q). 

•c) « Les produits concurrents aux produits visés 
au contrat» (Règ.lement de •la Commission n° 67/67, 
article 2, 1, a). · 

d) « La concurrence de prodults à consldérer par 
l'u,ti/isateur comme simltaires en raison de leurs 
propriétés, de leur prlx et de rusag.e auquel Ils 
sont destinés » (Règlement de la Commission 
,n" 67/67, article 7, a). . j 

·9) « Le volume d'affaines 'réa/lsé avec les prodults 
identiques ou considérés comme similaires,, par 

j 

' 
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I 

l'utllisateur en raison de leurs propriétés, de leur 
prix ou de leur usage » (Communication de ,la· 
Commission du 27 mai 1970; Règlement de 1la 
Commission n° 2779/72, article 3, 1, a ; Règlement 
du Conseil n" 2771/71, article unique). 

f) « Vendre, dans le .teflritoir,e concédé, des pro
duits similaires au même stade de distribution que 
·celui du concessionnaire exclusif» (Règ,lement de 
la Commission n" 67/67, article 7, b). 

g) « Les accords qui n'affectem que d'une 
manièr.e Insignifiante le commerce entre Etats 
membfles et la concurrenoe » (Communication de 
la Commission du 27 mai 1970). 

. h) « Les accords qui ont des effets sensibles sur 
les conditions du marché, en d'autres termes, qui 
modifient la position sur le marché des· entrepris.es 
étrangères aux accords et des utilisateurs » (Com
muniqué de la Commission du 27 mai 1970). 

B. - 1UES ARRÊTS DE LA COUR 

4. Observa'tion liminaire. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

A la différence de la méthode analytique suivie 
dans les études précédentes de 1la présente série 
d'arUcles, nous abor.derons de .manière chronolo
gique l'•examen de ·la jurisprudence concernant la 
deter.mination du « mar,ché des .produits à prendre 
en ,considération». Cette méthode ,paraît, en effet, 
.plus appropriée pour faire ressortir il'évolution de 
la pensée juridique des juges de Luxembourg, en 
la suivant dans ses nuances, parfois su'bHles. Un 
tableau des arrêts examinés sera joint à :ra fin de 
,l'article . 

Mentionnons, par aiHeurs, · que les arrêts em
ploient indifféremment •les expressions « mar.ché 
des produits en cause», « marché des produits 
concemés » et « mariché à ,prendre en considé
ration». ' 

5. L'arrêt du 30 juin 1966, affaire 56-65, Société 
Tffchnique Minière (L.T,M.) c. Maschinenbau Ulm 
GmbH (M.B.U.), Rec. XII, 1966, 337. 

Dans cette affaire, qui a déjà été mentionnée 
dans un article précédent de cette série (voir 
« Revue du Marché commun », n° 186, ,juin 1975, 

- « La partie du Marché commun où l'accord ,pp. 273, 281 et 283), la Cour d'appel de .Paris avait 
produit ses effets» (Communication de la Commis- interrogé ,la Cour ,européenne sur ·la compatibifüé 
sion du 27 mai 1970). . av,ec l'arHcl,e 85, ,paragraph·e 1 du Traité d'un contrat 

En ,ce qui concerne :la ,délimitation territoriale dÛ 
marché à prendre en considér,ation, le droit dérivé 
a eu recours, successivement et selon ·la nature des 
problèmes à résoudre, à quatre concepts : 

- « Le territoire concédé » (Règlement de ,ra 
Commission n" 67/67, arUcle 7, :b). 

- « Le volume d'affaires réalisé avec des concédant un droit exclusif de vente qui n'interdit 
produits identiques et similairès dans chaque pays pas ~u conce~sionnair,e de. ·réexpor~er les. mar
membf'e considéré séparément (Règlement de la ·Chand1ses acquises du concedant, qui ne fait pas 
CoÎnmis~ion .n" 2779/72, article 3, 1, a). obstacl·es aux importations- parallèles, mais qui 

· soumet à autorisation préalable du concédant la 
- « Une partie substantielle ,du Marché commun » livraison par le ,concessionnaire de machines sus-

(Règ·lement du Conseil n° 2822/71, article unique). ceptibles de concurrencer le matériel faisant l'obJet 
L'examen des passag•es ci-dessus reproduits fait du contrat de concession. 

apparaître une évolution significative du droit dérivé A ,la question posée .par la Cour de Paris, les 
des articles 85 et 86 du Traité. En ,partant de la juges de Luxembourg ont entendu donner une 
conception très étroite et rigoureuse du marché réponse prudente et nuancée. En ·Ce qui conceme 
des « ,pro1duits visés au contrat», dans « le terri- ,ra · délimitation du mariché de référence, ·cette 
toù1e concédé» par ,le contrat, ,le droit dérivé a réponse paraît, à premièr,e lecture, manquer de 
abouti au ,concept beaucoup ,plus souple et ·Circons- ,cohérence. un examen plus approfondi de 
tancié du mar,ché des produits « Identiques et slmi- ,!',ensemble de !',arrêt permet toutefois de surimonter 
laifles », dans un ,territoire formé par l'ensemble du cette première impression. 
Marché ·commun ou une « paflf.ie substantielle» de 
celui-ci. En effet, la Cour examine •la compatibilité du 

contrat de concession exclusive avec ,l'article 85 
sous ,le double aspect de ,f'influence sur .fe com
merce entre Etats membres et de 'l'influence sur 
la concurrence. 

Quant à la ·notion de la similitude des produits, le 
droit dérivé se réfère à /',appréciation de l'utilisateur, 
fondée sur les propfliétés et ·le prix des produits 
ainsi que sur l'usage auquel ils sont ,destinés. Une 
teUe conception, correcte en théorie, ,paraît priati
quement inutilisable. En effet, comment connaître 
l'appréciation des uti'lisateurs, sinon par un sondage 
d'opinion, difficile à ·réaliser dans chaque cas 
d'espèce ? A cet égard, Aa Cour eurQpéenne a 
préconisé des solutions .plus pratiques, ainsi qu'il 
apparaîtra dans 1la suite du présent article. 

Sous l'angle du commerce .entre Etats membres, 
l'arrêt du 30 juin 1966 déclare que, pour ,relever 
du champ d'application de l'arMcle 85, un contrat 
de concession ·exclusive 

« doit, sur •la base d'un ensemble d'éléments 
dbjectifs de droit ou de fait, être de nature à ·fonder 
une prévision ,raisonnable pe11mettant de faire 

585 

/ 



\ . 

craindre qu'il puisse exercer une ·Influence di,recte 
ou indirecte, ,actuelle ou potentielle, sur /es cou
rants. d'échanges entre Etats membres, susceptibles 
d'entraver ,la réalisation d'un mar:ché unique entre 
·lesdits Etats "· « A -cet égard, H y a notamment' 
lieu d'examiner si l'aocord est susceptible de cloi
sonner le maJ1Ché de certains produits entre •les 
Etats membres ». · 

Les attendus cl~dessus reproduits sont remar-
. quables ;par leur ambiguHé et leur -imprécision. 

De -quels courants d'échanges s'agit-:11 ? Un marché 
unique, de quoi ? Quels sont oes « ,certains pro
duits» dont ,le marché ··risque d'être cloJson'né ? 
S'agit-il seul·ement du marché des .produits faisant 
l'objet du contrat, ou bien d'un mar,ché plus •large, 
incluant ,les -produits similaires ou substltuables ? 
Les ,attendus précités ne permettent pas de 
répondre à ces questions. · 

En ce qui concerne l'influence sur la concurrence, 
l'arrêt du 30 juin 1966 examine le contrat, successi
vement, sous 1l'angle de son objet et de son effet, 
après avoir rappelé le caractère •non -cumulatif, mais 
alternatif du doubl·e critère énoncé à l'article 85, 
paragraphe 1. 

Pour qu'un accord soit considéré comme tombant 
sous l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1, à 
cause de son objet, le dispositif de l'arrêt déclare 
que ,fa constatation de l'altération du jeu de 1fa 
concur,r,ence doit résulter àe ses cl,auses « consi
dérées en elles-mêmes » : 

cc Il ((',accord) doit avoir, soit ,pour objet, soit ,pour 
effet, d'empêcher, restreindre ou fausser ·le jeu de 
if.a ,concurrence». 

cc Si l'accord de ,concession exclusi;e est consi
déré dans son objet, cet.te constatation doit résulter 
de tout ou .partie de ses clauses considérées en 

· e'1fes-mêmes ». 

Selon •le libeUé ci"'dessus reproduit, 1le critère de 
l'i.lfi,cité de l'aocord, à cause àe l'objet, est ferme 
et précis : cette illicité doit résul~er des ,clauses 
de ,l'accord, « considérées en &lies-mêmes». 

Ce.pendant, la .fermeté du dispositif se trouve 
singulièrement affaiblie du fait des attendus, dans 
l·esquels la Cour décl:are : 

a) que l'obj!:}t de l'accord doit être considéré 
« compte tenu du contexte économique » dans 
·fequel l'accor;d doit être appliqué et 

lb) que ,les clauses de l'accord doivent révéler un 
degré suffisant de nocivité à ,('ég·ard de 1la 
concurrence. 

·Les passages pertinènts de -l'arrêt ont la rédaction 
suiv,antè : 

« que le caractère non cumulatif, mais al·ternatif 
de la présente •condition, marqué :par ·la conjonction 
« ou " ·conduit d'abord à ,fa nécessité da considérer 
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fobjat mêmé de (',accord, compte tenu du Jonrexte 
~conomlqua dans lequel il doit être appliqué ; » 

« que ·1-es al-térations du jeu de •la ·concùrrenèe, 
visées par 1('article 85, ,parag·raphe 1, .doivent 
résulter de tout ou 1partie des clauses da l'a,ccotd 
Jul-mfJme » ; · i 

cc ,qu'au oas cependant · où l'analyse desdites 
clauses ne révèleJ'ait pas un degré suffisant de 
nocivité à ·l'égard de ·la concurrence, il -conviendrait 
alors d'examiner iles effets de l'accor,d ... » 

1 

A première· vue, la contradi•ction entre ,le · dispo
sitif et les attendus paraît totale. Tandis que rie 
disposiUf de l'arrêt est fondé uniquement sur les 
clauses de l'accord, ~ considérées en : el·les
mêmes ", ries attendus -renvoient au « contexte 
économJque » dans lequel ,(',accord doi-t être. appli
qué et exigent que les ·clauses ·révèlent « un ·degré 
suff.isa:nt de nocivité à l'éga:r.d de la concurrence». 

Ainsi qu'i:f résulter.a de ,fa suite des développe
ments, il paraît que la contradi,ction doive être 
surmontée en faisant prévaloir .(es attendus sur le 
libellé 'littéral du dispositif. · 

,En effet, le dispositif de l'arrêt du 30 juin 1966 
continue de ·la manière suivante : ·' 

« Faute de remplir ces conditions, -l'accord doit 
être alors considéré ,dans ses effets et permettre de 
constater soit qu'il empêche, soit qu'il -restreint ou 
fausse de façon sensible ,fe jeu de ·la concurrence. 

A cet égard, il y a lieu d'examiner, ,notamment, 
la rigueur des clauses constitutives de J'excluslvlté, 
1a nature et la quantité des produits faisant l'objet 
de ,J'accond, la position du concédant et du concas
slonnaine su,r le marché des pro.duits concernés et 
le nombre de participants à (',accord ou, le ' cas 
échéant, à d'autres accords faisant partie d'un 
même réseau ». 

,Le ,libellé ci-dessus reproduit du dispositif se 
trouve explicité et -complété par les attendus· de 
l'arrêt, dont i'I convient de citer •les ·passàges 
significatifs suivants : • 

« qu'au cas cependant où l'amdyse desdltés 
clauses ne révèlerai·t pas un degré suffisant· de 
nocivité à ,('égard de la concurrence, il conviendrait 
alors d'examiner les effets de ,l'accord et, pour le 
frapper d'inter.diction, d'exiger la réunion des . 
éléments établissant que le jeu de la concurrence 
a été, en fait, soit empêché, soit restreint ou faussé, 
de façon sensible ; » 

cc que le jeu -de la conourrence dont il s'ag·it doit 
être entendu dans le· cadre réel où il se produirait 
à défaut de l'accord ;li-tigieux ; » 

«. que notamment, ,/',altéra:tion de ;Ja concurrence 
peut être mise en doute si ledit accord apparaît 
précisément nécessaire à 'la pénétration d'une entre

. prise dans une zone où elle n'./ntentenalt pas ; » 
cc que, dès ,tors, pour apprécier si un contrat 

cc concédant un droit exclusif de vente,. doit être 
1 
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considéré comme interdit en raison de son objet Verkaufs-GmbH c. Commission de la CEE, Rec. XII, 
ou de son effet, il y a ,lieu de prendre en considéra- 1965, 429. 
tlon notamment la nature et la quantité limitée ou Cet arrêt a déjà fait ,l'objet de développements 
non des produits faisant l'objet de l'accord, ,1à dans ,les arUcles ;précédents de cette série d'études 
,position et l'importance du concédant et celles du (voir notamment Revue du Marché Commun n° 186, 
éoncessionnaire sur le marché des produits cancer". , juin 1975, pp. 278-279 ; . n° 187, juillet-aoOt 1975, 
nés, le caractère isolé de •l'accord litigieux ou, au ,pp. 355-356 ; n° 190 novembre 1975, pp. 515 et s.). Il 
contraire, la place de celui-ci dans un ensemble sera examiné ici uniquement du point de vue _de sa 
d'accords, la rigueur des clauses destinées à pro- prise de position sur la délimitation du marché à 
téger l'exclusivité ou, au ·contraire, les possibilités prendre en cons~dération. De ce point de vue, la 
laissées à d'autres 'courants commerciaux sur les doctrine de l'arrêt Consten-Grundig, du 13 juillet 
rnémes produits par ·le moyen de réexportations et 1966, paraît critiquable. E,Me a d'iailfieu,r.s été aban
d'.importations ,paraMèles. » . donnée depuis. ·Èn substance, les thèses procla-

L'exaimen conjoint des attendus et du dispositif mées par la Cour européenne limitent le marché à 
de ·l'arrêt Société Technique Minière ·c. Maschinen- prendre en considération aux seuls produits 
.!'au Ulm GmbH .per,met d'aboutir aux conclusions Grunidig. Cette limitation est appliquée aussi bien 
suivantes : pour apprécier l'influence du -contrat litigieux sur le 

1° Les énonciations du dispositif, selon lesqueUes commerce entre Etats membres, que son influence 
l'objet tendant à 'l'altération de la concurrence sur Je jeu de la concurrence. · 
doit résulter des clauses de l',accor:d, cc considérées En ce qui concerne Je commerce intracommu
en eHes:mêmes », ne traduisent pas fidèlement 11~ nautaire, ·l'arrêt du 13 juiliet 1966, -confirmant ,ta 
pensée juridique de ·la Cour, telle que •ce11e ... c1 décision de la Commission du 23 septembre 1964, 
s'exprime dans les attendus de hrrêt. déolare : 

Il est toujours nécessaire de pousser fexamen 
au-delà du libellé des clauses pour tenir compte 
du contexte économique dans lequel l'accord doit 
être appliqué. Pour entraîner >l'illicité de l'accord 
à cause de son objet, il ·faut, en outre, que les 
cl,auses de l'accord ·révèlent un degré de nocivité 
suffi.sant à l'égard de ,ta concurrence. 

2" Pour qu'un accord soit frappé d'interdiction 
en -raison de ses effets, ces damiers doivent altérer 
de façon sensibl~ ·1e jeu de la concurrence,· dans 
le ca,dre réel où il se produirait à défaut de l'accord 
·litigieux. 

3° De toutes façon, pour apprécier la licité 
d'un accord, soit en raison de son objet, soit en 
raison d~. ses effets, il y a ·lieu de prendre en consi
dération notamment la nature et ·la quantité limitée 
ou non des produits faisant l'objet de l'accord, 
la position et l'importance du concédant et ,celles 

' du concessionnaire sur 1/e marché des produits 
concernés, ,1e ,caractère isolé de •l'accord litigieux 
ou, au ,contr:aire, ;ta place de ·celui-ci dans un 
ensemble' d'accords, ·la ·rigueur des clauses desti
nées à protéger •l'exclusivité ou, au contraire, ·les 
possibilités ,laissées à ·d'autres courants commer
ciaux sur les mêmes produits par le moyen de 
rée~portations et d'importations parallèles. 

4° En ce qui concerne Je marché à prendre en 
constdération, il'arrêt du 30 juin 1966 le limite aux 
« ipro:duits faisant l'objet ,de l'accord». Les ·courants 

' commerciaux de ·rée~portation ou d'importation 
parallèles ·n'entr:ent en ligne de compte que dans 
la mesure où Ils ,portent sur /es mêmes produits que 
ceux faisant l'objet de l'accord. · · 

· 6. L'arrêt du 13 Juillet 1966,· affaires jointes 56 et 
58"'64, Etab/lssernents Consten SARL et Grundlg 

« ... en ,l'espèce, le contrat entr:e Grundig et 
Consten, d'un~ part, en empêchant d'autres entre
.prises que Consten d'importer en France les pro
duits Grun.dig, et d'autre part, en . interdisant à 
Consten de réexporter ces .produits dans d'autres 
,pays du Marché ·Commun, affecte Incontestable
ment le commerce entre Etats membres ». · 

En ce qui ·concerne ,les griefs de ,1a décision 
attaquée fondés sur if'altér.ation du jeu de 'la concur
rence, les réquérantes et le Gouvernement anemand 
én tant qu'intervènant, avaient critiqué :la décision 
de la Commission :pour avoir restreint f',examen aux 
seuls pro,duits Grundig, sans ·tenir •compte de ,fa 
concurrence entré produits similaires de différentes 
marques. 

Dans ·l'espèce, le contr:at füigieux aurait aocru la 
concurrence entre ~es cc produits similaires de 
différentes marques». 

La Cour a rejeté ces arguments ~t, dans des 
attendus amplement développés, elle a confir,mé 

•la ./imitation du marché à prendre en considératiOJ1 
au marché ,des produits Grundig, en France : 

cc attendu que le principe de ila :liberté de la 
cooour11en.ce ,coniceme les différents stades et 
aspects de -ceUe-ci ; » · 

cc que si la concurrence entre producteurs est 
généralement plus apparente que celle entre distri
buteurs de la même marque, il in'en résultera pas 
pour autant qu'un accord tendant à restreindre cette 
dernière devrait échapper à ·!'-interdiction de l'arUcle 
85, paragraphe 1, du seul fait qu'il pourrait renforcer 
:la première ; ,. · 

« .attendu ;par aUleurs qu'aux fins de l'a:ppli,cation 
de l'article 85, paragraphe 1, la prise en considéra- , 
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,tion des effets concflets d'un accof!d est supe·rflue 
dès qu'il apparaît qu'·il a pour objet de restreindre, 
empêcher ou fausser le jeu de la concurrence ;» 

« que, partant, l'absence dans ,fa décision atta
quée, de toute analyse des effets de ,('accord sur 
le plan de la concurrence entre les pro.duits simi
laires des différen,tes marques, ne saurait consti
tuer, :par elle~même, un vice de ·la décision ; » 

« attendu qu'il reste donc à examiner si c'est à 
bon droit que Ja décision attaquée a appliqué 
l'ar.ficle 85, parag,naphe 1 à l'accord :litigieux, en 
raison de la restriction de la concurre·nce ainsi 
créée sur le plan de la distribution des seuls 
produits Grundig. » 

« que ;fa situation constatée ci-dessus aboutit à 
un isolement du marché français et permet de 
,pratiquer pour les produits en question des prix 
soustraits à une •concurrence efficace ; » 

« qu',au su!iplus, pour autant que 1es efforts des 
iproiducteurs pour Individualiser leurs marques aux 
yeux des ·utilisateurs réussissent, /'efficacité de ·la . 
concurrence entre producteurs tend à diminuer ; » 

« qu'en raison ·de l'incidence consJdérab'le sur 
. le prix de ,revient total, des frais de ,distribution, 
il apparaît important que la concurrence entre 
commerçants soit également stimulée ; » 

' « que :les efforts du commerçant sont stimulés 
,par ;fa concur11ence entre distributeurs ëies produits 
d'une même marque;» 

« que .f'aocorid visant ainsi à isoler ,fe marché 
. français des produits Grundig et à maintenk arti
ficiellement, pour les produits d'une manque ,très. 
répandue, des ma~chés nationaux distincts au sein 
de la Communauté est donc de nature à fausser 
,fa concurrence dans ·le Marché commun ». 

·111 résulte des attendus précités, qu'aux yeux de 
la Cour, le marché des produits d'une marque très 
·répandue et individualisée peut constituer, au stade 
de la distribution, un marché autonome, distinct 
du marché de ,pr.oduits similaires d'autres marques. 

Cette manière de voir n'a pas été ,confirmée ,par 
·l'ensemble de 1la jurisprudence ultérieure de la 

. Cour. Elle a, de sur.croît, été infirmée par ,fe droit 
dérivé-du Traité qui, depuis 1967, a ,fait appel à la 
notion des « produits considérés comme similaires 
par l'utllisaœur en raison de leurs ·propriétés, de 
leur prix et de rusage auquel lis sont destinés» 
(voir n° 3 supra). 

7. L'arrêt du 9 ju/llet 1969, affaire 5-69, Franz 
Volk c. S.P.R.L. Ets. Vervaecke, Rec. XV, 1969, 295. 

Dans .te dispositif de cet arrêt, la Cour a •répondu 
de ·la manière suivante à .fa demande d'inteliprétation 
pré'judicielle :forimée ;par ,f'Ober'landesgericht de 
Munich : 

« Un accord d'e~clusivité, même avec ,protection 
territoriale a'bsolue, ipeut, compte tenu de la failile 
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posiUon des intéressés sur le marché des produits 
en cause dans la zone faisant :/'objet de' (adife 
protection, échapper à l'interdi,ction prévue à 
l'ar:Ucle 85, paragr:ap,he 1. » i · · 

Ce dispositif est motivé par ,fes attendus suivants,: 

« que, dès lors, un accord échappe à .fa\ prohi
bition de l'article 85, lorsqu'il n'affecte le marché 
que d'un,e manière insignifiame, compte tenu de la 
faibte position qu'occupent les intéressés sur le 
marché des produits en cause;» · 

« qu'il est donc possible qu'un accord d'e~clu
sivité même avec protection terri,toriale absolue, -
compte tenu de ,fa faible position des inté11eSsés sur 
le marché des produits en cause dans la zone 
faisarnt l'objet de la protection, échappe à ,('inter
diction prévue à l'article 85, ,paragraphe 1. ». 

Comme l'arrêt ici examiné a-été rendu en matière 
d'i,nterprétation préjudicielle du Traité, cet arrêt 
reste, en principe, étranger aux faits du litige. Les 
circonstances concrètes de l'affaire semblent néan
moins avoir influencé et orienté les thèses' juri
diques proclamées par ,la Cour. 

:En effet, des énonciations de fait de :f'ar:rêt on 
1peut reteni,r •les ·circonstances suivantes . 

M. Vôlk, qui fait le commerce sous fa dénomi
nation "!Maison Josef Erd et Co » fabrique des 
lessiveuses de marque « Konstant ». 1En 1963, ,la 
Maison Erd a conféré aux Etablissements Vervaecke 
,f'e~clusivité de ses produits pour ·tes territoires 
européens de ·la Belgique et pour .fe Luxembourg . 

L'accord de 1963 a été amendé plusieurs fois. 
1

, 

.Les Etablissements Vervaecke se sont engagés à 
commander mensuellement un certain nombre 
d'appareils et ,fa maison Erd s'est engagée à 
·«protéger » ,fe concessionnaire dans ,fe secteur 
de ven,te e~ctusive. 

Estimant. que les Ets Vervaecke n'avaient • pas 
respecté leurs engagements ,contractuels, M. Vôlk 
·les a assignés, mais, aussi bien devant •le tribunal 
de première instance, que devant la Cour d'appel, 
l,es Bs V.ervaecke ont fait valoir qu,e •les conven
tions .fitigieuses étaient nulles de plein droit, à cause 
de .fa protection territoriale absolue qui ·leur avait 
été garantie. 

Or .fes juridictions allemandes saisies du litige 
ont ,constaté que ,le contrat :litigieux et ses avenants 
portaient sur des quantités minimes par rapport au 
volume des échanges intracommunautaires. 

,En effet, la ,production en lessiveuses et 
1 
en 

essoreuses à linge de ,('entreprise Vôlk a été de : 
2 361 appareils en 1963, 
2 066 appareils en 1964, 
1~a~~~~1• t 

821 appareils en 1966. l 
Or, la :production totale de ·lessiveuses dans le 

Marohé commun a été de 2 977 000 unités en 1963 

1 . 
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· et de 4179 000 unités en 1966. La ,production en 
République fédérale d'Allemagne a été de 1036000 
unités en 1963 et de 1 482 000 unités en 1966. Pour 
1963, la production de l'entreprise de Vôlk (cc Erd ») 
a représenté 0,08 % de la production totale du 
Marché commun et de 0,2 % de la production 
allemande. En 1966, le nombre total des appareils 
écoulés en Belgique et au Luxembourg a été de 
163 000. Le nombre d'appareils que ,1e contrat 
liti.gi,eux imposait aux Ets Verva,ecke d'écouler 
annuellement (960) ,représente donc 0,6 % du <total 
des ventes effectuées dans ,le territoire concédé. 

Compte tenu ·des chiffres qui :précèdent, H est 
compréhensible que, dans son arrêt du 9 juillet 
1969, ,la Cour européenne ait dépassé ,Ja conception 
purement qualitative de ,l'influence du contrat sur 
le .commerce entre Etats membres, ,pour préconiser 
une conception quanti'tative, qui situe le contriat 
par rapport au volume ,total du commerce intra
communautaire des cc produits en cause». 

Le sens exact des tenmes cc marché des produits 
. en cause » n'a pas été défini par la Cour. Il résulte 
cependant, de manière implicite, des énonciations 
de ./'arrêt, que ce marché a été considéré comme 
inôluant la .totalité des lessiveuses produites ou 
vendues dans les pays du Marché commun et non 
pas uniquement les appareils « Konstant », .fabri
qués par. Volk. . 

8. Les trois ar,rêts du 15 juillet 1970, affaires 
41-69, 44-69 et 45-69 ; ACF Chemiefar.ma N.V., 
àuchler ,et Co et Boehring,er Mannheim GmbH c. 
Commission des Communautés européennes ; Rec. 
XVI, 1970, 661, 733 et 769 (affaire« de la quinine»). 

Dans ces trois arrêts, •la Cour a statué que :la 
fixation du montant des amendes prévues par 1le 
Règlement de la Commission n"' 17-62 doit être 
effectuée en tenant compte, entre autres, de /a 
fraction du mar,ché que l'entreprise en infraction 
contrôle dans la Commu,nauté : 

cc que ·l'appréciation de ,1a g'ravité de l'infraction, 
aux fins de la fixation du montant de .J'amende, doit 
être effectuée en tenant compte notamment de ·la 
nature des restrictions apportées à la .concurrence, 
du nombre et de l'importance des entreprises 
concernées, de /a fraction respective du marché 
qu'efJes cont,rô/ent dans .fa Communauté ·ainsi que 
de /a situation du marché à ,l'époque où l'infraction 
a été ,commise ». 

Ainsi, aux fins de la fixation du :montant· des 
amendes, il convient de tenir compte de la part 
du marché détenue par ,J'entreprise en infraction 
dans ,J'ensemble de la Communauté. 

9. L'arrêt du 18 février 1971, affaire 40-70, Sirena 
S.r.,I. c Eda S.r.l. et autres, Rec. XVII, 1971, 69. 

Les circonstances de fait visées dans ,cet arrêt 
ont été e~posées, de manière détaillée, dans ;Je 
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quatrième ar,Ucle de la présente série d'études 
(voir Revue du Marché commun, n° 187, juillet-aout 
1975, ,pp. 356-357). Seuls seront analysés ci-après 
+es passag,es de l'arrêt concernant la délimitation 
du marché des produits en cause. A cet effet, il 
convient de rappeler que dans l'affaire Sirena c. 
Eda, la Cour a examiné la situation litigieuse, aussi 
bien du point de vue de l'article 85, que de ·Celui 
de l'article 86 du Traité. 

En ce qui .concerne ,l'article 85, l'arrêt du 18 
rfévrier 1971 déclare : · 

cc attendu que, pour qu'une entente tombe sous 
le coup de l'article 85, paragraphe 1, elle doit affec
ter ,de manière sensible Je ,commerce entre Etats 
membres et restreindre le jeu de la concurrence à 
1l'intérieur du Marché commun ». 

Rappelons que l'exigence d'une influence sensi
ble sur ,les conditions ,du mar.ché, avait déjà été 
fonmulée par la Cour dans l'arrêt du 30 juin 1966, 
Société Technique Minière c. Maschinenbau Ulm 
GmbH (voir ,n° 5 supra), mais elle concernait alors, 
non ,pas ,Je commerce en1re ,Etats membres, mais 
les effets ·restri.ctifs de l'accord incriminé sur la 
concurrence. 

En ,combinanit les deux so'lutions jurispruden-
1ielles, on ,peut dire que, pour appliquer 1l'article 85, 
paragraphe 1, la' Cour exige que l'accord litigieux 
affecte de manière sensible ,le commerce entré 
Etats :membres et que ses effets restrictifs sur 'la 
concurrenc,e soient sensibles, à moins que l'objet 
du contrat ne soit 'lui.,même restri,ctif. 

Rap,pelons également que, dans sa Communi
cation du 27 mai 1970, concernant les accords 
d'importance mineure, la Commission avait déjà 
précisé qu'à ses yeux ,!'·article 85, .parag,raphe 1 ne 
vise pas cc les accords qui n'affectent que d'une 
1manière insignifiante Je commerce entre Etats 
membres et 1a concurrence. Seuls sont Interdits 
Jes acconds qui ont des effets sensibles sur les 
conditions du marché. 

Du point de vue de l'application de 'l'article 86, 
les attendus de l'arrêt Sirena ,c. Eda apportent 
une importante précision concernant la délimitation 
du « marché à prendre en considération » : lors
qu'il s'agit de produits portant la même marque, ·le 
·cc marché à ;pr:endre en considération », ,pour établir 
l'existence d'une position dominante, doit inclure 
,les marchandises similaires ou substituables écou
lées sur ce mar,ché : 

cc qu'il échet d'abor:d de constater que 'le titulaire 
d'une marque ne jouit pas d'·une cc position domi
nante » au sens de l'arUcle 86 du seul fait qu',il est 
en mesure d'interdire à des tiers d'écouler, sur le 
territoire d'un Etats membre des produits portant 
la même marque ; » 

cc que cet article exigeant que la position par •lui 
visée s'étende pour 1le moins à une « ,partie substan-
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tJeNe » du Marché commun, il faut, en outre, que 
ledit titulaire ait le pouvoir de .faire obstacle au 
maintien d'une concurrence effective sur une partie 
lmportan:te du mar,ché à prendre en cons,rdération, 
compte tenu notamment ,de /'existence éventuelle, 
et de la position :de producteurs ou de ,distributeurs 
écoulant des marchandises similaires ou substl
tuables. » 

l'i paraît que l'arrêt Sirena c. Eda soit le premier 
,texte juridique communautaire à employer le ter.me 
« substituable », quoique des expressions équi
valentes aient déjà figuré dans des textes du droit 
dérivé, à partir de 1967. Ces derniers se référaient, 
en effet, aux « produits à considérer par ·l'utili
sateur comme similaires en raison de ·leurs· pro
,priétés, de leur prix et de l'usage auquel ils sont 
destinés », ce qui signifie, en fait, « produits substi
,tuables » (voir n° 2 supra). L'arrêt du 18 février 1971 
distingue toutefois ,fes riotions de « similaire » et 
« substituable » sans précis·er ,la portée de chacun 
de ces deux termes. 

10. L'arrêt du 6 mai 1971, affaire 1-71, Société 
anonyme Cadillon c. Hoss Maschinenbau KG, Rec. 
XVII, 1971, 351. ' . 

Cet arrêt, rendu sur demande d'interprétation 
préjudicielle adressée à ·fa Cour par ,fe Tribunal de 
commerce de Lyon, rappelle la situation de fait et 
1es. termes de l'arrêt Vô'lk c. Vervaecke, du 9 juillet 
1969 (voir n° 8 supra). 

En effet, à la question posée par la juridiction 
nationale, le dispositf de l'arrêt du 6 mai 1971 
répond de la manière suivante : 

« Un accord d'exclusivité, conclu entre parties 
occupant une faible position sur le marché des 
produits . visés par le contrat, peut échapper à 
l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1, surtout 
,forsqu'.n n'établit pas une protection tel"ritoriale 
absolue»; 

A première vue, le libellé très restrictif du dispo
sitif semblerait être en retrait par ·rapport à la 
solution adoptée dans !',affaire Vôlk c. Vervaecke. 
En ce qui concerne la définition du marché de 
référence, ce libellé le limite au « marché des 
produits visés par Je contrat ». 

· , Les attendus de ,f'arrêt assouplissent cependant 
la rigueur du dispositif : 

«· qu'un · accord -d'exclusivité peut échapper à 
l'interdi·ction de l'article 85, paragraphe · 1, parce 
que, compte tenu de la faible position des intéressés 
sur le marché des produits en cause dans la zone 
faisant l'objet de l'exclusivité, il n'est pas suscep
tible de nuire · à la réalisation des objectifs d'un 
marché unique entre Etats, même lorsqu'il établit 
une protection territoriale absolue·; » . · · · 
· « qu'à .plus forte raison il en est ainsi lorsqu'un tel 
accord ne s'oppose ,ni à .ce que des ,tiers puissent 
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. ' effectuer des importations para:Mèles sur ,fe territoire 
concédé, ni à ce que le ,concessionnaire réexporte 
les produits qui en font !'·objet. » : ' 

Il convient de faire observer que les ~ttendus 
précités délimitent l'étendue géographique du 
mar,ché dans lequel doit être appréciée !la « faible 
position des intéressés» : H s'agit de « la zone 
faisant l'objet de l'exclusivité». 

11. L'arrêt du B juin 1971, affaire 78-70, Deutsche 
· Gramophon Gesellschaft mbH c. Metro-SB-Gross

mârkte GmbH et Co K.G., Rec. XVII, 1971, 487. 
•L'arrêt a déjà été commenté, sous certains de 

ses aspects, dans ,les troisième, quatrième et 
septième articles de cette suite d'études (voir 
« Revue du Marché commun », n° 186, juin 1975, 
pp. 277-278 ; n° 187, juillet-aoat 1975; pp. 363-364 
et n° 190, novembre 1975, pp. 515 et s.). Il sera 
évoqué ici uniquement en ce qui concerne la délimi- ' 
talion du « marché à prendre en considération ». 

A cet égard, ·le dispositif ·reste assez laconique : 
« Un fabricant 

1

de supports de son, titulaire d'un 
droi,t exclusif de distribution découlant d'une légis
lation nationale, ne jouit pas d'une position· domi
nante au sens de l'article 86 du Traité du seul fait 
qu'il exerce ce droit. U en est autrement lorsque, 
vu les circonstances de l'espèce, H peut faire 
obstacle à une concurrence effective sur une partie 
impor,tant,e du marché à prendre en considération». 

Çe dispositif imprécis s'éclaircit à la lecture 
des attendus de l'arrêt : · 

« que, cet al'ticle (l'article 86) exig'eant que la 
position par lui visée s'étende à « une partie 
substantielle » du Marché commun, il faut en outre 
que le fabricant ait, seul ou conjointement avec 
d'autres entreprises relevant du même groupe, la 
possibilité de faire obstacle à une concurrence 
effective sur une partie importante du marché à 
prendre en constdération, compte tenu notam
ment de l'existence éventuelle de producteurs écou
lant des produits simNaires et de leur ,position sur 
le marché;» 

« qu'au cas où les interprètes des enreg,istre
ments seraient liés au fabricant- par des contrats 
d'exclusivité, il y a lieu de considérer, entre autres, 
Ja préférence qui leur est accordée sur le matché, 
la dyrée et la portée des engagements stipulés, 
ainsi que les possibNités dont les autres fabricants 
de supports de son disposent, pour obtenir '. des 
presta'fions comparables ,en matière d'interpré
tation.» 

Il résulte des attendus ci~dessus reproduits que, 
dans l'affaire Deutsche Gramophon, la Cour euro
péenne s'est référée, pour 'l'application de ·l'article 
86, à un marché très large, comprenant non séüle
ment les produits et services incriminés, mais 
encore les produits similaires et les prestations 



·' 

comparables. Elle a étendu la doctrine de la 
comparabi!Hé des ,pr.estations à des services aussi 
personnalisés que le travail des interprètes de 
musique, en invitant la juridiction nationale à 
èonsidérer, entre autres, « la préférenc,e » qui est 
« accordée sur le marché » à -ces interprètes. 

12. L'arrêt du 25 .novembrie 1971, affaire 22-71, 
Bégue/in Import Co c. A.G.L. Import-Export, Rec. 
XVII, 1971, 949. 

·:. Déjà examiné dans les troisième et cinquième 
articles de ,la présente séri·e d'études (voir « Revue 
du Marché commun », n° 186, juin 1975, pp. 270-284 
et n° 188, septembre 1975, pp. 397-418), l'arrêt 
Béguelin sera analysé ici sous l'angle. du marché de 
référence utilisé par la Cour. 

1Le ,problème juridique à résoudre concernait la 
détermination du marché de référence, en vue de 
décider sur ·-l'applica:bilité, dans un cas d'espèce, 

· de l'exemption collective octroyée ,par le règ,lement 
67..i67. 

L'arrêt Béguelin a consacré une définition très 
étroite du marché de référence, en limitant celui-ci 
aux seuls « produits visés au contrat » et en 

. ,p,renant en considération uniquement ·les courants 
commer:ciaux portant « sur les mêmes produits». 

La Cour réaffir.me ainsi les ,conceptions étroites 
de l'arrêt Société Technique Minière (L TM) du 
30 juin 1966 (voir n° 5 supra), dont elle 'reprend, 
à ,plusieurs r:eprises, ·les termes (« marché des 
pro.duits concemés », « courants commerciaux sur 
les mêmes produits», « produit:s faisant l'objet de 
l'accor,d »), ainsi que .,ceux de l'arrêt du 13 juillet 
19p6 (voir n° 6 supra), où elle avait limité •le marché 
de réf~rence aux seuls produits Grundig. 

'Les attendus suivants de l'arrêt du 25 novembre 
1971 font ressortir les conceptions restrictives de 
•la Cour : 

« que dès lors, ,pour apprécier si un contrat assor
ti d'·une clause concédant un droit e~clusif de 
vente est justiciable de cet ar:ticle (article 85), il y a 
lieu de ,prendre en considération la -nature et la 
quantité limitée ou non des produits faisant l'objet 
de l'accord, 11a position et ol'importance du ,concé
dant et celles du concessionnaire sur le marché des 
produits concernés, le car:actère isolé de ol'accord 
iitigieux ou, au contraire, la place de celui-ci dans 
un ensemble d'acco~ds, · la rigueur des clauses 
destiné~s à protéger l'.exclusivité ou, au contraire, 
les possibilités :laissées · à d'autres courants com
merciaux sur les mêmes produits, par •le moyen de 
rée~portations ou d'importations par:allèles ; ,. 

« attendu qu'au sunplus, dans le cas· où l'accord 
ne comj)èirte · pàs · ùne interdiction· de rée~portër, H 
convien,t d'observer qu'aux termes de l'article 3 de 
règlement (Règlement de •la Commission _n° 67-67), 
un tel accor.d ne bénéficie pas d'avantage de 11adite 
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exemption si les contractants « restreignent •la pos
sibilité pour les intermédiaires ou utilisateurs de se 
procurer les pro:duits visés au contrat auprès 
d'autres revendeurs à l'intérieur du Marché com
mun», en particulier lorsqu'-i:ls « exercent d'autres 
droits ou prennent des mesures en vue d'entraver 
l'approvisionnement de revendeurs ou d'utilisa
teurs en produits visés au contrat ailleurs dans le 
Mar,ché commun, ou :la vente ctesdits produits pa,r 
,ces . revendeurs ou utilisateurs dans Je territoire 
concédé ». ' · ' 

Si, du point de vue de •la délimitation qualitative 
du marché de référence, !!arrêt Béguelin apparaît 
,très ·restrictif, car il ,prend en considération les 
seuls « ,produits visés au contrat » et ne tient aucun 
,compte des produits similaires ou substituables, 11e 
même arrêt se montre beaucoup plus souple en ce 
qui concerne les aspects quantitatifs du « marché 
des produits concernés ». . 

En· effet, il exige que l'accord incriminé affecte 
de manière sensible aussi bien Je commerce entre 
Etats memb11es, que le jeu ·de la concurrence : 

« attendu, enfin, que pour relever de l'interdiction 
énoncée à l'article 85, l'accord doit affec~er de 
façon sensible le commer:oe entr,e Etats membres et 
le jeu de la concurrence. » 

Ainsi qu'il vient d'être indiqué ci-dessus (voir 
n° 5 ci-dessus}, l'arrêt Société Technique Minière, 
du 30 juin 1966, avait déjà posé ,comme condition 
de l'applioation de l'article 85 l'exigence que 110 
jeu de la concurrence fOt empêché, restreint ou 
faussé de façon sensible. 

1Ensuite, l'arrêt Sirena (voir n° 9 supra), du 18 
février 1971, avait formulé l'exigence que le com
mer,ce entre Etats membres fOt affecté de manière 
sensible: · 

Avec l'arrêt Béguelin, du .25 novembre 1971, Ici 
ana:lysé, les deux e~igences -sont cumulées. La 
Cour_ déclare, en effet, que : 

« ,pour relever de l'interdiction énoncée à •l'article 
85, l'accord doit affecter de façon sensible le 
commer.ce entre Etats membres et le jeu de la 
concurrence ». 

Par •l'effet de cette double exigence cumulative, 
tl'ensemble de l'article 85 se trouve quantifié. Il 
ne suffit :plus de délimiter qualitativement le marché 
de référence auquel ·rattacher l'accord. Encore 
faut-il que, sur ile marché ainsi délimité, ol'accord 
incriminé e~er,ce une influence sensible, aussi bien 
sur le commerce entre Etats •membres que sur la 
corycurrence. 

°Les attendus de l'arrêt Béguelln précisent les 
éléments de l'appréciation quantitative auquel Il 
convient de soumettre l'accord : 

« li y a ·lieu de ,prendre eh considération notam
ment la natüre et la quantité limitée ou non des 
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pr.oduits taisant l'objet de 1/'a,c;cord, (a position et 
Nmpor,tance ,du concédant et celles du ,concession
naire sur le march~ des produits concernés, le 
car,actère isolé de iJ'accord litigieux ou, au contraire, 
la place de celui-ci dans un ensembte d'accor,ds ... » 

Il convient de rappel.sr que les éléments d'appré
ciation quantitativ.e ci-dessus énumérés, avaient 
déjà été évoqués dans l'arrêt Société ~eohnique 
Minière du 30 juin 1966 (voir n° 5 supra), mais ils 
concernaient uniquement les effets de l'accord 
incriminé sur le jeu de la concurrence, tandis que 
dans l'arrêt Béguelin, l'ensemble de l'article 85 
se trouve quantifié. 

En ce qui concer.ne l'étendue géographique du 
marché de r-éférence, iles attendus de l'arrêt Bégue
lin font une distinction entre ,le territoire d'acqui
sition et le territoire de revente des produits 
concemés. 

Tandis que ·1e ter.ritoire d'acquisition est ,formé par 
l'ensemble du Marché commun, le territoire de 
revente est 11imi1é au « rterritoire concédé » ou, en 
d'autres termes, à ·la « zone protégée » : 

« attendu qu'au sunplus, dans le ·cas où ·raccord 
ne comporte pas ·une interdiction de -rée~porter, 
il convient d'observer qu'aux termes de l'article 3 
de ce règ1lement (Règ·lement de la Commission 
n° 67-67), un ,tel accord ne bénéficie pas davantage 
de ladite exemption si les contractants « restrei
gnent la possibilité pour les ·intermédiaires ou 
utilisateurs de se procurer 1fes produis visés au 
contrat auprès d'autres r,evendeurs à l'intérieur du 
Marché commun », en particulier Iorsqu'i1Is « exer
cent d'autres droits ou prennent des mesures en 
vue d'entraver l'af)iprovisionnement de revendeurs 
ou utilisateurs en ;produits visés au contrat ailleurs 
dans le Marché commun, ou la vente' desdits 
iproduits par -0es revendeurs ou utilisateurs dans 
,fe ,territoir,e concédé. » 

1L'e~pression « dans le teriitoire concédé » est 
reprise, au dispositif de l'arrêt, sous la for.me 
équivalente « dans la zone protégée ». H y est pré
cisé qu'un accord d'exclusivHé relève de (',inter
diction énoncée à l'article 85 du Traité, 

« ·lorsqu'i:f fait obstacle, en droit ou en fait, à ce 
que le distributeur réexporte les produits en cause 
dans d'autres Etat,s membres, ou à -ce que ces 
produits soient importés d'autres Etats membres 
,dans la zone protégée, et y soient distribués par 
des personnes autres que le concessionnaire ou 
ses ·~lients ». · « Cette der.nière condition est notam
ment r.emplie dès lors que le ·concessionnaire peut 
empêcher les lmpor.fations parallèlesi en prove
nance d'autres Etat,s membres· dans 1/e territoire 
concédé grâce à la combinaison de l'accor,d avec 
•les effets d'·une législation nationale en mat·ière de 
concurrence déloyale ; » 

En terminant ·l'analyse de l'arrêt Bégue'lin, on 
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' ' 

1pe~t s'étonner et regretter que son disp!sitif s~m
maire et rigoureux ne reflète ,nuMemenf ';fa pensée 
Juridique nuancée de la Cour qui se reflète dans 
ses attendus. 

13. Les neuf arrêts de la Cour du 14 juillet 1972, 
c,oncemant les affaires « Matièr,es colorantes ». 
Affaires 48-69, Imperia} Chemical lndust.ries; 49-69, 
Badische Ani/in und Soda Fabrik AG; 51-69, Farben
fabrik Bayer AG ; 52-69, J.R. Geigy AG ; 53-69, 
San,doz AG ; 54-69, S.A. Fr,ançaise des~ matières 
colorantes ; 55-69, Casella Farbwerke Ma:inkur AG ; 
56-69, Farbwerke Hoechst AG et 57-69 Azienda 
Co/ori Nazionafi ACNA S.p.A., Rec. X/li, 1972, pp. 
619, 713, 745, 787, 845, 851, 867, 927, 933. 

Ces ·neu,f arrêts ,rendus dans l'affaire des « Matiè
res colorantes » ont déjà été analysés · dans 'le 
sixième article de 11a présente série d'études, sous 
·l'angle des « pratiques concertées » (voir « Revue 
du Marché commun », n° 189, octobre 1975, pp. 473 
à 477). Ils seront examinés ci-après uniquement du 
point de vue de la délimitation du « ma.rché des 
produits en cause ». 

En effet, -il s'ag·issait en !(',espèce d'une pratique 
concertée •ayant pour objet trois ·hausses simul
tanées de ,prix, mise en application par •les prin
cipaux produ·cteurs de matières colorantes dans 
la Communauté. Pour décider que les producteurs 
poursuivis avai,ent ·commis une infraction à' 1l'article 
85, ,paragraphe 1, du Traité, la Cour •a procédé à 
un examen minutieux du ,marché des produits sur 
•lequel se sont exercées les pratiques concertées 
incriminées. 

Seront indiqués ci.,après les principaux attendus 
concernant la délimitation du :marché, . d'après 
,l'arrêt Imperia:( Chemi·cal Industries Ltd., étant 
,donné que iles huit autres arrêts comportent pratl
·quement le même libellé. 

' Varrêt susmentionné commence par déclarer : 

« que ·la question de savoir s'il y a concertation ... 
ne peut... être appréciée ,correctement que si les . 
indices invoqués par la décision attaquée sont · 
considérées non pas isolément, mais dans leur 
ensemble, « ,compte reoo des caractéristiques du 
marché des produits en cause ; » 

6n ·conséquence, 'l'arrêt analyse •les carac.féris-
1tiques du mamhé des produits colorants, en formu
lant· les attenaus circonstanciés dont une ~version 
abrégée èst reproduite ci-après : 

« attendu que le marché des ,matières colorantes 
est caractérisé par ·le fait que 80 % de ce marcM 
provieooent d'une dizaine de producteurs, généra
lement de dimension considérable, ... » 
....•........•.•.•.......•..••••.•.•••.•• 3· •.•.• 

« que le nombre total des matières colorantes e,st 
très élevé, chaque entr,eprise en produisant plus 
d'un miJJ/er ... ; » 



« qu,e. le degré moyen de substituabilité de ces 
produits est considéré ,comme relativement bon 
pour iles colorants standands, alors qu'il peut êt,re 
très bas et même nul .pour les color:ants spéciaux ... » 
« que, en ce qui concerne les ,produits spéciaux, 
le marché tenid ,dans certains ·cas, vers une situa
tion d'oligopole;» 

« qu'en raison de l'incidence relativement faible 
du prix des matières colorantes sur le prix du produit 
final de l'entreprise utilisatrice, le niveau de flexi
bilité de •la demande des matières colorantes dans 
l'ensemble du mar:ché est restreint et ·constitue, à 
court terme, un incitant à la hausse ; » 

« attendu que, dans le resso11t de .fa Communauté, 
le marché des matiè11es colorantes se caractérise 
.par l'isdlement des cinq mar:chés nationaux, avec 
des niveaux de prix différents, sans qu'H soit pos
sible d'exp'liquer ces différences par ,celle des coOts 
et des charges grevant les producteurs dans ces 
pays;» 

« qu'en raison de la flexibilité limitée du marché 
des matières colorantes résultant de facteurs tels 
que l'absence de tr:ansparenoe en matière de prix, 
l'ime11dépendance ,des ,différéntes matières cofo
ran1tes de chaque producteur aux .fins de /a cons
t/tlltion de ,fa g~me de pro.duits utilisée par chaque 
consommateur, !'·incidence relativement modeste 
des prix de ·ces produits sur 'le coOt du produit final 
de l'entreprise utilisatrice, l'utilité :pour celle~ci de 
disposer ·d'un fournisseur sur place et •l'incidence 
des frais de transport, l'exig,ence d'éviter toute 
action susceptible d'amoindrir artificiellement les 
possibilités d'interpénétration des différents mar
chés ,nationaux au niveau des consommateurs, 
acquiert 'line importance ,par,ticulière sur 1e marohé 
des produits ef1 cause ; » 

cc ·que dans ces conditions et compte tenu ·doo 
oara~téristiques du marché des produits en cause, 
le comportement de la requérante, conjointement 
avec d'autres entreprises poursuivies, a visé à 

· • subsUtuer aux risques de la ,concurrence et aux 
aléas de :leurs ,réactions spontanées, une ,coopéra
tion constitutive d'une pratique concertée interdite 
par l'artiicle 85, :paragraphe 1, du Traité ; » 

cc que f,e car.actèr.e uniforme ,et simultané des 
hausses a servi n·otaimment à figer des situations 
acquises, en évitant ·le glissement de la clientèle 
de chaque entreprise, et a donc contribué à préser
ver le caractère « ciment,é » des mar:chés nationaux 
traditionnels des mar-chandises au détriment de ta 
liberté effective de circulation des ,produits en cause 
dans le Marché commun. » 

Il résulte des attendus ,précités que dans l'affaire 
des Matières colorantes, la Cour a pris, comme 
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marché de référ:en.ce, celui formé par rJ:ensemble 
des matières co1oranites, dont le nombre dépasse · 
un millier, pour chaque ,producteur. 

A l'intérieur de ce marché généra:!, l'arrêt distin
gue les cc ,colorants standard », au sujet desquels 
il constate que le degré moyen de substituabilité 
est considéré comme relativement bon et ·les « colo
rants s;péciaux », pour lesquels le degré de substi
tuabilité est très bas et même nul. 

Par ailleurs, 1f'ar,rêt constate que les trois hausses 
de prix incriminées s'•appliquaient à la plupart 
des colorants et pigments. 

Dans ses .attendus, la Cour a tenu compte de ·la 
flexibilité limitée du marché des matières colo
rantes, de i'lntend{jpendance ,des différentes matiè-
11es colorantes constituant la gamme de produits 
utilisée par chaque consommateur, de /'utilité pour 
/es entreprises utilisatrices de disposer d'un .four
nisse·ur sur place, des frais de transports, etc. 

Compte tenu de ·l'interdépendance des ,produits 
et du ,domaine très étendu des trois hausses de 
prix, il est compréhensible que 1la Cour ait consi
déré l'ensemble des matières colorantes comme 
formant un seul marché, sans entrer da,ns la 
ventilation par produit de ce marché global. 

Si, dans l'affake « Matières ·colorantes», 1fa Cour 
a considéré qu'un millier de produits individuels 
pouvaient constituer un seul et même marché de 
référence pour l'app'lication de l'article 85, para
graphe 1, du Traité, la solution adoptée s'ex!plique 
par les « caractérisUques du marché en cause », 
analysées de manière détai:llée dans 1,es ,arrêts sus
mentionnés. 

Enfin, 1fa Cour tient compte de l'aspect quantitafll 
du marché de réfél'ence ·lorsqu'elle déclare qu'un 
parallélisme de comportement peut constituer un 
indice sérieux de .pratique concertée : 

« •lorsqu'il a:boutit à des conditions de· concur
rence qui ne correspondent pas aux conditions 
normales du marché, compte tenu de la nature des 
produits, de l'impor:taince et du nombre des entre
prises et du volume dudit mar,ché ; » 

Il résulte de 'l'attendu précité que :/e volume du 
marché de référence, d'une part, l'importance et ./e 
. nombre des entreprises présentes sur ce mar,ché, 
d'autre part, constituent des éléments d'apprécia
tion essentiels pour l'application de l'article 85. 

14. Arrêt du 17 octobre 1972, affaire 8-72, 
Vieree.ning van Cementhandelaren c. Commission 
des Communautés européennes, Rec. XVIII, 1972, 
977. 

Fondée en 1928, à Amste11dam, la Vereeniging 
van Cementhandelaren, ci-après désignée VCH, a 
pour objet la défense des intérêts des négociants 
en ciment sur le marché ,néerlandais. Lors de 
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l'entrée en· vigueur du Règlement du Conseil 
,n° 17-62, la VCH a notifié à la Commission de ·la 
OEE une série .d'accords et de décisions concer
nant ;a vente du clmen~ aux Pays-Bas. . 

La notification· a été. suivie de divèrses ,communi
cations faites par là VCH à :la Commission et par 
plusieurs modifications et complémens aux docu
ments· notifiés. Après la communication des griefs 
et les auditions' rég,fementaires, 1la Commission a 
arrêté, le· 16 · décembre 1971, une décision aux 
termes de 'laquelle elle constatait que plusieurs 
·disposi,tions des textes notifiées contrevenaient à 
l'article 85, paragraphe 1, du Traité, elle rejetait la 
demande d'exemption au titre de ·l'article 85, para
graphe 3 et en)oignait à la VCH de mettre Immédia
tement fin à l'inf.raction constatée. 

· ·1La VCH a introduit un ,reèours en annulation 
devant · 1a Cour européenne contre 1la décision de 
la Commission, du 16 décembre 1971. · 

Au cou·rs de· la procédure d'annulation, il est 
apparu que lâ VCH avàit supprimé quelques jours 
avant 11a décision de la Commission, .1!:l système des 
prix imposés pour •les ,nvraisons de ,ciment infé
rieures 1) 1po tonnes. Quant aux 'livraisons de quanti
tés supérieures à 100 :to·nnes, elles étaient régies 
,par un système de prix indicatifs et. de condi
tions de vente unifor.mes. · 

' Devant ·,a Cour, 'la requérante a soutenu, entre 
autres, que les rég•lementatlons llitigieuses s'appli
quaient indiffér~mment au ciment 1-ndigène et au 
ciment importé, mais qu'elles ,ne concernaient que 
les échanges s'.effectuant entièrement sur le rterrl
tolre ,des Pays-Bas, où l'importation ae· ciment est 
èntlèrement 'libre.· 

Dans ces conditions, f,e fait que ;fe tiers du ciment 
rég,fementé par la VCH provenait d'autres Etats 
membres étaft sans importance, du moment que les 
importations aux Pays.JBas ne se heur.talent à 
aucune entrave. 

La Commission· défenderesse a ré!)liqué que ile 
chiffre ,total des ventes de ciment de ·la VCH 
représentait environ 2/3 de la consommation néer
landaise, dont 1/3 étai,t constitué par du ciment 
importé. Comme les 3/4 au moins des ventes portent 

· sur des quantités supérieures à 100 tonnes, il faut 
en conclure que ile système des prix Indicatifs et 
des conditions générales de la VCH portaient sur 
du ciment importé représentant au moins 16,5 % 
des ventes de ciment sur le marché des Pays-Bas. 
Or, dans sa Communication du 27 mai 1970, ·la 
.Commission (voir n" 2, b supra) avait fixé un seuil 
de 5 % pour les accor.ds d'importance mineure. 

Par aiHeùrs, · selon ,fa défenderesse, le fait que les 
accor.ds incriminés ne portaient ipas sur les ·Impor
tations de ciment serait sans ,incidence sur l'appli
cation de l'article 85, paragrapfi:e 1, qui devient 
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applicable· dès que ,les accords sont susceptibles 
d'affecter le commerce entre 1Etats :membres. 

I 

Se-rait éga,l,ement Indifférente ·l'ex-istence d'un
réseau de négociants non affiliés à ,fa VCH, car, ,1e · 
seul_ fait que · 1es ,producteurs d'autres Etats mem
bres fussént contraints d'utiliser ·le réseau beaucoup · 
plus .restr,eint des « outsiders », pour mettre en 
œuvre ·leur .politique commerciale, affecterait le 1 

commerice entre Etats membres. ( 
. ' ' 

En ce qui ·concerne l'influence des accords et , 
décisions incriminés sur ,1e jeu de la concurrence, 
la défender.esse a souligné qu'une entente concer
nant. qes prix indi:c~tifs, complétée par des disposi
tions obHgatoi(es concernant les conditions de 
vente a pour but et pour effet de restreindre la 
concurrence. 

E·n effet, 1,es ,prix indi-catifs de la VCH étaient 
fixés par voie de décision majoritaire, liant tous 
les membres et obligatoires pour eux, dans ·l'orien
tation de leurs décisions. Par ailleurs, l'interdiction 
faite aux r:nembres. de 1la VCH de livrer aux entre
prises de construction des quantités de ciment 
supérieures · à ceilles qui sont ·nécessaires au 
chantier considéré entravaient également la concur
rence. 

Dans· son arrêt du 17 octobre 1972, la Cour· n'a 
pas suivi le cheminement complexe et nuancé des 
,plaidoiries ,concernant les délimitations quantita
tives et géographiques du marché concerné. Ajou
tons que la délimitation qualitative du marché ne 
,pouvait faire l'objet d'aucun doute car il s'agissait 
d'un seul produit : le ciment. 

Quant à 1~ délimitati·~n quantitative et géogra
phique du marché de référence, la Cour .l'a 1ranchée 
dans deux _attendus sommaires et péremptoires en 
déclarant que : · 

a) la fixation d'un prix m~me simplement indicatif 
affecte le jeu de la concurrence et 

'b) une entente s'étendan,t à l'ensemble du terri
toire d'un Etat membre affect.e, ,par sa nature même, 
,fe commer,ce entre Etats membres. 

/ 

Au sujet de la restriction du Jeu de la concur-
tence, 1.à Cour déclare .: 

« qu'en. effet, la. fixation d'un prix même simple
ment indicatif affecte le jeu de ,la concurrence par 
le fait qu'il permet à tous les participants de prévoir 
avec un degré raisonnable de certitude quelle sera 
ila, pol_ltiqu~ de prix · pour.suivie ,par leurs coricur-
rent.s; » · 

«·que ·-cette .prévision est d'autant plus certaine 
qu'aux dispositions relatives aux « iprix lndi·caHfs » 

est join~e :l'obligation de réaliser dans tous les cas 
uri bénéfice démontrable et que ces dispositions 
doivent, pour le surplus, être considérées · dans 'le 
,cadre ·de l'ensemble de.s réglementations internes 
de l'association requérantè caractérisées par une 

... 
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dis.cipllne rigàureuse, assortie de contrôles et de 
sanctions ; » 

Quant à l'i·nfluence de l'entente sur le commer.ce 
entre Etats membres, ,('arrêt ,('affirme. dans les 
attendus cafégor.iques suivants : 

. ;, ,attendu que, selon l'arti,cfe 85, paragraphe 1, 
toute entente ayant ipour objet ou pour effet 
d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence, est incompatible avec le Traité dès 
lors qu'elle est susceptible d'affecter le commerce 

· entre Etats membres. » 
« ,qu'une entente s'étendant à ,/'ensemble ·du terri

toire d'un Btat membre a, par sa nature même, 
pour .effet ,de consolider ides ,cloisonnements de 
caraotère naUonal, entravant ainsi J'interpénétratlon 
économique voulue par i/.e Traité et assurant une 
protection à la. production inatlona/e ; » 

« que spécialement les dispositions de •l'entente 
·fiant entre eux 1fes 1JTiembres de l'association requé
rante autant •que l'exclusion, ,par ,celle-ci, de toutes 

· ventes à des revendeurs non agréés par elle 
renden't plus difficile faction ou la péné.tration, sur 
Je mwché né'erlandais, de producteurs ou de verr
deurs des autres éta·ts membr:es. 

Les attendus ci-dessus ,reproduits peuvent sur
prendre par la généralité dès termes employés, 
ainsi que par ·('absence de tout examen quantitatif 
du marché néenlandais du ciment. La Commission 
défenderesse avai·t pourtant soumis à la Cour des 
éléments d'appréciation quantitative et elle s'est 
référée au seuil établi dans sa Communi,cation sur 
les accords d',importance mineure. La Cour •a refusé 
d'entrer dans 1f'analyse quantitative du marché et 
s'est bornée à pr.oolamer qu'une entente s'étendant 
à. l'ensemble du terrHoire d',un Etàt membre relevait, 
:par sa nature même, de •l'interdiction de ·l'·article 
85. . 

De même, la Cour a refusé de ,prendre en considé
ration la liberté totale d'importation du ciment aux 
Pays-Bas au motif que l'entente « rendait plus diffi
cile » ·l'action ou la pénétration sur 1e. marché 
néerlandais de producteurs ou de vendeurs d'auires 
Etats membres. 

.Pourtant, ni la Commission, ni la Cour, n'ont 
Jamais considéré qu'un accord de distribÛtion, de 
fourniture ou de licence tomberait sous 'l'app'lioation 
de l'arUole 85, paragraphe .1, du Traité du seul fait 
qu'ils concemaient l'ensemble du territoire . d'un 
'Etat memlbre. 

• 
II paraît que les juges de Luxembourg aient voulu 

marquer qu'Hs faisaient une distinction entre les 
accords verticaux et les ententes horizontales et 
qu'ils aient entendu faire preuve d'une sévérité ,plus 
grande à 'l'égard de ,ces. dernières, à 11',instar de. la 
loi allemanrde de 1957 et comme le préconisait le 
Gouvernement 'de 1fa République fédérale dans 
(',affaire Grundig (voïr RMC n° 186, juin 1975, p. 272). 

'I 
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Si tef,fe a été !'.intention de la Cour, on doit ,regret
ter qu'elle ne se soit pas expliquée plus ·clairement 
dans l'arrêt du 17 octobre 1972, dont la rédaction 
trop absof,ue risque de devenl1r une source de 
malentendus. 

'Dire, sans nuances, qu'un accord devient justi
ciable de l'article 85, paragraphe 1, du ·seul fait , 
que 1fe mar-ché qu'il conceme comprend tout le 
ter.ritoire d'un pays membre et malgré le fait qu'il· 
n'interdit ni l'importation, ·ni l'exportation, c'est ne 
ipas rendre compte fid~lement de 1f'état de lla 
réglementation et de la jurisprudence. A notre avis, 
,fa cir:constance qu'un accord « rend. ,plus difficile» 
11a pénétration d'un marohé national, n'entraîne pas 
'l'application de l'article 85. La concurrence est 
faite pour vaincre les difficultés et ,cel'les-ci pou
vaient être surmontées, tant que l'importation et ·ta 
vente du produit ,restent libres. 

15. Arrêt du 21 .février 1973, Europembal/age 
Co.nporation fit Contin.entai/ Can Company c. Com
mission des Communautés européennes, affaire 
6-72, Rec. 1973, ,p. 215. 

,Cette affairn, concennant un :recours contre une 
,décision de la Commission du 9 décernbre 1971, a 
déjà été évoquée dans ,les cinquième et septième 
articles de la présente série d'études (voir « Revue 
du Marché commun », n° 188, septembre 1975, pp. 
415-416 et n° 190, novembre 1975, ,pp. 515 et s.). 

La dé/Jm1tiation du marché à prendre en consi
dération a joué un rôle décisif dans .f'•arrêt de ·ta 
Cour, qui a annulé .fa décision de la Commission: 

.!En effet, dans sa décision du .9 décembre 1971, 
la Commission s'est appuyée, entre autres, sur les 
considérants· suivants : 

« Considérant que Continental Can détient en 
Allemagne une position dominante sur le marché 
,des emball/ages Jég,ers ,pour ·Conserves .de vlarides 
et de poisson ,et ,des bouchages métalliques ,pour 
bocaux en verre ; que cette position dominante 
résülte des parts que sa filiale SLW ,détient sur '1es 
différents manchés partiels du secteur de l'emba/
lagè léger et de l'·importance économique, finan
cière et technique du groupe ; » 
.... •'• ......................................... . 
. · « Considérant que cette conclusion ne saurait 
être invalidée par une référence générale à la 
concurrence de substitution ,teille qu'elle existait 
au momen,t de la concentration ou telle qu'on peut 
la prévoir pour. un avenir proche, à laqÙelle Conti
nental est exposé ·tant de la part des producteurs de 
produits de substitution que de la ipar,t des gros 

. consommateurs susceptibles de devenir autopro
duoteurs d'embafl.ag,es méta'fliques ,légers ; » 

« Considérant à' cet égard tout d'abord que 
d'autr.es embà!ffages ne sont lnterchangeàbles avec 
1ès ·embalf/ages métalliques légers que dans des 
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limites restreintes, notamment en raison des diffé
rences de caractéristiques et de machines propres 
à chaque ·type d'emballage ; » 

La Cour européenne ne s'est :pas :laissée con
vaincre par ces considérants, qu'elle a trouvé 
insuffisants. En effet, l'arrêt du 21 février 1973 
déc'lare : 

« attendu que, tant dans l'appréciation de 1la 
position dominante de SLW que dans celle des 
conséquences de la concentr:ation litigieuse, la 
délimitation du maflché en cause est d'une impor
tance essentielle, les . possibili,tés de concurrence 
ne pouvant être appréciées qu'en fonction des 
caractéristiques des pro.duits en cause, en vertu 
desquelles ces produits seraient particulièrement 
aptes à satisfaire des besoins constants et seraient 
peu inter.changeables avec d'autres produits ; » 

« attendu à cet égard que la décision ... vise, l'un 
après l'autre, un « marché des emballages destinés 
aux conserves de pro.duits carnés», un « marché 
des emballages légers destinés aux conserves des 
produits de la pêche » et un marché des bouchages 
métalliques, autres que 1les bouchons-couronnes, 
destinés à 'l'industrie des conserves», qui seraient 
tous les trois dominés par SLW et sur lesquels la 
concentr:ation litigieuse tendrait à éliminer la ,con
currence » ; 

« que cependant elle omet de ,préciser par ·quelles 
particularités ·ces trois marchés se ,distinguent l'un 
de l'autre et devraient être dès lors considérés sépa
rément ; » 

« qu'en outre il n'es.t pas non plus Indiqué rpar 
quelles particularités ces trois marchés se distin
guent du marché général des emba1/lages métal
liques légers, notamment en ,ce qui concerne les 
emballages métalliques ,pour conserves de fmits et 
légumes, lai,t condensé, huile d'olive, jus de fruits 
et produits technico-chimiques ; » 

«·qu'en effet, pour pouvoir être considérés comme 
constituant un · ma:rché distinct, les produits en 
ca:use doivent s'individualiser non seulement par 
le simple fait de leur utilisation 1pour 11'emiballage 
,de cer.tains produi,ts, mais encore par des carac
téristiques particu/Îères de production qui ·les 
rendent spécifiquement aptes à cette destination ; » 

« que, dès lors, la détention d'une position domi
nante sur le marché des emballages métalliques 
légers destinés aux conserves de viande et de 
poisson ne saurait être décisive tant qu'il n'a pas 
été démontré que les concur:rents dans d'autres 
s~cteurs du marché des embéillages métalliques 
légers ne peuvent pas, :par une simple adaptation, 
se prés,eniter sur ce marché avec une .force suffi
sante pour constituer un contrepoids sérieux ; » 

« attendu ,par ailleurs que :(a décision même 
contient des éléments de nature à faire douter que 
les trois mar:chés consmuent des marchés distincts 
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d'autres marchés d'emballages métalliques légers, 
:mais conduisent à penser qu'ils font partie d'un \ 
marché plus 1large ; » 

Pour les motifs ci-dessus indiqués, complétés 
par certains autres détails tirés de la procédure 
suivie, la Cour a estimé que la décision attaquée 
« n'a pas établi à suffisance de droit les faits et 
appréciations sur lesquels elle est fondée ». En 
conséquence, la décision de :la Commission a été 
annulée. · 

Il convient de souligner que l'exigence de 'l'indi
vidualisation du marché des ,produits en ,cause, non 
seulement .par le mode d'utmsation des produits, 
mais encore ,par des « ,caractéristiques particulières 
de produc·tion, qui les rendent spécifiquement aptes 
à cette destination », paraît constituer une innova
tion en droit ,communautaire. 

En effet, ,1e droit .dérivé du Traité, élaboré entre 
1967 et 1971 (voir n° 2 supra), s'attachai,t, pour 
délimiter le mar-ché en cause, aux « produits iden
tiques ou considérés ·Comme similaires par l'utili
sateur en raison de leurs propriétés, de leur prix 
et dé leur usage ». L'arrêt Europem'ballage et 
Continental Can ne se ·Contente plus de l'opinion de 
l'uUlisateur, ma:is exige des « caractéristiques ,part/
culières de production ». 

t 
16. Arrêt du 6 mars 1974, affaires Jointes 6 et 

7-73, lstifiuto Oh'emioterapico ltaliano S.p.A: eif 

Commerdal Soilv.ènts Corporation o. Commission 
des Communautés européennes, Rec. 1974, p. 223. 

Les ,faits et ,certains aspects juridiques de cette 
affaire ont été exposés au cinquième et au septième 
des articles de -la présente suite d'études ·(voir 
,: Revue du Marché commun », n° 188, septembre' 
1975, pp 416-418 et n° 190, novembre 1975, pp. 515 
et s.). 

Seuls seront évoqués ·ici les problèmes concer
nant la délimitation du mar,ché à prendre en 
considér-ation. 

A cet égar,d une controverse ,s'est déroulée devant 
la Cour entre !(es. requérantes et la Commi.ssion. 

Les requérantes ont, en effet, soutenu . que, 
d'après le texte de 11a décision attaquée, le marché 
à pr.endre en considération ,pour la détermination 
de la ,position dominante, serait, selon la Commis
sion, celui de l'éthambutol. 

Or, un tel mar:ché ,n'existerait pas, féthambutol 
faisant par-tie du marché plus large des médica
ments antituberculeux, où il se trouverait en compé
tition avec d'autres :médicaments, dans une large 
mesure substituables. 

j 

La Commission a répondu qu'elle avait pris en 
co·nsidération la position dominante des requérantes 
sur le marché des matières premières néceisaires 
à /a producnon de l'éthambutol. ~ 

j 
- 1 

' .1 



1 . 

' ., 

La Cour s'est rangée du côté de la défenderesse. 
Elle a constaté que, dans 1la décision attaquée, H 
n'était question que du imar.ché des matières pre
mières pour la ,fabrication de l'éthàmbutol. 

« Attendu qu'en ,effet, tant dans 1le chapitre 11-8 
que dans la partie du ,chapitre 11-C de la décision 
qui précède la ,constatation, que le comportement 
des requérantes « constitue dès lors un abus de 
position dominante au sens de l'articl.e 86 », il 
n'.est question du marché des matièr.es premières 
pour la f~brication de l'éthambutol; » 

· « ,qu'en ,considérant que « le ,comportement en 
cause limite les dfibouchés ,de la matière première 
ainsi que la production de J'éthambutol et ,constitue 
donc l'une des pratiques abusives expressément 
inter.dites :par ledit article», la décision attaquée 
n'envisage le manché de l'éthambutol qu'afin de 
déterminer les effets du ,comportement visé ; » 

« que si un tel examen est de nature à permettre 
une meilleure appréciation des effets de l'infraction 
alléguée, il est cependant sans relevance ,(sic) en ce 
qui concerne la détermination ,du marché à prendre 
en considération pour la ,constatation d'une position 
dominante ; » 

"qu'en effet, contr,airement aux thèses des ·requé
rantes il est possible de distinguer le marché des 
matières premières nécessaires à la fabrication 
d'un produit et le marché sur lequel ce produit 
est écoulé ; » · 

« qu'un abus de position dominante sur le marché 
des matières premières peut donc avoir des réper
cussions restrictives sur •la concurren,ce dans le 
marché. où s'écoulent les produits dérivés, qui sont 
à pren,dre en considération dans l'appréciation des 
effets de l'infraction, même si le mar.ché des 
dérivés ne constitue pas un marché en soi ; » 

1Les attendus qui précèdent présentent un grand 
intérêt juridique, car ils font état des liens existant 
entre le marché des matières premières et le 
mar-ché des produits dérivés fabriqués à partir de 
ces matières premières. A cet égard, l'arrêt décide 
que ,1e· marché des produits dérivés peut être pris 
en considération, non pas en soi, mais unique
ment pour apprécier les effets d'un comportement 
abusif sur le mar,ché des matières premières. 

Un autre attendu de l'arrêt du 6 mars 1974 apporte 
également ,des ,lumières nouvelles sur l'inter
prétation de l'ar.Ucle 86. La Cour vient, en effet, 
de statuer que pour l'existence, d'un abus de 
position dominante, il est indifférent que l'abus vise 
des activités d'un concurrent dans -le Marché com
mun ou des activités exportatrices en dehors de 
la Communauté : 

« que lorsque le détenteur d'une position domi
nante établi dans le Marché commun tend par 
l'exploitation abusive de celle-ci à éliminer un 
concurrent également établi dans le Mar.ohé corn-
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mun, il est indifférent de savoir si ce comportement 
c.oncerne ·les activités exportatrices de celui-ci ou 
ses activités dans le Mar.ohé commun, dès qu'il 
est constant que cette élimination aura des réper
oussions sur 11a structure de la con·currence dans 
le Mar,ché commun ; » • 

Ici encore, la Cour a réaffir.mé sa position cons• 
tante, aux termes de laquelle le but de l'article 86 
serait de défendre ·la structure de la concurrence 
existante dans le Mariché commun. A cette manière 
de voir nous avons toujours opposé notre opinion 
selon laquelle le but de l'article 86 n',est ,pas de 
maintenir ou de redresser une concurrence défail
lante, mais ,celui de suppléer au manque de concur
rence, par une surveillance continue des entreprises 
en ,position dominante. 

17. Arrêt du 21 mars 1974, affaire 127-75, Bel
gische Radio en Televisie et Société belge des 
auteurs c. SV Sabam et NV Fonior, Rec. 1974, 313. 

Dans ,cet arrêt, déjà cité au quatrième et au 
septième articles de cette série d'études (voir 
« Revue du Marché commun », n° 187, juillet-aoOt 
1975, .pp. 362-363 et n° 190, novembre 1975, pp. 515 
et s.), ·la Cour a eu à examiner les pratiques de 
l'entreprise belge ·chargée de l'exploitation des 
droits d'auteur, sous l'angle de leur compatibilité 
avec l'article 86 du Traité. 

·La Cour a déclaré que 1la cession oblig,atoire de 
l'ensemble de tous les droits d'auteur, actuels et 
futurs, sans distinguer parmi eux entre les diffé
rentes formes d'utilisation généralement reconnues, 
pouvait apparaître comme une transaction non équi
table, contenant des stipulations excessives et non 
équitables. 

Comme la Cour statuait sur une demande d'inter
prétation préj,udicieHe, formulée par le Tribunal de 
,p~emière instance de Bruxelles, il ne lui apparte
nait pas de préconiser des remèdes à l'abus de 
position dominante. · 

On peut cependant supposer que la Cour a 
entendu recommander implicitement une solution 
voisine de celles adoptées dans les affaires GEMA, 
SACEM et SABAM (voir « Revue du Marché com-· 
mun », n° 190, novembre 1975, pp. 515 et s.), où la 
Commission a déter:miné ces organisations à scinder 
les diverses for:mes d'exercice des droits d'auteur. 

Dans toutes ,ces affairés nous sommes devant 
une scission du marché unique, formé par l'ensem
lble des modes d'utilisation du droit d'auteur, en 
tant de mar·chés par.tiels autonomes qu'il y a de 
modes d'utilisation généralement reconnus. 

18. Arrêt du 11 juillet 1974, affaire 8-74, Procureur 
du'Roi c. Beno1t et Gustave Dassonvilfe, Rec. 1974, 
837. 

Cité dans ,le troisième article de cette suite 
d'études (voir « Revue du Marché commun », n° 186, 
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Juin 1975, p. 280), cet arrêt sera évoqué ici pour ses 
références à la délimitation du imarché : 

« attendu qu'un accord d'ex.clusivlté tombe sous 
· l'interdi,ction de l'article· 85 lorsqu'il fait obstacle, 
en droit ou e.n fait, à ce que les produits en cause 
soient imporités d'autres Etats membres dans la zone 
protégée, par des :personnes autres que 1f'·importa
teur e~clusif ; » 

« que plus particulièrement, un accord d'exclusi
vi,té est susceptible d'affecter le commerce entre 
Etats membres et ,peut avoir pour effet d'e11traver 
la .concurrence, dès 'lors que 1Ie concessionnaire 
peut empêcher les importations parallèles en :pro
venance ,d'autres Etats membres dans le ·territo,ire 
concédé grâce à l,a combinaison de l'accor,d avec 
iles effets d'une législation -nationale, ·exigeant exclu
sivement un cer,tain moyen de ,preuve d'authenti-
cité;» . . 
· « attendu qu'en vue de juger si tel est 'le cas, 
il c'onvient de prendre en considération non seule
ment les droits et obligations découlant des clauses 
de l'accord mais encore le contexte économique et 
juridique au sein duquel celui-ci se situe, et notam
ment l'existence éventuelle d'accords similaires 
passés entre un même producteur et les conces
sionnaires établis dans d'autres Etats membres. » 

On peut regretter que l'arrêt paraît avoir oublié 
la doctrine des produits similaires ou substituables, 
pour revenir aux accords passés par le même pro
ducteur av.ec · d'autres concessionnaires, comme la 
Cour l'avait fait dans ses anciens arrêts de 1966. 

C. - CONOLUSIONS 

19. Considérations générales. 

. Vanalyse des arrêts ci-dessus examinés fait 
apparaî,tre qu'il est· difficile de trouver un fil conduc
teur dans la Jurisprudence de 1la Cour concernant 
la détermination du « mar.ché des produits en 
cause » ou du « mamhé des produits concernés » ou 
encore du « marché à prendre en considération ». 

Les solutions jurisprudentielles restent largement 
dépendantes des circonstances concrètes des 
espèces. A cet égard, il est utile de faire observer 
ql!e les accor,ds, ;pratiques ou décisions litigieux 
diffèrent 'l,argement en ce qui concerne le marché 
yisé .. Certains accords ont pour objet un seul 
1produit (par. exemple 1le ciment), d'autres, les pro
duits. d'une seule marque ~par exemple les pro
duits Grundig), d'autres encore concernent des 
milliers de produits (les matières colorantes). 

tfl . n'est pàs étonnant que ·1a différence d'objet 
des accords, décisions ou pratiques se reflète dans 
les :prises de position de ta Cour au sujet de la 
9éter.mination .du .mar.ché concerné. 
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Cette déte~mination a, par ailileurs, été ,faite selon 

trois critères différents, à savoir : 
a) /es caractéristiques qualitatives du marché ; 
b) la délimitation quantitative du marché et, 
c) /a définition géographique du march!3. 

20. Détermination qualitative du marc~é. 
Du point de vue qualitatif, le « marché des pro- , 

,duits en cause » retenu par la Cour a suivi de près 
l'dbjet de 1l'acte ou du fait tlitigieux. 

Dans c'ertaines affaires, le « marché des produits 
en ,cause » a été constitué par un seul produit (par 
exemple le ciment, dans l'arrêt du 17 oètobre 1972, 
n° 14 supra; la quinine, dans l'arrêt du 15 juillet 
1970, n° 8 supra). 

Dans d'autres arrêts, le « mar.ché concerné » a 
été constitué par les produits portant une même 
marque (par exemp1e iles arrêts Gru.ndig du 13 
juillet 1966, n° 6 supra; Vôlk c. Vervaecke du 9 
Juillet 1969, n" 1,supra; etc.). 

Enfin, dans les neuf arrêts « Matières colorantes», 
du 14 juillet .1972 "(n° 13 supra), le mar:ché pris en 
considération par la Cour comprenait plus d'un 
mill{er de produits. 
. Ajoutons que dans ·1·arrêt Commer.cial Solvants 
Çorporation du 6 mars 1974 (n° 16 supra), ,1a Cour a 
pris en considération non seulement le marché des 
matières premières sur lequel se manif!3stait une 
posi,tion dominante; mais encore le mar.ché des 
pro,duits dérivés, sur lequel cette position domi
nante produisait des effets. ' -

21. P{j!imitatlon quantitative du marché._ 
Du :point de vue de la délimitation quantitative du 

marché concerné, les arrêts examinés ,présentent 
~,ne assez grande diversité. 

Dans certaines affaires, la Cour s'est limitée 
strictement au mar.ché des produits faisant l'objet 
de l'accord litigieux (voir les arrêts des 30 juin 
1966, Société Technique Minière, n° 5 supra; 13 
j'uillet, Grundig, n° 6 supra; 6 mai 1971, ,CadiHon, 
n° 11 supra; 25 novembre 1971, Béguelin, n° 12 
s111pra). 

Dans d'autres arrêts, la Cour a élargi le marché 
aux produits · sim/Jaires ou substituabfes à ceux 
faisant l'objet de ,l'accord litigieux (voir, pàr exem- . 
pie, les arrêts des 18 février 1971, Sirena, n° 9 
supra; 8 Juin 1971, Deutsche Gramophon, n° 11 
supra ; 21 février 1973, bontinentâl Can, n° 15 
supra). · 
... Du point de vue de la délimitation quantitative du 
marché en cause, ·il convient de. signaler encore 
,l'exigence for,mulée par la Cour dans :plusieurs 
arrêts que, pour relever de l'article 85, iparagr~phe 1, 
l'accord doit exercer une influence sensible· sur ~e 
commerce intracommunautaire et le jeu 1 de la 
c.oncurrence. En conséquence, la Cour a décidé 
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que certains accor,ds d'e~clusivité ne ·tombaient pas 
sous l'interdiction de 'l'article 85 à cause de 
l'influence insignifiante ou de la faible position 
des en,tr,eprises concernées sur •le mariohé des 
iprodui,ts en cause (voir les arrêts du 9 juNlet 1969, 
Vôlk, n" 7 supra; 18 février 1971, Sirena n° 10 
su,pr,a ; 6 mai 1971, Cadillon, n° 10 supra ; 25 novem
br,e 1971, Béguelin, n" 12 supra). 

22. Définition géographique du mar:ché. 

Si la plupar,t des arrêts se contentent de délimi
ter le marché des produits en cause dli point de 
vue qualitatif et quantitatif, certains des arrêts foht 
état aussi d'une délimitation géographique du 
marohé. 

C'est ainsi que l'arrêt Grundig du 13 jui'llet 1966 
(voir n° 7 supra) se réfère à « 'l'isolement du 
mar,ché français». L'arrêt Vôlk du 9 juillet 1969 
(n° 7 supra) fait référence à la « zone faisant l'objet 
de la protection». L'arrêt, Sirena du 18 févr,ier 1971 
(n" 9 supra) se réfère à « une partie importante du 

. mamhé à pr.endre en considération », tandis que 
l'arrêt Cadillon dÙ 6 mai 1971 (n° 10 supra) vise 
« la zone faisant l'objet de l'exclusivité». L'arrêt 
Béguelin du 25 novembre 1971 (n° 12 supra) se 
réfère aux « iterritoires d'acquisition », aux « terri
toir.es de revente », aux « territoires concédés ,. 
et à la « zone -proitégée ». 

Enfin, l'arrêt Vereeniging van Cementhandelaren 
du 17 qctobre 1.972 (p0 14 supra) se réfère· à une 
« entente s'étendant à l'ensemble du territoire d'un 
Etat membne ». 

23. Considérations finales. 

Les développements qui ,précèdent font appa
raître qu'il n'est pas .possible de dég,ager une 
règle unique et simple concernant la déter,mination 
du « marché des .produits en cause». Qu'il s'agisse 
de la délimitation qualitative, quantitative ou géo
graphique du marohé, les solutions de la Cour 
restent étroitement 'liées aux cir.constances con
crètes de ,l',affair,e. A cet égard, ,les fluctuations 
jurisprudentielles n'ont rien d'anormal. Ce qui est 
toutefois déconcertant, c'est de constater qu'après 
avoir fo11mulé une conception, qui ·représentait un 
progrès par rapport aux interprétations antérieures, 
les arrêts reviennent parfois en arrière, à des ·con
ceptions· que l'on pouv.ait croire dépassées. C'est 
ainsi qu'après avoir étendu le marché des produits 
visés au contrat, aux produits similaires et substi
tuaifJ/es, la Cour revient à la conception étroite et 
rigide des seuls .produits faisant l'-objet du contr~t. 
semblant oublier la doctrine de la similitude et de 
la substituaJbilité qu'elle avait elle-même proclamée. 

Paris, le 23 décembre 1975 
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I. - Nominations 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

* Lors de sa session des 10-11 novembre 1975, le 
Conseil, sur proposition du Gouvernement français, a 
nommé M. Yvan CHARPANTIE, Président de la Confédéra
tion Générale des Cadres, membre du Comité économique 
et social, en remplacement de M. MAL TERRE, membre 
décédé, pour la durée restant à courir du mandat de celui-
ci, soit jusqu'au 16 septembre 1978. ' 

* Lors de sa session du 3 décembre 1975, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement néerlandais, 
M. B. PRONK, Mederwerker voor internationale zaken bij de 
Christelijke Nederlandse Vakverbond, comme membre du 
Comité économique et social, en remplacement de M. Fijn 
van DRAAT, membre démissionnaire, pour la dur§le restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 16 septembre 
1978. 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA CECA 

* Lors de sa session des 29-30 octobre 1975, le Conseil, 1 

sur proposition du Gouvernement britannique, a nommé 
M. Gordon HARTLEY SAMBROOK, Managing Director Per
sonnel and Social Policy British Steel Corporation, membre 
du Comité consultatif de la CECA, en remplacement de 
M. HOLLOWAY, membre démissionnaire, pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 24 juin 
1976. 

* Lors de sa session du 24 novembre 1975, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Deutscher Gewerkschaftsbund, 
M. Volker JUNG, DGB-Bundesvorstand, Abteilung Gesell
schaftspolitik, comme membre du Comité consultatif de la 
CECA en remplacement de M. HENSCHE, membre démis
sionnaire, pour la dµrée restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 24 juin 1976. 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

* Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 29-30 
octobre 1975, la décision portant nomination des membres 
et suppléants du Comité du Fonds social européen. 

Sont nommés membres et suppJéants pour la période 
du 29 octobre 1975 au 28 octobre 1977 : 

1. Représentants des Gouvernements 

a) Membres tltulalres b) Membres suppléants 

Belgique 
M. O. MISSOTTEN 
,M, R. ETIENNE 

Danemark 
M. H. BOSERUP 
Mme B. KONDRUP 

Allemagne 
Dr R. MILLER 
or G. MATIHIAS 

France 
M. H. CHAVRANSKI 
M. J.-P. HUCHON 

Irlande 
M. C. O''RIORDAN 
M. J. A. AGNEW 

Ttalie 
Dott. A. ·GALLO 
Dott. A. CAVALLARO 

M. P. CHEVREMONT 

Mme K. LA-RSEN 

or K. D. NEHRING 

M. H. P. CULAUD 

M. J. ST APLETON 

Dott. L. 



Luxembourg 
M. R. SCHINTGEN 
M. G. KASS 

Pays-Bas 
M. W. A. RENARDEL 

de :LAVALETTE 
M. P. B. VAN DEN 

HOVEN 
Royaume-Uni 

M. C. A. LARSEN 
Mme D. M. ELLISON · 

CRISTOFANELLI 

M. E. EMRINGER 

M. J. W. S. PABON 

M. J. D. RIMINGTON 

2. Représentants des organisations de travailleurs 

a) Membres titulaires b) Membres suppléants 

Belgique 
M. R. VAN DEPOELE 
M. A. GENOT 

Danemark 
M. S. BACHE 

VOGNBJERG 
M. P. NIELSEN 

Allemagne 
Mme T. PÜT2 
Mme U. ENGELEN

KEFER 
France 

M. A. GLORIEUX 
M. J. TESSIER 

Irlande 
M. D. LARKIN 
M. D. NEVIN 

Italie 
. Dott. E. VERCELLINO 

M. G. B. CAVA2UTII 
Luxembourg 

M. J. CASTEGNARO 
M. H. DUNKEL 

Pays~Bas 
M. J. H. ter HORST 
M. C. N. M. 

Commandeur 
Royaume-Uni 

1 

M. A. COLLE 

M. H. HINRICH 

M. E. SCHUPETA 

M. A. FAESCH 

M. D. MURPHY 

Dott. A. 1220 

M. A. MIRKES 

M. D. H. GRASMAN 

3. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres titulaires b) Membres suppléants 

Belgique 
M. R. DUSENNE 
M. D. de NORRE 

M. J. STENBJERRE 
• M. P. SCHADE

POULSEN 
Allemagne 

1 Dr. M. HAUSHOFER 
Dr. W. D. LINDNER 

France 
M. J. J. OECHSLIN 
M. L. LAPIERRE 

Irlande 
M. J. F. KEARNEY 
M. T. A. LARK'IN 

Italie 
Dott. G. RANDONE 
Dott. E. MASSACESI 

Luxembourg 
M. L JUNG 
M. A. ROBERT 

Pays-Bas 
Mme Mr. C. HAK 
M. S. J. H. HUIJBEN 

M. A. STEVERL YNCK 

M. H. S. CHRISTENSEN 

M. R EBERT 

M. AMIS 

M. S. DOYLE 
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* Lors de sa session du 24 novembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement britannique, 
M. D. McGARVEY, General President, Amalgamated 
Society of Boilermakers, Shipwrights, · Blacksmiths and 
Structural Workers, et M. C. H. URWIN, Assistant Gene
rai Secretary, Transport and General Workers Union, 
comme membres et M. K. GRAHAM, OBE, Trades Union 
Congress, comme membre suppléam du Comité du Fonds 
social européen pour la période prenant fin 'le 18 octo
bre 1977. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

* Lors de sa session du 3 décembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvernement français; 
M. Jean-Daniel LEROY, Administrateur civil, Chef du 
Bureau des Accords Internationaux, Ministère du Travail, 
comme membre titulaire du Comité consultatif pour la 
libre circulation des travailleurs, en remplacement de 
Mme VIOT, membre démissionnaire, pour la durée restant 
à courir du mandat de celle-cl, soit jusqu'au 17 mars 
1977. 

COMITe CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

* Lors de sa session des 10 et 11 novembre 1975, 
le Conseil, sur proposition du Gouvernement néerlan
dais, a nommé M A. H. KOELINK, Ministerie van Oderwijs 
en Wetenschappen, membre suppléant du Comité consul-
tatif pour la formation professionnelle, en ·remplacement 1 
de M. WEUSTEN, membre suppléant démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci soit Jus
qu'au 30 janvier 1976. 

' * Lors de sa session du 17 novembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement britanni
que, M. E. de MARSH, Director, Engineering Employer's 
Federation, comme membre titulaire du Comité consultatif 
pour la formation professionnelle, en •remplacement de 
M. LANGRIDGE, membre démissionnaire, pour la durée 

· restant à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 30 
janvier 1976. 

COMITÉ CONSULTATIF DE L'AGENCE 
D'APPROVISIONNEMENT DE L'EURATOM 

* Lors de sa session du 3 décembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvernement français, 
M. F. MINNARD, comme membre du Comité consultatif 
de l'agence d'approvisionnement d'Euratom en fempla
cement de M. A. PELTIER, membre démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus
qu'au 31 décembre 1976. 

AFRIQUE DU SUD 

Le 5 novembre 1975, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S. !;:. M. Albertus B. F. BURGER, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par 
le Gouvernem~nt de •la République d'Afrique du Sud, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
C.E.E., de la C.E.E.A. et de la C.E.C.A., en remplace
ment de M. W. C. NAUDE. 

FÉDeRATION DE MALAISIE 

Le 5 novembre 1975, les Communautés européennes , 
ont donné l'agrément à S. E. M. Peter Stephen LAI, 
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Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par ·le Gouvernement de •la Fédération de Malaisie, comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E., de la 
C.E.E.A. et de la C.E'.C.A., en remplacement de Tran Sri 
Philip KUOK HOCK KHEE. 

II. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES * 15 octobre 1975. Proposition de directive du Conseil 
sur la .reconnaissance réciproque des attestations de navi
gabilité délivrées pour les bateaux de la navigation inté
rieure. 

* 23 octobre 1975. Proposition de décision du Conseil 
arrêtant un programme de recherche et d'enseignement 
pour la Communauté européenne de. l'Energle atomique 
concernant la filière des réacteurs surrégénérateurs rapi
des (sécurité, codes et normes). 

* 23 octobre 1975. Proposition de décision du 
Conseil arrêtant un programme de recherche et d'ensei
gnement pour la Communauté européenne de l'Energle 
atomique concernant la sécurité des installations nucléai
res. * 24 octobre 1975. Proposition de règlement du Conseil 
portant modification du règlement (CEE) n° 1463/70 du 
Conseil du 20 Juillet 1970 concernant l'introduction d'un 
appareil de contrôle dans le domaine des transports par 
route. 

* 28 octobre 1975. Proposition de règlement du Conseil 
relatif aux mesures de sauvegarde prévues par !'Arran
gement concernant le commerce International des texti
les et portant modification du règlement (CEE) n° 1439/74 
du Conseil. 

* 3 novembre 1975. Projet de règlement (CEE) du 
Conseil portant suspension temporaire des droits auto
nomes du tarif douanier commun sur un certain nombre 
de produits industriels. · 

* 3 novembre 1975. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil portant suspension temporaire et totale des 
droits de douane applicables dans la Communauté dans 
sa composition originaire sur un certain nombre de pro
duits chimiques importés des nouveaux Etats membres. 

* 7 novembre 1975. Proposition de règlement (CEE) 
du Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 226/73 en ce 
qui concerne le prix à respecter au stade caf à l'impor
tation au Royaume-Uni de beurre et de fromage en pro
venance de la Nouvelle-Zélande. 

* 12 novembre 1975. Proposition de règlement (CEE) 
du Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 1411/71 en 
ce qui concerne la teneur en matjère grasse du lait 
entier. 

* 14 novembre 1975. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil modifiant l'annexe IV du règlement (CEE) 
n° 816/70 portant dispositions complémentaires en matière 
d'organisation commune du marché viti-vinicole et amen
dant les sous-positions du tarif douanier commun. 

* 19 novembre 1975. Proposition de règlement du 
Conseil portant reconduction du régime de diminution 
des · charges à l'importation de produits du secteur de la 
viande bovine originaires des Etats ACP. 
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* 24 novembre 1975. Proposition d'4n règlement rlu 
Conseil portant ouverture, répartition ef mode de ges
tion, pour l'!3nnée 1976, d'un contingent Jarifaire commu
nautaire pour certains .produits faits à la main (handi-
crafts). · 

l * 24 novembre 1975. Proposition d'un règlement du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
des contingents tarifaires · communautaires de certains 
tissus, velours et peluches, tissés sur métiers à main, 
relevant des positions ex 50.10, ex 55.07, ex 55.09 et 
ex 58.04 du tarif douanier commun. 

* 26 novembre 1975. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil portant fixation, pour l'année 1976, de contin
gents quantitatifs communautaires à l'exportation pour 
certaines cendres et certains résidus de cuivre, ainsi 
que pour certains déchets et débris de c:uivre et cj'alu-
mlnium. • 

* 26 novembre 1975. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil portant fixation, pour l'année 1976, d'un contin
gent quantitatif communautaire à l'exportation pour cer
tains déchets et débris de plomb. 

BILAN DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

1Lors de sa session des 10 et 11 novembre 1975, le 
Conseil a procédé à un examen approfondi des divers 
problèmes qui se posent en ce qui concerne le bilan 
de la politique agricole commune. 

A l'avis généràl du Conseil, ce bilan doit être considéré 
comme positif ; la politique agricole est aujourd'hui la ' 
plus avancée des politiques communautaires, et a enre- ' 
gistré des résultats Importants en ce qui , concerne le 
développement de la production, le développement des 
échanges, la défense des revenus des agriculteurs, la 
sécurité des approvisionnements et la stabilité des prix. 

Néanmoins, il est Inévitable qu'une entreprise d'une 
telle envergure donne lieu à des difficultés. Le Conseil 
a reconnu qu'il est nécessaire de procéder à certaines 
améliorations, en particulier dans la recherche d'un 
meilleur équilibre des marchés, le développement de la 
politique des structures, la maîtrise des dépenses et un 
meilleur équilibre dans le. traitement des div.ers produits 
et des diverses régions de la Communauté: 

Le Conseil a procédé à la formulation d'un certain nom
bre de considérations pour ce qui concerne les orienta
tions futures et il s'est mis d'accord sur le texte d'un 
document qui reflète les lignes de convergences et qui 
sera versé au dossier des chefs d'Etat et de Gouverne
ment en vue de la prochaine réunion du Conseil euro-
péen. · 

Il est évident que les mesures concrètes qÛi découle
ront de la volonté de procéder à des améliorations de la 
politique agricole commune, qui s'est manifestée à l'una
nimité au sein du Conseil, ne pourront être improvisées 
et ne seront prises qu'après more réflexion. 1 • · 

Le Conseil s'est donc réservé de poursuivre ses travaux 
en la matière, avec comme but de parvenir .au cours des 
prochaines sessions à un certain nombre de décisions 
qui lui permettront de donner un contenu concret aux 
orien.tations de caractère général ainsi définies. · 

CONF~RENCE SUR LA SITUATION ~CONOMIQUE 
ET SOCIALE DANS LA COMMUNAUT~ 

l 
La Conférence réunissant les ministres des Affaires 

économiques, les ministres du Travail, la Commission et 
les représentants des organisations des partenaires sociaux 
et consacrée à l'examen de la situation économique et 
sociale dans la Communauté et ses perspectlves~de déve-
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loppell)ent s'est tenue à Bruxelles le 18 novembre 1975. 
Y ont assisté également, comme observateurs, une délé
gation de l'Assemblée et du Comité Economique et Social. 

La Conférence a procédé au cours d'un débat franc et 
approfondi, à l'analyse de la situation économique et 
·sociale actuelle, à l'examen des différents aspects de la 
récession · ainsi qu'à l'appréciation des perspectives 
d'avenir. , 

La discussion a porté essentiellement sur les problèmes 
de ,Ja relance de l'activité économique et de l'emploi. Plu
sieurs suggestions ont été. présentées pour réaliser une 
politique active de l'emploi qui sont à la mesure des 
besoins actuels. 

Ont été également évoqués : 
- la nécessité d'assurer une reprise économique tout 

en évitant de déclencher à nouveau une poussée infla
tionniste; 

- les priorités à donner en matière d'investissement sur 
le plan général et daris les entreprises ; . 

- les problèmes posés par le coOt des matières pre
mières et de l'énergie ; 

- les implications de la politique des échanges sur la 
relance économique. · · 

En conclusion des débats de la Conférence, le Prési
dent a constaté : 

- que la Commission ferait valoir dans sa communi
cation à présenter au Conseil européen des 1•r et 2 
décembre prochains sur la situation économique et sociale 
des éléments essentiels des délibérations de la Confé-
rence de ce jour ; " 

- qu'en outre la Commission s'était engagée à examiner 
les éléments apparus dans les débats de ce Jour en 
vue de les approfondir. A cette fin, la Commission s'est 
réservé de prendre - après consultation avec les parte
naires sociaux et dans le cadre des institutions - les ini
tiatives appropriées pour faire avancer la solution des 
problèmes avec lesquels la Communauté et ses Etats 
!11embres se voyaient confrontés ; . 

- qu'une orientation favorable s'est dégagée pour la 
poursuite et le renforcement des rencontres paritaires 
sectorielles pour lesquelles la Commission a déclaré qu'elle 
apporterait tout son concours et appui ; 

- qu'à la lumière de l'avancement des travaux ainsi 
engagés, la convocation d'une nouvelle réunion du type 
de la Conférence de ce Jour .pourrait être décidée. 

UNIT!ll DE COMPTE CECA 

tors de sa session du 17 novembre 1975, le Conseil 
a donné son avis conforme unanime sur le projet de 
décision CECA de la Commission relative au -taux de 
conversion des monnaies des Etats membres en unité de 
compte utilisée dans les décisions, recommandations, avis 
ef communiqués dans les domaines du Traité instituant 
la Communauté 'Européenne du Charbon et de !'Acier. 

Cette décision de la Commission constituera pour la 
Communauté le troisième cas d'application de la nou
velle unité de compte européenne - après celles des 
décisions concernant ·les montants d'aide consentie dans 
le cadre de la Convention de Lomé et relative aux opéra
tions de la BEI. 

SUBV.ENTIONS DU FONDS RillGIONAL 

La Commission a accordé (octobre 1975) aux gouverne
ments des Etats membres, une aide financière portant 
sur 655 . projets d'investissements à réaliser dans les 
réglons défavorisées de la. Communauté, projets repré-
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sentant un investissement total de 1 234 millions d'U.C.' 
L'intervention du Fonds régional s'élève au total à 160 
millions d'U.C. soit un peu plus de la moitié des 300 mil- , 
lions d'U.C. disponibles pour 1975. Il s'agit de la pre
mière répartition de crédits du Fonds européen de déve
loppement régional. 

Les projets d'infrastructures représentent 100 millions 
d'U.C. (448 projets), dont 10 millions d'U.C. ,(95 projets) 
destinés aux infrastructures rurales dans les zones agrico
les défavorisées. Les 60 millions d'U.C. restant concer
nent 207 projets d'investissement dans les secteurs de 
l'industrie, de l'artisanat et des services (création ou main
tien de plus de 36 000 emplois). 

Il ne faut évidemment pas essayer de Juger en fonction 
de cette première répartition de crédits l'impact global 
du Fonds régional, dont l'activité se poursuivra de façon 
continue. Tout déséquilibre initial entre régions ou entre 
différents types de projets sera compensé au fur et à 
mesure des futures répartitions. 

Il convient de rappeler que le Fonds européen de déve
loppement régional a été institué le 18 mars 1975 et qu'il 
dispose d'un montant total de 1 300 millions d'U.C. pour 
les trois années 1975 à 1977. Les crédits du Fonds servent 
à participer au financement de certains types d'aide régio
nale accordée par les gouvernements et permettent d'affec
ter les crédits nationaux ainsi libérés au financement d'au
tres projets de développement régional. La combinaison 
de crédits nationaux et communautaires permet donc de 
soutenir un nombre total de projets plus Important et de 
créer un plus grand nombre d'emplois nouveaux. Ceci 
contribuera à réduire les· disparités régionales, qui sont 
plus grandes au niveau communautaire qu'au niveau 
national. 

•Le Fonds peut contribuer à financer des investissements 
en faveur de l'industrie, de l'artisanat et des services dans 
les régions admises à bénéficier des aides nationales à 
finalité régionale qui désirent créer de nouveaux emplois 
ou préserver les emplois existants qui, autrement, ris
queraient de çllsparaitre. Il peut également contribuer à 
financer des projets d'infrastructures directement liés au 
type d'investissements créateurs d'emplois évoqués cl-
dessus. '· 

Les projets approuvés cette fois relèvent, par exemple, 
du domaine des installations industrielles, des transports et 
communications et de l'approvisionnement en énergie. 
En troisième lieu, le Fonds peut également apporter son 
concours à certains types de projets d'infrastructures dans 
des zones agricoles qui doivent faire face à des problèmes 
particuliers ·d'ordre géographique, climatique, etc. (régions 
montagneuses, par exemple). · 

PeCHE COTl~RE ARTISANALE 

· La Commission des Communautés européennes vient 
de soumettre au Conseil des Ministres une proposition 
visant ·la restructuration de la pêche côtière artisanale. 
Pour réaliser cet objectif, elle prévoit deux types d'action : 
d'une part, la modernisation des flottes et des autres 
moyens de production, Jointe à un développement du sec
teur de l'aquaculture et, d'autre part, la mise hors service 
de vieux bateaux non rentables et l'encouragement des 
pêcheurs de 55 à 65 ans à cesser leur activité de pêche, 
lorsque celle-ci ne peut pas être poursuivie dans des 
conditions économiquement et socialement satisfaisantes. 
Dans les deux cas, la proposition prévoit le concours 
financier du Fonds Européen d'Orientation et de Garantie 
Agricole (FEOGA). L'ensemble des coOts à la charge du 
FEOGA pendant les cinq premières années de l'action 
est estimé à 18 millions d'unités de compte. 
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Caractéristiques du secteur 

Le secteur de la pêche côtière artisanale est caracté
risé par la présence d'entreprises de petite dimension uti
lisant des navires de taille inférieure à 24 mètres de lon
gueur, souvent très vieux et technologiquement dépassés, 
et par le manque de fonds nécessaires aux investisse-

' ments. Cette situation est aggravée par l'augmentation 
générale des coOts de production. Du point de vue écono
mique et social, ce secteur est cependant de grande 
importance. Il représente 80 % de l'ensemble des pêcheurs 
communautaires, soit environ 100 000 personnes. Toute
fois, étant donné Je caractère familial des entreprises, le 
nombre total des personnes qui dépendent économique
ment de la pêche côtière artisanale est beaucoup plus 
élevé : il peut être estimé à 600 000 personnes. La valeur 
de la produètion annuelle est de l'ordre de 500 millions 
d'unités de compte. 

En 1973, les revenus moyens des pêcheurs de la Com
munauté se situaient entr,e 3 000 et 6 000 unités de compte 
par homme et par an. En 1974, l'augmentation des diffé
rents coOts de gestion les a diminués d~ 30 à 40 %, ce qui 
est d'autant plus grave que les conditions de travail des 
marins pêcheurs sont fort .pénibles. Aussi peut-on cons
tater actuellement l'abandon de cette profession par les 
jeunes pêcheurs et des phénomènes de désinvestisse
ment. Bien qu'une diminution de la population ae'tive dans 
ce, secteur lui semble inévitable, compte tenu notamment 
de la surexploitation qui menace les fonds marins dans 
certaines régions, la Commission est d'avis qu'il faut éviter 
une évolution trop brutale. Pour cette raison, il lui semble 
opportun de mettre en œuvre une politique de modernisa
tion des structures jointe à une politique de cessation 
d'activité, lorsque cette cessation apparaît nécessaire. 

Modernisation des flottes et des autres 
moyens de production 

L'action comprend la modernisation des flottes et des 
équipements ·à terre de conservation, de transformation et 
de commercialisation, le développement de l'élevage de 
poissons, crustacés ou mollusques, ainsi que la recher
che appliquée à la pêche et Je perfectionnement pro
fessionnel. 

Le concours du Fonds prévu par la proposition consiste 
en subventions en capital, d'un maximum de 25 %, à 
condition que les bénéficiaires mêmes participent aux 
actions pour au moins 50 % et que les Etats membres 
y contribuent pour ay moins 40 % de la somme oe'troyée 
par Je FEOGA. Le bénéfice des aides sera réservé aux 
producteurs qui se livrent soit à l'activité de la pêche 
depuis au moins 5 ans avec des bateaux dont la longueur 
ne dépasse pas 24 mètres, soit à l'élevage de poissons, 
crustacés ou mollusques. Les projets relatifs à la recher
che et au perfectionnement professionnel peuvent bénéfi
cier d'un concours du FEOGA à condition qu'ils soient 
mis en œuvre par une association de bénéficiaires du 
concours du FEOGA pour des projets d'investissement. 

Adaptation du potentiel de production 

Une telle action se justifie car la surexploitation' d~s 
fonds marins, la pollution des eaux et l'établissement éven
tuel de quotas de captures peuvent, dans une . région 
déterminée, rendre difficile Je maintien des effectifs actuels 
dans le secteur de la pêche côtière artisanale. 

Le régime proposé, qui sera établi par les •Etats mem
bres dans le cadre d'un programme régional, prévoit un 
système d'indemnités viagères pour les pêcheurs de 55 à 
65 ans qui cessent l'activité de la pêche, ainsi que des pri
mes de démolition pour les vieux navires. Les Indemnités 
viagères, octroyées par les Etats membres seront rem-
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• boursées par le FEOGA à concurrenC:e d'un maximum 
'225 UC par an et par pêcheur marié. Le remboursement , 
pour les pêcheurs célibataires pourra àtteindre 150 UC. 
Quant aux primes de démolition, le FEOGA remboursera, 
selon la proposition, au maximum 50 UC par tonneau de 
jauge brute (Tjb). (Les montants de remboursement cons
tituent 25 % des montants indicatifs que les Etats _mem
bres pourraient accorder, soit 900 UC par pêcheur marié, 
.600 UC par pêcheur célibataire et 200 UC par Tjb). La 
Commission estime que, pendant les cinq premières années 
de l'action, 26 000 pêcheurs d'âge supérieur à 55 ans 
pourraient quitter ce secteur et que la prime de démoli
tion pourrait s'appliquer à environ 80 ooo. T,jb. 

' 
Programmes régionaux pluriannuels 

En vue d'une restructuration rationnelle de la pêche 
côtière artisanale, la Commission propose que les Etats 
membres établissent des programmes pluriannuels à 
l'échelle régionale. Ces programmes seraient réalisés par 
un certain nombre d'actions réunissant des projets d'in
vestissement précis (comme la construction d'un bateau 
de pêche, d'une installation à terre, ou l'équipement 
d'entreprises d'élevage de poissons, crustacés ou mollus
ques). Les programmes seront examinés par le comité 
permanent des structures de la pêche et approuvés par 
la Commission. Ils devront indiquer, d'une part, la situa
tion des structures existantes, les objectifs de produc
tion à atteindre dans les différentes régions et, d'autre -
part, les moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces 
objectifs (investissements de modernisation ët, Je cas , 
échéant, réduction du potentiel de production). 

Dès que chaque programme sera adopté par la Com
mission, les Etats membres pourront procéder à la sélec
tion des projets qui lui seront présentés en vue de la 
constitution des actions de développement. En vue d'assu
rer une utilisation optimale des moyens financiers dispo
nibles, ces actions devront être appréciées sur la base 
de critères communautaires. Ceux-ci doivent contribuer 
notamment à orienter la production et à améliorer la 
qualité des produits de la pêche, à adopter les capa
cités de capture, de stockage, de conditionnement ou de 
transformation aux besoins du marché, à améliorer les 
conditions de travail et de sécurité des personnes con
cernées, et · enfin, à respectr tant les exigences de pro
tection de l'environnement que les intérêts des consom
mateurs. 

Bénéficieront d'une priorité dans le cadre d'un pro
gramme: 

- les actions qui contribuent à résoudre le~ difficul
tés consécutives à l'adaptation de la -réglementation com
munautaire (p. ex. mise en place éventuelle d'un, sys
tème de quotas de capture) rendue nécessaire par des 
modifications du droit de la mer ; 

- les actions menées dans les régions en faveur des
quelles peut intervenir le Fonds européen de développe
ment régional ; 

- les actions mises en œuvre par des organisations de 
producteurs reconnues ou par leurs associations. 

FRANCHISES FISCALES 

La Commission a soumis (octobre 1975) au Conseil, 
deux propositions de directives qui ont pour objet de 
résoudre des problèmes soulevés par la circulation entre 
les Etats membres de certains moyens de transport et 
d'objets personnels. 
. Une première directive vise à accorder, sous certaines 

conditions, une franchise de toutes taxes frappant l'impor-
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tation temporaire de certains moyens de transport, que 
ces taxes soient dues, du fait de l'acquisition, de la mise 
en circulation ou de la circulation de ces véhicules. Tou
tefois, bien entendu, les taxes résultant de l'usage de ces 
moyens de transport, telles que ·les taxes sur les carbu
rants, réparations, location de parking, droit de péage, 
etc., restent dues. 

Cette franchise se rapporte aux divers moyens de trans
port utilisés à des fins privées par des particuliers, mais 
aussi et surtout, aux voitures de tourisme utilisées à des 
fins professionnelles par. des personnes physiques. Doré
navant, les résidents des Etats membres pourront se ren
dre d'un Etat membre à l'autre, même à des fins profes
sionnelles,· sans courir le risque d'une imposition du fait 
de l'importation de leur moyen de transport. Les voitures 
de tourisme à usage professionnel pourront être Impor
tées en franchise pendant 6 mois par période de 12 mois. 

De plus, une franchise spéciale est prévue pour les 
outils portables et la documentation commerciale ou les 
échantillons non commercialisables, transportés par le 
véhicule importé temporairement. 

L'autre directive vise à accorder, sous certaines con
ditions, une franchise de tous ·les impôts sur la consom
mation à l'occasion de l'importation définitive, .par un 
particulier, de biens personnels usagés qu'il déménage 
d'un Etat membre dans un autre. Le déménagement peut 
se faire d'une résidence principale vers une résidence 
secondaire ou inversement. La directive règle aussi ·le cas 
de déménagements de biens personnels dont la propriété 
ou l'usufruit a été acquis par un particulier par vole de 
succession, et le' cas de biens personnels déménagés à 
l'occasion d'un mariage. 

Tous ·les objets personnels, frappés de la taxe en 
vigueur lors de leur acquisition, et qu'un particulier Importe 
définitivement, bénéficient de la franchise, pourvu qu'ils 
soient affectés à l'usage privé ou familial, au sens large, 
et à l'exclusion de toute utilisation commerciale, indus
trielle, agricole ou .professionnelle. Même les habitations 
transportables sont admises. 

Des précautions sont prises pour éviter que des parti
culiers ne tirent abusivement profit, par le biais des dis
positions de la directive, des différences qui subsistent 
entre les régimes fiscaux des Etats membres. 

Ces deux propositions une fois adoptées, élimineront 
des entraves fiscales pour des opérations à caractère 
privé; et concrétiseront ce que peut être un Marché 
Commun au service des citoyens des Etats membres. 

III. - Relations extérieures 

1. Le Conseil a arrêté lors de sa session du 17 novem
bre 1975, les règlements et décisions relatifs à l'applica
tion psur l'année 1976 des préférences généralisées en 
faveur des pays en voie de développement. Cette décision 
a été prise après consultation des Etats associés inté
ressés ainsi que des Etats A.C . .P. 

En dépit des circonstances économiques difficiles, la 
Communauté a consenti un nouvel effort pour venir en 
aide aux pays en voie de développement et particulière
ment aux moins favorisés d'entre eux, confirmant ainsi 
que - conformément à la Résolution du Conseil du 
3 mars 1975 sur le développement futur des .préférences 

généralisées de la Communauté - les préférences géné
ralisées demeurent un élément fondamenntal de la poli
tique globale de la Communauté en faveur du Tiers 
Monde. 

2. En ce qui concerne · les produits Industriels des cha
pitres 25 à 99 du TDC (autres que textiles), la Commu
nauté ouvrira pour 1976 des possibilités d'importation en 
franchise en provenance des pays en voie de dévelop
pement pour un montant de 2 650 milliards d'UC environ, 
contre 2,3 milliards d'UC en 1975. 

Les améliorations se traduisent par un relèvement for
faitaire du niveau du plafonnement de 15 % pour la 
plupart des produits. 

Une solution spécifique a été mise au point en ce qui 
concerne le contingent relatif aux bois plaqués et contre
plaqués et le Conseil a marqué son accord sur ·la trans
formation en tonnage des plafonds relatifs à certains 
produits pétroliers antérieurement exprimés en valeur. 

D'autre part, le Conseil a prorogé pour l'année 1976 
le régime appliqué en 1975 dans le secteur textile, moyen
nant une augmentation forfaitaire de 5 %. Cette décision 
ouvre des possibilités d'importation de 600 millions d'UC. 

Les possibilités d'·importation pour le secteur industriel 
s'élèvent donc à un total de l'ordre de 3,25 milliards d'UC. 

3. Pour ce qui est des produits agricoles transformés 
des chap!tres 1 à 24 du TDC, la marge des préférences a 
été élargie sous la forme d'un abaissement ·linéaire sup
plémentaire de 10 % pour la plupart des produits déjà 
inclus dans le SPG et l'extension des préférences à cer-
tains nouveaux produits a été décidée. . 

Par ailleurs, le Conseil a décidé la reconduction pour 
l'année 1976 des contingents relatifs au café soluble et 
au beurre de cacao. 

Pour ce qui est des conserves d'ananas, il a par ail
leurs marqué son accord sur un accroissement de 10 000 
tonnes du contingent tarifaire pour les conserves d'ana
nas autres qu'en tranches et sur l'ouverture d'un contin
gent tarifaire de 28 000 tonnes pour les conserves d'ana
nas en tranches. 

Le Conseil s'est enfin prononcé en faveur de l'ouver
ture d'un nouveau contingent de 38 000 tonnes pour le 
tabac brut de type « Virginia flue-cured » de la sous
position ex 24.01 B (le contingent ouvert pour l'année 
1975 était de 30 000 tonnes). 

L'ensemble des améliorations (y compris celles relati
ves au poivre et certaines huiles végétales tropicales 
notamment l'huile de palme et de coco, dont l'insertio~ 
remonte au 1°' juillet 1975) devrait conduire à un accrois
sement de l'ordre de 200 millions d'UC des possibilités 
d'·importations préférentielles, qui étaient déjà de 650 mil
lions d'UC pour l'année 1975. 

RELATIONS ENTRE LA COMMUNAUTe 
ET LE SURINAM 

Lors de sa session du 24 novembre 1975, le Conseil a 
procédé à un échange de vues approfondi au sujet des 
relations entre la Communauté et le Surinam, l'accession 
de ce pays à l'indépendance étant prévue pour le 25 
novembre 1975. 

Au cours de cet échange de vues, l'accord s'est fait sur 
les points suivants : 

1. Le Conseil se réfère à sa déclaration du 12 novem
bre 1974 concernant le Surinam et les Antilles néerlan
daises, selon laquelle, dès que les développements mène
ront à des modifications du statut du Surinam et/ou des 
Antilles néerlandaises exigeant une adaptation de lelU' 
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association avec la ·communauté économique européenne, 
celle-ci est disposée à offrir au Surinam et aux Antilles 
néerlandaises de poursuivre leurs relations avec elle sur 
la base d'une des formules qui valent pour les pays 
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, et en maintenant 
les avantages .découlant de l'association en cours au 
moment des modifications de statut visées plus haut; pour 
autant qu'ils se prononcent en faveur d'un lien d'associa
tion. · 

A partir de la date de son indépendance, le Surinam 
pourra se prononcer sur ses relations futures avec la 
Communauté ; Il aura notamment la possibilité de deman
der son accession à la convention de Lomé sur la base 
de l'article 89 de cette convention. Selon l'annexe· VI de 
l'acte final, ·la Communauté et les Etats ACP sont dispo
sés à permettre aux pays et territoires visés par la qua
trième partie - du traité, devenus indépendants, d'accé
der à la convention s'ils souhaitent poursuivre leurs rela-
tions avec la Communauté sous cette forme. · 

Dans l'hypothèse où le Surinam accéderait à la conven
tion de Lomé, le Conseil décidera, conformément à l'arti
cle 1 paragraphe 4 de l'accord interne financier signé le 
11 Juillet 1975, de diminuer le volume global des crédits 
destinés aux pays et territoires d'autre-mer et d'augmenter 
corrélativement celui réservé aux Etats ACP. 

2. Pour ce qui concerne la situation pendant une période 
transitoire : 

A) le Conseil constate que les dispositions régissant 
actuellement les relations" entre la Communauté et les pays 
et territoires d'autre-mer restent applicables au Surinam, 
à savoir : 

- règlement (CEE) ,n° 1957/75 du Conseil, du 30 Juil
let 1975, relatif au régime intérimaire des échanges com
merciaux avec les pays et territoires d'autre-mer associés 
à la Communauté économique européenne ; 

--règlement (CEE) n° 1599/75 du Conseil, du 24 Juin 
1975, relatif au régime applicable à des produits agricoles 
et à certaines marchandises résultant de -la transforma
tion de produits agricoles, originaires des Etats d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires 
d'autre-mer ; 

- décision du Conseil du 25 février 1975 relative à 
l'importation du sucre de canne originaire des pays et 
territoires d'autre-mer ; 

- règlement (CEE) n° 1958/75 du Conseil, du 30 Juil
let 1975, relatif à la prorogation de certaines mesures tran
sitoires, en ce qui concerne le ·rhum, l'arak et le tafia, 
dans les relations avec certains pays et territoires d'outre
mer; 

-;- décision 75/371/CECA des représentants des gouver-
, nements des Etats membres de la Communauté euro

péenne du charbon et de l'acier réunis au sein du Conseil 
du 24 Juin 1975, portant ouverture de préférences tari
faires pour les produits relevant de cette Communauté et 
originaires des •Etats d'Afrique, des Caraïbes, et du .Paci
fique et des pays et territoires d'autre-mer associé à la 
Communauté ; 

- décision 75/463/CEE du Conseil, du 22 •Juillet 1975, 
relative à la prorogation de certaines mesures transitoi
·res dans les relations avec certains pays et territoires 
d'autre-mer ; 

- les dispositions .prises pour la mise en œuvre de ces 
règlements et décisions ; · 

B), le. Conseil, pour autant que ·le Surinam se prononce 
pour un lien d'association avec la Communauté, et dans 
l'attente d'en définir les modalités, prendra les disposi
tions nécessaires pour que ·le Surinam continue de béné-
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ficier d'un régime Identique à celui dont bénéficieront les 
pays et 1erritoires d'autre-mer. \ • 

3. Toutefois, en ce qui concerne la. coopération finan
cière et technique, les dispositions suivantes sont appli-
cables : ·, 

a) conformément à l'a-rticle 25 de l'accord interne relatif 
au financement et à la gestion des ai.des de la Commu
nauté, signé le 29 juillet 1969, les dispositions relativès aux 
opérations financées. au titre des trois pr·emiers Fonds 
européens de développement au profit du Surinam restent 
~pplicables jusqu'à l'exécution Intégrale ,de ces opéra-
tions; . . . 

b) les projets de financement' des trois premiers Fonds 
européens de développement sont traités par relation 
directe entre les autorités compétentes du Surinam et de 
la Communauté ; : · 

c) ·en ce qui concerne la coopération financière et tech
nique future, la Communauté appliquera à l'égare.: du Suri
nam, à partir du 25 novembre 1975 et jusqu'à l'accession 
du Surinam à la convention de Lomé, des mesures 
intérimaires analogues à celles actuellement applicables à 
l'égard des Etats ACP. 

4. Le Conseil tient en outre à préciser gue : : 

a) si le Surinam, au cas où il demanderait à accéder 
à la convention de Lomé, demande, en attendant cette 
accession, à participer en tant qu'observateur aux tra
vaux des institutions ACP/CEE, la Communauté appuiera 
une telle demande ; 

b) si le Surinam souhaite accréditer un représentant 
auprès de la Communauté, celle-cl répondra favorable-
ment à une demande faite dans ce sens. ' 

• 5. Le Conseil exprime le souhait que le Surinam : 
- fasse connaître, dès -que possible, ses intentions 

concernant ses relations futures avec la Communauté, et 
notamment s'il désire accéder, à la coi:ivention de Lomé ; 

- s'engage à assurer la transition du régime actuel au 
régime futur, notamment en respectant les dispositions 
qui règlent les relations entre la Communauté et les pays 
et territoires d'autre-mer. · 

ACCORD CEE/SRI LANKA 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 13 
novembre 1975 au siège du Conseil des Communau\és 
européennes à Bruxelles, la Communauté économique 
européenne et la République de Sri Lanka se sont notifiés 
l'accomplissement des procédures nécessaires pour l'en
trée en vigueur de l'accord de coopération commerciale 
signé le 22 juillet 1975. 

Cet accord entrera donc· en vigueur le 1•• décembre 
1975. (Le contenu de l'accord a été résumé dans la 
« Revue » de septembre). i , 

ACCORDS TEXTILES 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 10 et 11 
novembre 1975, les règlements : 

• 

. \ 

- portant conclusion de l'accord entre la Communauté 
économique européenne et la République de l'Inde sur le V 

commerce des produits textiles ; 
..,... portant conclusion de l'accord entre la Communauté 

économique européenne et la 'République. islamique du 
·Pakistan sur le commerce des produits textiles ; 
et ~rrêtant des dispositions pour leur applica!ion. 
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Ces accords sont les premiers que la Communauté a 
négociés et conclus sur la base de l'article 4 de !'Arran
gement multilatéral de Genève (accord multifibres), éla
boré au sein du GATT, qui est entré en vigueur le 1•r ·Jan
vier 1974 pour une durée de 4 ans et auquel la Commu
nauté a adhéré en mars 1974. 
· Ces accords s'insèr~nt dans le contexte de l'objectif 
principal de !'Arrangement précité qui est d'assurer une 
expansion du commerce et une élimination progressive 
des entraves aux échanges des produits textiles tout en 
assurant un développement ordonné et équitable et en 
évitant les risques de désorganisation du marché. 

AIDE ALIMENTAIRE 

Dans le cadre de la Convention relative à l'aide ali
. ,mentaire - schéma d'expansion 1974/1975 - le Conseil, 

( 

' REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

lors de sa session des 5 et 6 novembre 1975 a marqué 
son accord sur l'octroi d'une aide alimentaire d'urgence 
en faveur de l'UNWRA, portant sur la fourniture de 5 000 
tonnes supplémentaires de céréales. 

En vertu de sa décision de principe d'une aide alimen
taire d'urgence au profit des réfugiés d'Angola au Por
tuçial, le Conseil a égaiement marqué son accord sur : 

- une aide alimentaire de 550 tonnes de lait écrémé 
en poudre ~t de 400 tonnes de butteroil à acheminer par 
l'intermédiaire du PAM (livraison caf ou fob + contribu
tion forfaitaire) à imputer sur les réserves des program
mes 1975; 

- une aide financière de 150 000 UC à la Ligue des 
Sociétés de Croix-Rouge pour l'achat de vêtements, médi
caments et autres biens essentiels. 
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P.uisqu'enfi.n, ·i,I n'est ,plus guère d'universitairias 
ni de publicistes !pour réfuter l'aspect intergouver
nemental des travaux communautaires, i,I importe 
d'en tirer une conclusion académique ess·entielle : 
,rechercher ,f',attitude des Etats membres à 1I'égard 
des Communautés 1Européennes ,et 1leur comporte
ment dans ,leurs ·institutions devient ,de ,plus en ,plus 
urg,ent. Aussi ibien ,le travail encyclopédi,que effectué 
sous la direction de M. Joël Rideau, :professeur à 
,l'Université de Nice, assisté d,e MM. 1P. Gerbert, R.-M. 
Cheval·lier et M. Torelli comporte-t-U 57 études 'trai
tant du rôle de ;fa Fr.ance dans et face aux Commu
nautés. .Particulièrement bienv,enu, 1f'ouvrage fait 
appel à une véritable constellation de spécialistes de 
toutes disciplines : anciens ministres et leaders 
;politiques, prof,esseurs d'université, dont beaucou,p 
furent à ;l'origine même des Communautés et Jeunes 
chercheurs, et leur donne ainsi l'occasion de ·rassem
'bler ,leur préci,euse ,expérience de témoins ou d'ac
teurs dans des chroniques - i,I est vrai - d'inégale 
vail·eur. 
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Si ,te choix des ·limites historiques (de 1950 à 

1970) imparties ,à oett,e authentique~ somme se justifie 
au ·regard des ,règ!les traditionnefil~s de la périodisa
ition historique, :le ·lecteur, en reva'nche, ,est fondé à 
découvrir une opposition ,presque absolue ,entr·e deux 
,périodes : celle de ,la ive Hépubliique i;iu cours de 
1laqueMe la France a sans ·conteste été ,l'inspiratrice 
des grandes conce,ptions communautair,es, ,et ceUe 1 

de ,la ve Répub:li,qu.e où elle a iPesé :lourdement et 
négativement sur ,feur transformation. 

Il est en eff.et incontestable, comme ile ·remar.que 
>le pr P. 'Reuter, que c'est ,la ,France ,qui a ,proposé, 
à !l'origine, une Assemb:lée ,for,mée de délégations 
ipa11lementaires ,national,es, alors même que il'AMe
magne ,e·t !les IPays-:Bas insistaient, au même moment, 
,pour instituer un Consei:I des :Ministres. A ,l'inverse, 
ce sont ,les gouvemements gaullistes qui s'achar
nèrent avec •le •plus de constance à ,lutter contre une 
extension >des :pouvoirs du 1Pa11lement Européen ,pour 
éviter un inf,léchissement de :leur politique étran
gère ,et de défense venant de :l'action de la majorité 
qui ·prévailait et qui ,prévaut toujours chez ,l,es autres 
partenaires. 

Cette césur,e pofiti,que vient donc -inf,léchir ,quelque 
:peu ,la « summa di.visio » de ,l'ouvrage qui compr,end 
une première partie s'attachant à faire le point sur 
l'attitude des gouvernants, des partis politiques, des 
syndicats, des groupes de pression, de 11a ,presse et 
de •l'opinion face aux Communautés Européennes, 
tandis que la seconde partie ·recherche quel a été 
l·e comportement ,des ·représentants de notre pays à 
fintéri,eur des instiitutions ,et ,leur rôle dans ,la déter
mination et •l'application des politiques communau
tai.r,es. 

iLa 1phase de gestation durant ,faquell,e 11es institu
tions ont été créées a sol:Hcité ile concours des 
,partis politiques de ,la IVe ·République ,notamment ,lors 
des débats de -ratification. C'·est un des mérites du 
livre que de nous montrer ,un M.RIP. très en ~-lèche 
et défendant clairement une conception .fonctionna-
11iste d,e !l'intégration ·sectorieU.e avec délégation\ . 
de pouvoirs à des autorités spécialisées, et a . 
contrario, bien en retrait, ile R.iP.iF. · qui -réussit, au 
fil des ans, à ·inf·léchir il'action gouvemementale 
dans le sens de la pr.udence. Seul Michel Debré. 
semble avancer à marches forcées en réclamant 
candidement dans son Projet de Pacte pour une 
Union d'Etats Européens ·le ,r,ecours à ,un « arbitre » 

siégeant à VersaM,les et contrôlant ,1a défense, ,l'éco
nomie et 1la politique extérieure des Etats ·membres 1 
Mais 11,es autres partis, tous iles autres ? Ne ,pour- · 
rni,ent-ils repr,endre à ,leur compte la ,phrase désa
busée d'un jeune député indép.endant, Valéry Giscard 
d'Estaing : « Nous sommes ,les ,premiers pour •les 
charges Jet ,les derniers pour •l·es 1inv,estissements » ? 
Chacun, au ,reste, en Hrant ,la •leçon qui 1Jui ,convient : 
attendre ou non que l'économie française soit en 
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1 mesure de supporter la concurrence pour pouvoir 
. participer au Marché commun. 

Avec ,la ve République, ,en .revanche, plus aucun 
parti ne r,emet •en cause ·1',idée même de vouloir cons
truire ,l',Europe, mais •les .forces ,politi,ques se divisent 
,encore sur 1la manière d'aborder ,!,es problèmes et ,tes 
objectifs qu'elles, entendent assigner à l'unification 
,européenne. 

Par-delà ,tes ,luttes, ,te parti communiste, ,le parti 
socialiste ,et +es gauHistes déveil~ppent ,les a~es d',un 
programme commun 1lat,ent : Î1l s'agit de priviilégier 
k1 nation comme cadre ,dur.abl,e où 1les ,peupl,es 
conçoiv.ent !leurs intérêts et formulent ,leurs ,r,even
dications, et de conserver une marge de manœuvre 
. indispensable à ,la maîtrise d'une politique ,nationale 
,présente ou à venir. · · 

Quant aux autres 1partis, Hs communient dans 
•l'éclectisme et s'accor,den,t à suggérer quelques 
« gadgets » dérisoires (comme le Sénat Européen 
dQ aux Républicains indépendants) ou encore à 
,pro.poser une ext,ension de ;la ·construction euro
péenne dans ·des domaines aussi variés que la 
culture, .ta santé ;publique, •l'éducation et 1l'envi,ron
nement où, ,pourtant, chacun devrait savoir que c'est 
s',engager dans une voie où ,l'on a été ·uHlemen,t 
,précédé par ,le Conseil de ·l'Europe et où il ·est diffi
cile d'.aU.er mieux et ,plus 1loin ,que ce dernier. 

Voici v,enir ,tes ténors ,politiques, bien typés et 
tels qu'en eux-mêmes 1l'éternité ,tes ,fige : R. Schu
man, G. .Pompidou, Jean Monnet fourvoyé sur ,le 
tard dans :les « fourgons de ,!',ennemi » (fédérant 
ainsi ,!,es 5 ,.lors de 1la crise de 1965 avant de prendre 
position contre 1le Général de Gaulle aux élections 
,pré~identieUies de ila même année, incitant, enfi.n, 
,les déiputés allemands à ajouter un Préambule 
« scélérat » au Traité franco-allemand) ; De Gaulle 
,poursuivant son ,rêve chimérique d'être ,placé à ,la 
tête d'une· diplomatie ,européenne mais tirant déjà 
les marrons du feu au profit de certains Etats à 
vocation ,p.lus :particulièrement « intégriste » en ,leur 

• offrant dès 1959 ,le ,principe de consultations régu
lières sur la politique internationale, alors même 
que déjà la France avait acquis, avec la force 
nucléai·re, une position qui ·la distinguait et donc la 
désolidarisait de ses partenaires ; Giscard d',Estaing 
enfin dont Yann de ·l'Ecotais montre, de façon défi
nitive, qu'il répugnait aux longues négociations où 
il faut se battre sans répit pour défendre son point 
de vue ( ... ), pensant qu'à un certain niveau une solu
tion en vaut une autre ». 

,'Dans ,l'ombre d,es grands hommes, ori·enta:nt ,teur 
.action ou mieux argumentant ;leur inaction, ,tes orga
nismes ,professionnels et ·les groupes d'affaires ,pren
·nent ,une ,part très ,activ,e dans le concert diploma
tique multilatéral européen. 

Mieux vaudrait donc méditer les pages plus toni
fiantes ,consacrées aux nombreux groupements euro-

./ 

~~cHË 
COMMUN 

péens qui, avec désintéressement ,et hauteur de 
vues, prévoi·ent dès ,I,e départ que d'expansion écono
mique stimulée :par le Marché commun demandera 
des quantités ,croissantes d'énergie ,et ,plaident dès 
,tors avec .fe.rveur ,la cause d',Euratom, affirmant que 
« l'approvisionnement en énergie de 1t'Europe Occi
dentale conditionne ,l,e progrès ou 1la décadence de 
nos pays ». 

1La seconde ,partie consacrée à la France dans ,1.es 
iCommunautés . Européennes par.met ,notamment 
d'évaluer :le contraste entre ,I'amp:leur des buts que 
la France voudrait voir assigner à certaines polit-i
ques communautaires ,et la ,nature des moy,ens 
,qu',e:lle ·est disposée à faire attribuer ,aux organes 
communautaires pour les atteindre . 

'C'est un fait, ,fortement souligné dans ,t'ouvrage, 
.que ,la France s'est ,plu à faire preuve, ,pour ,ia · 
part qu'eUe a :prise dans la détermination des poli
tiques communes, d'un véritable « nationalisme 
communautaire », ainsi dans 1t'élaboration du droit 
des sociétés et en matière douanière et monétaire. 
Les représentants français ont, -en ·effet, toujours 
demandé que 1le 1bénéfice du droit communautaire 
des sociétés ne soit ;pas étendu à des sociétés étran
gères à la Communauté. Et si elle a pleinement 
adhéré à l'élaboration d'une politique douanière 
comme élément de protectionisme anti-américain · et 
en même temps d'ouverture vers ,tes :pays -en déve-
1lopp,ement, ,eUe a toujours entendu maintenir à 
tl'écart du courant communautair,e une .part non 
négligeable de -son droit douani,er. iDes dichotomies 
analogues ,peuvent semblablement -rendre compte de 
l'action de :ta France dans :les domaines moné
taires .(où elle a tendu à ·créer une ,personnalité moné
taire ,européenne mais à condition qu',eU.e fOt au 
si;>r:vice des doctrines qui furent tour ,à tour 1les 
sie~nes d~ns •les ,négociations inter.nationales) et 
sociaux (ou ,eU.e a certes ,plaidé ,pour une harmoni
sation dans ile progrès des régimes sociaux, mais 
en maintenant les ;prérogatives de ,la souveraineté 
nationale en matière d'emploi). 

,11 ,est olair, au vu de pl.usi,eurs contributions, qu•e 
la France a, au .plan institutionnel, cherché à ,accen
tuer le caractère diplomaHque de ,Ja participation 
,française aux Communautés : ainsi, de 11a création 
du S.G.û:I. ,qui -reflète lbi,en ;la volonté des Mfaires 
étrangères de contrôl·er ,l'ensembl,e des positions de 
négociation ,françaises, même si ila Bue de Rivoli a 
pu obtenir un certain droit de r,egar,d dans ',ta 

, conduite des affaires économiques internationailes. 
On ne s'étonnera ,pas dans ces conditions d'appren
dre ~ue ,ta France s'.est montrée, dès ,l'origine, et 
?onsequemment, hosme à 11a ,création d'un cor,ps 
mdé,pendant de fonctionnaires attachés au service 
des Communautés. Au surplus, après avoir évincé 
·E. Hirsch, le gouvernement .français a ,envoyé des 
hommes relativement sOrs à ,ta Commission. Et 
quand on sait enfin que ,ta -représentation française 
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au .Par.Iement européen a été avant tout le fait d'un 
groupe cohérent d'élus :pour lesquels ,en dernier 
ressort ;('intérêt ,national ,prime toute valeur, on 
conviendra aisément que ,fa F,rance a pu êtr:e consi
dérée comme ,le fossoyeur du sty.l,e su.pranational 
que ,les Traités avai,ent ,pu conférer aux organes 
communautaires. 

Dans :l'application du Droit communautaire, il 
faut admettre avec le pr Teitgen .que, :la règle une 
fois ,posée par ,fa ,Communauté, ,fa France généra
.f.ement ,('applique honnêtement et pourrait, à ce titre, 
« prétendre ·sinon à un prix, du moins à un premier 
accessit de bonne -conduite communautaire ». Mais, 
ipour ce ,faire, le droit communautaire a aggravé ,le 

, déséqui,Iibre institutionnel français en ,portant 
atteinte à ;fa .foi dans sa :plénitude et en faisant du 
pouvoir rég,fementake ,1e ,pouvoir normatif ·exclusif. 
Et si le gouvernement assure ,(,e plus souvent ,l'exécu
tion du droit communautaire en ,France, il devient 
alors important de tenir compte de •l'opinion du Pré
sident Odent, selon ,laquelle M convient de dénier 
toute compétence au ,Conseil d'Etat pour contrôler 
et censurer l'action législative et, partant, ne pas 

. appliquer aussi •largement que 1fes juridictions juri
diciaires ,fa ,primauté du Droit communautaire sur la 
législation nationale. Mais on ne saurait :pour autant 
faire ,fi :de ,('avis du .pr 'Raynaud qui voit dans cette 
af.faire une résistance ·essentief,f,ement politique dans 
la mesure où .fa s9uveraineté de la ,foi ,fui semble se 
confondre, en fait, dans les rapports inter-nationaux 
avec 1Ia souveraineté ,proprement ,p01Iitique. 

Quoi qu'il en soit, ,('impact de ,l'intégration com
munautaire sur •le droit français ,ne saurait être tenu 
ipour nég·Iig,eable : telle est .fa ,leçon à tirer des 
nombreuses études consacrées . aux incidences 
communautaires sur ,le droit ,pubfi.c, ,(es institutions 
budgétaires, la fiscalité, .fe droit de la concurrence, 
.le droit des sociétés, 1Ie droit du travail et •le droit 
pénal français. Sans doute •la remarque de P. Amse
:f,eck - tirée . d'une contribution, au reste, très 
remarquable - affirmant que « le budget de l'Etat 
·tend à se rapprocher du budget d'une coHectivité 
,locale avec ses catégories de dé.penses et de 
recettes facultatives, obligatoires ou .interdites », 

est-elle excèssive, mais ·i,I est incontestable que ,les 
instances nationailes h,e sont ·plus ,entièr:ement maî
tresses désormais du budget de l'État, de ses 
dép,enses comme de ses recettes, ,que ce soit au 
niveau de ,('exécution ou de ila conception. 

De même en faisant mi,eux connaîtr.e :fa politique 
1 sociale et ,(es droits sociaux des ipays voisins, ,la 

Communauté a+eHe sans doute obligé iles milieux 
1:>fficiels .français à :prendre plus au séri,eux .(.es 
problèmes sociaux. 

'Reste :la question essentiel:le mais sa réponse 
vient à :fa fin du Hvr:e : Quel a été ,te r,etentissement 
des ,politi1ques ,communautaires sur ,(es intérêts fran-
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çais et d'abord au :premier chef sur l'industrie et 
'l'agriculture ? · 

Le Marché commu~ agricolè ,n'a ,pas donné 
,('occasion - dans ,fa foulée du très sensible accrois
semen·t de nos exportations - aux gouvernements 
successifs de -réor.ienter ·l'appareM de .production 
vers les se-cteurs déficitaires au ;premier rang des
quels ·se ,place ,f'él,evage. Bien au contraire, il a 
accentué dans ·Un assez grand nombre de cas •les 
er:reurs d'orientation de .la ,politique agricole fran
çaise. Et comment ne ,pas ratifier à cet égard Je 
Jugement d'Hélène Delor:me selon· ,lequel ,te Marché 
commun « a ;permis aux associations de producteurs 
spécialisés de conserv.er dans ·Un cadre élargi :(es 
protections qu'apportait à une époque· antérieure Ja 
,politique nationale et de trouver 1à ,un détour néces
salre pour ,négocier avec ,feurs concurrents extra
européens ,un partage des marchés mondiaux dans 
un cadre organisé ». . : ' 

De même l'effet de 1l'ouverture des frontières, eh 
matière industrief,fe se différencie selon qu'il s'agit 
des ·industri,es classiques (pour .Iesquef.les il a cons
titué un stimulant puissant aux échanges et ,contribué · 
ainsi à un certaine transfor.mation des structures) ou 
des industries de :pointe (où •l'iniluence européenne a 
été.r'8!lativement faible faute d'un accord sur de véri
tables ,politiques _communes dans ces domaines). 

Concluons que .fa présentation d'ensemble des 
,problèmes en deux vof,ets, si ell,e · traduit ·Un souci 
didactique louable, n'évite pas toujou.rs .(,es redites. 
II est, en effet, toujours artificiel de scinder deux 
aspects aussi intimement ,fiés d',un même ,problème 
que ,peuvent être ,(es conception.s ·françaises et 
•le rôf.e de ,ta France dans ;(es .Communautés d'une 
part et la participation à ,fa construction commu
nautaire et :(es effets de cette action d'autre ,part. 

Par ailleurs, si ,le nombre important de contribu
tions confère à ce·t ouvrage ,l,e caractère d'une très 
heureuse . diversité d'approche, i,f ne saurait rem
placer l'homogénéité et ,fa cohérence d'une étude 
univ,ersitaire. Au ,r,este cette .for.mule rend malheu-: 
reusement possible ile ,contresens :~ certaine étude 
sur le droit des marchés ,publics est, ainsi, manifes
tement, hors du suJ,et I f:f demeur.e que ,le principe 
d',une telle recherche est exceUent ·(èt il faut déplo
rer que seul, à ce jour, un dossier du CRISP sur la 
Belgique et .les Communautés européennes soit venu 
,la compléter). Mieux, ,cet ouvrage conclut opportu
nément ,une séquence ordonnée de la politique fran
çaise, avant que ·l'abandon ,par. ;fa France de ses 
thèses :les plus contestées et 1l'assouplissement de 
ses analyses •institutionnelles ne vienne ,concrétiser 
un retour aux sources qui sollicitera: - à n'en ,pas 
douter - plus le concours des utopistes que des 
analystes froids· ef rigoureux qui sont à •l'origine de 
cet exceUent ouvrage. 

M. MAINDRAULT. 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes jurid1ques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire,.? 
Selon quelles modalités Je Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et l·es six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de dévelop·pement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et Je contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, J'ouvrage contient un commentaire détaillé, ar.lcle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnen1ent de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

1 Q Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 
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Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
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pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture. 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaira dans les nouveaux Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

1 • Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 
IV • L'Acte final 

Ill • L'application du Oroit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.eutaires Bibliographie 
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